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Mandat du Comité  
Travailler solidairement  
et limites du document

PRÉCISIONS
Ce	document	a	été	réalisé	par	l’un	des	sous-comités	de	réflexion	du	Chantier	de	l’éco-
nomie	sociale	en	vue	de	l’organisation	du	Sommet	de	l’économie	sociale	et	solidaire	
qui	se	tiendra	les	17	et	18	novembre	2006.	Ce	dernier	est	le	fruit	d’une	démarche	col-
lective	qui	s’est	étalée	sur	six	mois.	

Notre	travail	a	poursuivi	l’objectif	de	mieux	saisir	les	défis	et	enjeux	reliés	au	travail soli-
daire	au	Québec.	Le	marché	du	travail	ne	cesse	de	se	transformer,	des	emplois	appa-
raissent,	 d’autres	 disparaissent,	 des	 secteurs	 d’activité	 se	 développent,	 etc.	 Dix	 ans	
après	le	Sommet	de	l’économie	et	l’emploi	de	1996,	plusieurs	se	demandent	si	la	situa-
tion	du	marché	du	travail	s’améliore	ou	se	détériore	en	économie	sociale	et	en	action	
communautaire.	Notre	objectif	a	donc	été	de	nourrir	une	réflexion	sur	quelques-uns	
des	éléments	relatifs	au	travail	solidaire	au	Québec.	Plus	spécifiquement,	notre	sous-
comité	avait	pour	objectifs	:

•	 	D’identifier	les	grandes	questions	relatives	au	travail	solidaire	au	Québec	;

•	 	De	dresser	un	portrait	général	de	la	main-d’œuvre	du	secteur	en	jetant	une	lumière	
particulière	sur	certaines	réalités	sectorielles	et	régionales	selon	la	disponibilité	des	
études	;

•	 	D’identifier	les	principaux	défis	et	de	proposer	des	projets	pour	la	décennie	à	venir.	

Sous	l’angle	du	travail	et	de	la	main-d’œuvre,	le	Comité	s’est	intéressé	à	«	l’autre écono-
mie	»	et	à	celles	et	à	ceux	qui	y	œuvrent	:

« Celle (l’économie) qui s’appuie sur la solidarité et la coopération et qui 
vise avant tout à répondre à des besoins sociaux et non à enrichir quel-
ques grands patrons. C’est l’économie sociale, faite de coopératives, d’en-
treprises contrôlées par les travailleurs, d’associations, de mutuelles ou 
d’organismes à but non lucratif, qui ont en commun un même principe de 
fonctionnement. Dans ces organisations, le pouvoir n’est pas détenu par 
ceux qui possèdent le plus grand nombre d’actions, comme dans le privé. 
Il est au contraire partagé entre des membres qui détiennent chacun le 
même droit de vote. Ces organisations accordent (…) une grande impor-
tance à des valeurs telles que la démocratie, la qualité de vie, le dévelop-
pement durable » (Borde, V., 2000). 



14 TRAvAILLER SOLIDAIREMENT
DOCUMENT PRÉPARATOIRE AU SOMMET DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

Comme	le	souligne	Comeau	(2003)	:	

« Le communautaire et la nouvelle économie sociale possèdent plusieurs 
ressemblances : l’adhésion à des valeurs de solidarité, d’autonomie et 
de citoyenneté, amalgame d’activités marchandes et non marchandes, 
monétaires et non monétaires, la promotion d’un modèle de développe-
ment durable, redistributif et solidaire. On pourrait aussi ajouter l’impor-
tance accordée tant dans le communautaire que dans l’économie sociale, 
à la place et à l’empowerment des employé-es au sein des entreprises et 
des organismes. »

DISPONIbILITÉ DES INFORMATIONS 
Étant	constitué	d’environ	14	000	entreprises	et	organismes	regroupés	dans	une	cen-
taine	d’associations	et	de	fédérations	à	l’échelle	provinciale	puis	régionale,	on	estime	
que	les	secteurs	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	génèrent	près	de	
120	000	emplois	à	travers	l’ensemble	des	régions	du	Québec.	Or,	malgré	l’importante	
place	qu’elle	occupe	au	Québec,	la	main-d’œuvre	du	secteur	de	l’économie	sociale	et	
de	 l’action	communautaire	 (ÉSAC)	reste	 largement	méconnue,	et	ce,	non	seulement	
des	décideurs	et	du	grand	public,	mais	aussi	des	acteurs	et	actrices	du	milieu	lui-même.	
Au	cours	des	dernières	années,	les	recherches	se	sont	multipliées	au	fur	et	à	mesure	
que	l’économie	sociale	a	acquis	ses	lettres	de	noblesse.	Toutefois,	la	revue	de	la	litté-
rature	 nous	 a	 permis	 de	 constater	 la	 rareté	 d’informations	 quantitatives	 permettant	
de	dresser	un	portrait	détaillé	de	la	main-d’œuvre	en	économie	sociale	et	en	action	
communautaire.	

Cette	pénurie	d’informations	peut	s’expliquer	par	divers	facteurs,	dont	deux	nous	sem-
blent	déterminants	:	

1)	 	L’étude	systématique	du	secteur	de	l’économie	sociale	est	relativement	récente,	si	
l’on	identifie	le	Sommet	sur	l’économie	et	l’emploi	de	1996	comme	point	de	départ	
d’un	 intérêt	renouvelé	pour	 la	recherche	sur	cette	question.	Si	quelques	portraits	
sectoriels	et	régionaux	sont	disponibles,	il	n’existe	pas	à	ce	jour	pour	le	Québec	un	
portrait	global	de	la	main-d’œuvre,	des	conditions	de	travail	et	des	relations	de	tra-
vail	dans	le	secteur.	Nous croyons qu’il est urgent de procéder à un tel portrait.

2)	 		Il n’existe pas d’unanimité chez les principaux acteurs et actrices et chez les 
chercheurs et chercheures quant aux contours de l’économie sociale.	En	consé-
quence,	 les	 études	 empiriques	 peuvent	 couvrir	 des	 réalités	 fort	 différentes	 qui	
peuvent	être	difficilement	 comparables	entre	elles.	 La	 relation	entre	 les	 secteurs	
communautaire	et	de	 l’économie	sociale	est	au	cœur	de	cette	difficulté.	Ainsi,	 le	
secteur	communautaire	est	parfois	considéré	comme	faisant	partie	de	l’économie	
sociale,	parfois	non.	Certains	(Comeau,	2003)	considèrent	que	l’économie	sociale	et	
le	milieu	communautaire	constituent	deux	composantes	d’un	troisième	secteur	(le	
tiers	secteur)	de	l’économie,	avec	le	secteur	public	et	le	secteur	à	but	lucratif.	

Mandat du Comité travailler solidairement  
et limites du document
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Faute	d’études	statistiques	menées	sur	l’ensemble	du	secteur	de	l’économie	sociale	et	
de	l’action	communautaire	sur	les	diverses	variables	relatives	à	la	main-d’œuvre,	nous	
présentons	des	données	sous-sectorielles	récentes	publiées	par	le	Comité	sectoriel	de	
main-d’œuvre	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire1.	

	1		 	Les	 documents	 de	 référence	 relatifs	 aux	 données	 sous-sectorielles	 sont	 les	 suivants	:	 CSMO-ÉSAC	
(février	2006).	Profil exploratoire des entreprises et organismes du secteur de l’économie sociale et de 
l’action communautaire œuvrant dans le domaine des technologies de l’information et des communica-
tions,	19	pages.	CSMO-ÉSAC	(décembre	2005)	Diagnostic des besoins de formation dans le secteur de 
l’aide domestique,	108	pages.	CSMO-ÉSAC	(novembre	2005)	Diagnostic des besoins de formation dans 
les coopératives de développement régional,	56	pages.	CSMO-ÉSAC	(janvier	2005)	Portrait provincial et 
régionalisé des besoins en éducatrices-éducateurs et responsables de service de garde en milieu familial 
dans les centres de la petite enfance,	79	pages.	CSMO-ÉSAC	(janvier	2003)	Profil des besoins et des ser-
vices en formation des secteur du loisir et du sport,	35	pages	et	annexes.	CSMO-ÉSAC	(octobre	2002)	
Portrait régional du secteur de l’économie sociale et de l’action communautaire,	Région	des	Laurentides,	
49	pages.

Mandat du Comité travailler solidairement  
et limites du document
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seCtiON 1

Présentation générale

ÉLÉMENTS DE RÉFLExION
Les	membres	du	Comité	Travailler solidairement	ont	procédé	à	une	réflexion	sur	la	
signification	du	travail solidaire	afin	de	mieux	cerner	les	contours	du	travail	salarié	réa-
lisé	dans	cette	«	nouvelle	économie	».	Lors	d’un	brainstorming	sur	le	travail solidaire,	les	
membres	du	Comité	ont	fait	ressortir	les	éléments	suivants	:

•	 	Travailler…	 C’est	 exercer	 une	 activité	 professionnelle,	 c’est	 avoir	 un	 «	lien	 social	»,	
c’est	avoir	un	métier,	c’est	vendre	sa	force	de	travail	afin	de	«	gagner	sa	vie	»,	c’est	
mettre	à	profit	ses	compétences	et	ses	expériences	pour	réaliser	un	travail,	c’est	avoir	
accès	à	de	la	formation	de	base	ou	continue	pour	pouvoir	développer	ses	capaci-
tés,	c’est	devoir	développer	ses	compétences	et	ses	connaissances	tout	au	long	de	
sa	vie	de	travailleur	et	de	travailleuse	compte	tenu	des	changements	rapides	dans	le	
monde	du	travail,	c’est	évidemment	obtenir	un	salaire	et	des	conditions	de	travail	en	
échange	de	son	travail.

•	 	Solidairement…	 C’est	 être	 solidaire	 du	 travail	 qui	 se	 réalise	 «	autrement	».	 C’est	
être	partie	prenante	de	la	vie	démocratique	au	travail,	c’est	avoir	son	mot	à	dire	sur	
le	mode	d’organisation	du	travail	et	la	place	qu’occupent	les	travailleurs	et	les	tra-
vailleuses.	C’est	également	être	solidaire	des	clientèles	(CPE,	aide	domestique,	etc.)	
et	/	ou	d’une	cause	(environnement,	culture,	etc.).	Les	personnes	qui	travaillent	soli-
dairement	sont	liées	entre	elles	par	des	intérêts	communs,	par	un	sentiment	d’appar-
tenance	à	un	groupe	ou	à	une	cause,	à	une	communauté.	La	solidarité,	c’est	établir	
des	liens	de	fraternité,	c’est	prendre	conscience	d’une	communauté	d’intérêts.	

LE	TRAvAIL	SOLIDAIRE…2	

…« c’est la réciprocité au cœur de l’action économique, c’est l’associa-
tion de personnes qui s’unissent librement pour mener en commun des 
actions qui contribuent à la création d’activités économiques et d’emplois 
tout en renforçant la cohésion sociale par de nouveaux rapports sociaux 
de solidarité. C’est une volonté individuelle et collective d’entreprendre 
dont font preuve les actrices et acteurs qui s’y impliquent et qui ne peut 
pas s’expliquer par le seul intérêt matériel. 

Le travail solidaire s’organise dans une dynamique citoyenne en favori-
sant la mise en place d’espaces publics de proximité, c’est-à-dire des lieux 
permettant aux personnes de prendre la parole, de débattre, de décider, 
d’élaborer et de mettre en œuvre des projets économiques adaptés aux 
contextes dans lesquels ils émergent. »

2		 	Texte présenté dans le dossier parlementaire de l’Inter-Réseaux Économie Solidaire, http://cidcspes.free.fr/
index.html
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À	 la	 lecture	de	divers	éléments,	 le	Comité	s’est	 interrogé	sur	 les	défis	qui	 sont	 liés,	
de	près	ou	de	loin,	au	travail	solidaire	au	Québec.	Qui	sont	les	travailleuses	et	les	tra-
vailleurs	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	?	Quelles	sont	leurs	condi-
tions	de	travail	?	Sont-elles	satisfaisantes	?	Comment	s’exerce	la	vie	démocratique	dans	
les	organisations	du	secteur	?	Qu’en	est-il	de	la	formation	et	de	la	qualification	de	la	
main-d’œuvre	?	Le	travail	des	actrices	et	acteurs	du	secteur	est-il	suffisamment	reconnu	
et	valorisé	?

LES PRINCIPAUx INTERvENANTS EN MAIN-D’ŒUvRE EN 
ÉCONOMIE SOCIALE ET EN ACTION COMMUNAUTAIRE

LE	RôLE	ET	L’IMPLICATION	D’EMPLOI-QUÉBEC

Les	initiatives	déployées	par	Emploi-Québec	dans	le	secteur	de	l’économie	sociale	sont	
nombreuses.	Certaines	interventions	touchent	l’ensemble	du	secteur	et	d’autres	visent	
la	résolution	de	problèmes	propres	à	un	sous-secteur3.

Dans	la	foulée	du	Sommet	sur	l’économie	et	l’emploi,	le	gouvernement	du	Québec	s’est	
engagé	à	soutenir	la	création	d’emplois	dans	le	secteur	de	l’économie	sociale.	Pour	ce	
faire,	Emploi-Québec	a	adapté	la	mesure	Subventions	salariales	qui	vise	l’intégration	
dans	des	emplois	durables	de	personnes	qui	ont	des	difficultés	à	intégrer	le	marché	du	
travail	et	pour	lesquelles	une	aide	financière	est	requise	comme	élément	incitatif	d’em-
bauche	pour	 l’employeur.	Ainsi,	 les	entreprises	de	 l’économie	sociale	qui	accueillent	
ces	personnes	bénéficient	d’une	subvention	salariale	équivalant	à	100	%	du	salaire	mini-
mum,	en	plus	des	charges	sociales.	Cette	subvention	s’échelonne	sur	52	semaines	et	
elle	est	renouvelable	pour	une	durée	maximale	de	52	semaines	à	un	taux	décroissant.	
De	1998	à	2005,	63	M	$	ont	été	versés	en	subventions	 salariales	aux	entreprises	de	
l’économie	sociale.	Quelque	7	000	personnes	ont	occupé	un	emploi	dans	une	entre-
prise	d’économie	sociale	grâce	à	cette	mesure.	Par	ailleurs,	la	mesure	a	permis	à	près	
de	50	000	personnes	de	réaliser	une	expérience	de	travail	dans	les	organismes	commu-
nautaires	grâce	à	une	aide	financière	avoisinant	les	260	M	$.	Ces	montants	accordés	en	
économie	sociale	et	aux	organismes	communautaires	représentent	56	%	du	total	des	
subventions	salariales	versées4.	

D’autres	leviers	sont	utilisés	pour	soutenir	les	organisations.	Le	Fonds	de	lutte	contre	la	
pauvreté	par	la	réinsertion	au	travail	a	beaucoup	contribué	à	la	création	d’emplois	en	
économie	sociale.	Pensons	aux	entreprises	d’aide	domestique	pour	lesquelles	le	gou-
vernement	annonçait	un	fonds	spécial	de	4,7	M	$	en	1999	pour	la	création	de	quelque	
900	emplois.	
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3	 	Le	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	possède	24	sous-secteurs	d’intervention.	Il	
s’agit	des	sous-secteurs	suivants	:	petite	enfance,	périnatalité,	emploi	et	insertion	sociale,	environnement,	
aide	domestique,	développement	local	et	régional,	consommation,	agroalimentaire,	éducation	populaire,	
alphabétisation,	médias	communautaires,	culture,	 technologies	de	 l’information	et	des	communications,	
défense	des	droits	sociaux,	logement,	loisirs	et	récréotourisme,	action	bénévole	santé	et	services	sociaux,	
transport	collectif,	famille,	immigration,	communautés	culturelles	et	personnes	réfugiées,	femmes,	person-
nes	âgées,	personnes	handicapées	et	jeunes.

4	 	Direction	de	l’administration	et	de	l’information	de	gestion,	Tableau	historique	des	dépenses	en	subven-
tions	salariales,	1998-2005.
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Emploi-Québec	a	également	répondu	à	des	besoins	ponctuels	dans	le	secteur	des	ser-
vices	de	garde.	En	effet,	la	réglementation	voulant	que	deux	éducateurs	et	éducatri-
ces	sur	trois	d’un	centre	de	la	petite	enfance	soient	qualifiés	a	amené	une	demande	de	
formation	des	travailleurs	et	des	travailleuses.	En	1999,	Emploi-Québec	a	approuvé	un	
budget	de	2,8	M	$	au	CSMO-ÉSAC	pour	financer	 l’achat	de	 formation	permettant	à	
plus	de	600	éducateurs	et	éducatrices	en	services	de	garde	d’obtenir	une	attestation	
d’études	collégiales	en	Techniques	d’éducation	en	services	de	garde.	En	2000,	la	Table	
métropolitaine	de	Montréal	a	aussi	appuyé	un	projet	de	formation	à	la	hauteur	de	2	M	$	
pour	la	région	de	Montréal.	

Le	secteur	en	croissance	des	ressourceries	a	lui	aussi	été	soutenu.	Un	budget	de	près	de	
600	000	$	a	été	versé	pour	former	75	valoristes	dans	diverses	régions.	

Ces	projets	d’envergure	sont	au	nombre	des	appuis	d’Emploi-Québec	pour	stimuler	
l’emploi	et	former	les	travailleurs	et	les	travailleuses.	

Les	entreprises	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	ont	également	pro-
posé	 des	 projets	 de	 formation	 au	 Fonds	 national	 de	 formation	 de	 la	 main-d’œuvre.	
Depuis	la	mise	en	application	de	la	Loi	favorisant	le	développement	de	la	formation	de	la	
main-d’œuvre,	en	1996,	des	coopératives,	des	entreprises	d’insertion,	des	corporations	
de	développement	communautaire,	des	maisons	d’hébergement,	des	regroupements	
et	le	Comité	sectoriel	de	main-d’œuvre	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communau-
taire	ont	obtenu	des	subventions	du	Fonds	pour	former	les	travailleurs	du	secteur.	

Soulignons	en	plus	le	soutien	au	secteur	à	travers	le	Comité	sectoriel	de	main-d’œuvre	
de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire.	Ce	dernier	fait	partie	des	30	comi-
tés	 sectoriels	 de	 main-d’œuvre	 mis	 en	 place	 par	 la	 Commission	 des	 partenaires	 du	
marché	du	travail	pour	que	les	travailleurs	et	les	employeurs	participent	ensemble	au	
développement	de	la	main-d’œuvre	et	de	l’emploi	dans	leur	secteur	respectif.	

Enfin,	les	organisations	du	secteur	ont	accès	à	toutes	les	mesures	d’Emploi-Québec,	
notamment	à	 la	mesure	de	formation,	volet	employeur,	et	à	 la	mesure	Concertation	
pour	l’emploi.	

LE	RôLE	ET	L’IMPLICATION	DES	BAILLEURS	DE	FONDS	ET	DES	
INTERvENANTS	RELIÉS	À	LA	FORMATION	DE	LA	MAIN-D’œUvRE	DU	
SECTEUR	DE	L’ÉCONOMIE	SOCIALE	ET	DE	L’ACTION	COMMUNAUTAIRE

Un	grand	nombre	d’intervenants	sont	présents	dans	 le	développement	de	 la	main-
d’œuvre	du	secteur.	Au	niveau	de	la	formation	de	la	main-d’œuvre,	il	faut	ajouter,	à	
l’intervention	d’Emploi-Québec,	les	institutions	d’enseignement	et	les	intervenants	en	
formation	du	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire.	

Au	niveau	institutionnel,	 les	universités,	cégeps	et	commissions	scolaires	offrent	la	
formation	de	base	pour	les	travailleurs	et	travailleuses	du	secteur	(ex.	:	éducatrices-
éducateurs	dans	les	centres	de	la	petite	enfance,	organisateurs-trices	communautai-
res,	intervenants-es	sociaux,	spécialistes	dans	les	divers	secteurs).

Soulignons	 également	 l’apport	 important	 du	 secteur	 de	 l’économie	 sociale	 et	 de		
l’action	communautaire	sur	le	plan	de	l’offre	de	formation.	Pour	certains	organismes,	
la	formation	est	au	cœur	de	leur	mission.	C’est	le	cas,	notamment	du	Centre	St-Pierre,		
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du	Centre	de	formation	populaire,	de	Relais-femmes,	des	Corporations	de	déve-
loppement	communautaire	(CDC),	d’Aténa,	des	organismes	d’alphabétisation,	etc.	
Cependant,	 l’offre	 spécialisée	de	 formation	 (activités	 et	outils	de	 formation)	 est	
souvent	offerte	par	les	regroupements	sectoriels	(aide	domestique,	ressourceries	
ou	centres	de	la	petite	enfance)	et	multisectoriels	(tables	de	concertation	régiona-
les,	etc.),	et	ce,	aux	échelles	provinciale,	régionale	et	locale.	

Le	Comité	sectoriel	de	main-d’œuvre	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communau-
taire	(CSMO-ÉSAC),	quant	à	lui,	s’occupe	du	développement	et	de	la	formation	de	la	
main-d’œuvre.	Le	CSMO-ÉSAC	a	comme	mandat	de	proposer	des	solutions	aux	pro-
blèmes	communs	aux	entreprises	et	organisations	du	secteur	et	de	 répondre	aux	
besoins	sous-sectoriels.

LE	COMITÉ	SECTORIEL	DE	MAIN-D’œUvRE		
EN	ÉCONOMIE	SOCIALE	ET	EN	ACTION	COMMUNAUTAIRE

À	la	fin	de	1995,	la	Société	qué-
bécoise	 de	 développement	 de	
la	main-d’œuvre	(SQDM)	a	éla-
boré	 et	 mis	 en	 place	 la	 politi-
que	 d’intervention	 sectorielle.	
Cette	 dernière	 politique	 a	 per-
mis	la	création	massive	de	comi-
tés	 sectoriels	 de	 main-d’œuvre,	
dont	 le	CSMO-ÉSAC.	C‘est	par	
ailleurs	à	la	suite	du	sommet	sur	
l’économie	 et	 l’emploi	 de	 1996	
qu’est	né	le	CSMO-ÉSAC,	et	ce,	
à	la	demande	des	partenaires	et	
acteurs	du	secteur.

Cette	mouvance	s’inscrivait	aussi	
dans	 le	 contexte	 de	 l’adoption,	
en	 1995,	 de	 la	 Loi	 favorisant	 le	
développement	de	la	formation	
de	la	main-d’œuvre	(loi	du	1	%),	
laquelle	visait	une	meilleure	prise	
en	charge	de	ce	développement	
par	les	entreprises	et	les	milieux	
de	travail.	

Surgi	du	Sommet	sur	l’économie	et	l’emploi	de	1996,	le	concept	d’économie	sociale,	
jusque-là	pratiquement	inconnu,	était	pour	la	première	fois	reconnu	publiquement	et	
validé	officiellement.	Le	«	partenaire	communautaire	»	était	désormais	accueilli	parmi	
les	autres	grands	partenaires	du	monde	des	affaires,	du	monde	syndical	et	du	monde	
du	travail.	Cette	ouverture	faisait	également	suite	à	la	reconnaissance	institutionnalisée	
de	l’action	communautaire	par	l’État	avec	la	création	du	Secrétariat	à	l’action	commu-
nautaire	autonome	(SACA)	l’année	précédente.

« Au sein du CSMO-ÉSAC, sont unis le champ 
de l’économie sociale et le champ de l’action 
communautaire pour les constituer en un 
secteur. (…) C’est sur la base de leur priorité 
à la personne humaine sur la notion de profit, 
de  leur nature démocratique et de  leur 
adhésion forte aux valeurs et droits humains 
fondamentaux, bref de leur surgissement 
de la gestation démocratique historique au 
creux des grandes problématiques sociales, 
que ces deux “mouvements“ sociaux ont été 
unifiés en un secteur au sein d’un même 
comité sectoriel.

Il est important de signaler que cette jonction 
ouvre un espace sectoriel très vaste, encore 
indéfini, et place haut le défi d’obtenir une 
appartenance serrée et unifiée au CSMO-
ÉSAC de  la part de tous ses membres. » 
(Giguère, J., 2003)
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Le	Comité	sectoriel	de	main-d’œuvre	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communau-
taire	a	des	particularités	qu’il	faut	souligner,	notamment	:	

•	 	Il	s’agit	d’un	comité	sectoriel	établi	sur	la	base	d’une	forme	d’entreprise	et	d’orga-
nisation	plutôt	que	sur	la	base	d’un	créneau	économique	particulier	de	production	
de	biens	ou	de	services	;

•	 		La	nouveauté	représentée	par	la	création	du	CSMO-ÉSAC	réside	dans	la	double	iden-
tité	du	secteur,	soit	les	champs	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	;

•	 	La	mission	et	le	mandat	du	CSMO-ÉSAC	visent	à	répondre	aux	besoins	communs	
et	sous-sectoriels	des	organisations	et	entreprises	du	secteur	quant	au	développe-
ment	de	la	main-d’œuvre	et	cela	par	le	biais	de	la	concertation	et	du	partenariat	;

•	 	Les	partenaires	principaux	du	CSMO-ÉSAC	sont	 les	 regroupements	provinciaux	
d’organisations	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	ainsi	que	les	
regroupements	multisectoriels,	sans	exclure	les	regroupements	régionaux	;

•	 	Dans	la	réalisation	de	projets,	le	CSMO-ÉSAC	travaille	avec	des	partenaires	minis-
tériels	et	institutionnels	ainsi	qu’avec	des	organisations	vouées	à	la	formation	dans	
le	secteur	;

•	 	Le	 CSMO-ÉSAC	 réalise,	 en	 partenariat	 avec	 ses	 partenaires,	 des	 études	 sous-	
sectorielles	sur	les	besoins	de	formation,	la	pénurie	de	main-d’œuvre	dans	les	CPE,	
la	relève	en	action	communautaire,	etc.	;

•	 	Il	développe	des	outils	génériques	servant	à	l’ensemble	du	secteur	(ex.	:	Boîte	à	
outils	en	gestion	des	ressources	humaines)	;

•	 	Le	CSMO-ÉSAC	propose	un	soutien,	un	suivi	et	un	accompagnement	aux	regrou-
pements	qui	souhaitent	mener	des	études,	travaux,	recherches	et	analyses	sur	le	
développement	de	la	main-d’œuvre.	

Depuis les dix dernières années :

•   On constate un accroissement significatif du nombre d’intervenants 
dans le secteur de l’économie sociale et de l’action communautaire. 

•   On remarque un accroissement significatif du nombre de programmes 
et de formations offerts dans le secteur de l’économie sociale et de 
l’action communautaire.

•   On observe une amélioration à l’accès de formations dans le secteur 
de l’économie sociale et de l’action communautaire. 

•   Emploi-Québec  joue  un  rôle  majeur  et  important  dans  le  soutien,  
la formation et la création d’emplois dans le secteur. 

•   On note une évolution importante des actions reliées à la main-d’œuvre 
dans le secteur grâce à la création du CSMO-ÉSAC.

constats
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seCtiON 2

Le portrait

LE PORTRAIT DU SECTEUR DE L’ÉCONOMIE SOCIALE  
ET DE L’ACTION COMMUNAUTAIRE
Cette	 section	présente	un	portrait	 sommaire	des	 travailleuses	et	des	 travailleurs	de	
l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire.	Bien	que	peu	de	données	unissent	
l’action	communautaire	et	l’économie	sociale	et	solidaire,	cette	section	présente	des	
données	disponibles	sur	 le	secteur,	et	ce,	quelles	soient	générales,	sous-sectorielles	
ou	régionales.	

LE	NOMBRE	D’ORGANISATIONS

Selon	les	données	du	Comité	sectoriel	de	main-d’œuvre	de	l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire	(CSMO-ÉSAC,	septembre-octobre	2000),	le	secteur	de	la	nou-
velle	économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	représente	environ	14	000	entre-
prises	et	organismes	regroupés	dans	une	centaine	d’associations	et	de	fédérations	à	
l’échelle	provinciale,	 sans	compter	 les	 regroupements	 régionaux.	Ces	entreprises	 se	
répartissent	 dans	 plus	 de	 dix-huit	 champs	 d’activité5	 définis	 par	 les	 services	 offerts	
(ex.	:	aide	domestique).	Six	sous-secteurs	décrivent	 les	services	offerts	par	 types	de	
clientèle6	(ex.	:	personnes	âgées).	

Ces	entreprises	et	organismes	du	secteur	ont	comme	
caractéristiques	 communes	 d’être	 à	 but	 non	 lucra-
tif	ou	coopératives	et	d’avoir	des	règles	démocrati-
ques.	Ces	entreprises	et	organismes	possèdent	une	
autonomie	de	gestion,	visent	des	objectifs	sociaux,	
mais	 également	 économiques	 dans	 le	 cas	 des	
entreprises	 de	 l’économe	 sociale.	 Dans	 le	 cas	
des	entreprises	d’économie	sociale,	un	important	
pourcentage	des	revenus	est	autogénéré.	Dans	le	
secteur	 communautaire,	 on	 retrouve	 également	
un	 pourcentage	 des	 revenus	 qui	 est	 autogénéré.	

On estime que les orga-
nisations  collectives, 
coopératives et orga-
nismes sans but lucratif 
(OBNL) génèrent près 
de  120 000  emplois  à 
travers l’ensemble des 
régions du Québec.

On estime que les orga-
nisations  collectives, 
coopératives et orga-
nismes sans but lucratif 
(OBNL) génèrent près 
de  120 000  emplois  à 
travers l’ensemble des 
régions du Québec.

5		 	Sous-secteurs :	petite-enfance	;	périnatalité	;	emploi	et	insertion	;	environnement	;	aide	domestique	;	déve-
loppement	 local	 et	 régional	;	 consommation	;	 agroalimentaire	;	 éducation	 populaire	 et	 alphabétisation	;	
médias	communautaires	;	culture	;	technologies	de	l’information	et	des	communications	;	défense	des	droits	
sociaux	;	logement	;	loisirs	et	récréotourisme	;	action	bénévole	;	santé	et	services	sociaux	;	transports	collec-
tifs	;	famille	;	immigration,	communautés	culturelles	et	personnes	réfugiées	;	femmes	;	personnes	âgées	;	per-
sonnes	handicapées	;	jeunes.

6		 	Ces	sous-secteurs	décrivant	les	clientèles	visées	sont	en	révision	pour	plus	de	clarté.	
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Les	entreprises	d’économie	sociale	vendent	des	produits	ou	des	services	en	lien	avec	leur	
mission	économique	et	en	réponse	aux	besoins	de	la	communauté.	Les	organisations	du	
secteur	communautaire	travaillent	à	partir	des	besoins	du	milieu	et	visent	l’amélioration	de	
la	qualité	de	vie.	

LE	NOMBRE	D’EMPLOIS

On	 estime	 que	 ces	 organisations	 collectives,	 coopératives	 et	 organismes	 sans	 but	
lucratif	(OBNL)	génèrent	près	de	120 000	emplois	à	travers	l’ensemble	des	régions	du	
Québec.	Le	nombre	d’emplois	du	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	commu-
nautaire	se	compare,	aux	secteurs	des	technologies	de	l’information	et	des	communi-
cations	ou	à	celui	de	la	construction.

Voici les données en ce qui concerne les entreprises d’économie sociale7.

Statut Nbre	d’entreprises Nbre	d’emplois Chiffres	d’affaires

ObNL 3	941 45	080 6	209	$	millions

COOP 2	313 19	948 1	359	$	millions

Total 6	254 65	028 7	568 $ millions

Le	Secrétariat	à	l’action	communautaire	autonome	(SACA,	2006)	estime	qu’il	existe	près	
de	8 000	organismes	communautaires,	dont	4	991	sont	des	organismes	communautai-
res	autonomes.	Ces	derniers	représentent	522	millions	de	dollars	en	masse	salariale.

DES	ORGANISATIONS	BIEN	ANCRÉES	DANS	LA	DURÉE

Sur	l’axe	de	la	durée,	65	%	des	organisations	du	secteur	existent	depuis	plus	de	10	ans	
et	22	%	depuis	plus	de	20	ans.	Le	nombre	d’organisations	qui	ont	plus	de	20	ans	grimpe	
de	façon	marquée	dans	les	secteurs	du	loisir	et	du	récréotourisme	(65	%)	de	la	consom-
mation	(44	%)	du	logement	(40	%)	des	coopératives	(37	%)	et	des	centres	de	la	petite	
enfance	(25	%).

D’autres	 sont	plus	 jeunes	 (5	ans	et	moins),	par	exemple,	dans	 les	 secteurs	de	 l’aide	
domestique	(62	%),	de	l’emploi	et	de	l’insertion	sociale	(40	%),	du	développement	local	
et	régional	(39	%)	ou	de	l’environnement	(38	%)	(CSMO-ÉSAC,	2000)8.	

LE PORTRAIT DES TRAvAILLEUSES ET TRAvAILLEURS DE 
L’ÉCONOMIE SOCIALE ET DE L’ACTION COMMUNAUTAIRE

PROFILS	ET	CARACTÉRISTIQUES	
Définir la main-d’œuvre 

Comme	 aucune	 donnée	 québécoise	 n’est	 recueillie	 périodiquement	 sur	 la	 main-	
d’œuvre	en	économie	sociale	et	en	action	communautaire,	un	grand	nombre	de	sour-
ces	différentes	ont	été	utilisées	afin	de	brosser	le	tableau	le	plus	complet	possible	des	
caractéristiques	de	celles	et	de	ceux	qui	travaillent	autrement.	

7		 	Statistiques	tirées	du	site	Internet	du	Chantier	de	l’économie	sociale	(www.chantier.qc.ca).

8		 	Cette	enquête	datant	de	l’année	2000,	on	doit	ajouter	cinq	ans	à	l’âge	des	entreprises	indiqué.
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Rapport hommes-femmes

Depuis	la	Seconde	Guerre	mondiale,	les	femmes	se	sont	taillé	une	place	sur	le	marché	
du	travail.	Depuis,	nous	assistons	à	une	augmentation	continue	de	la	participation	des	
femmes	au	marché	de	l’emploi,	que	ce	soit	à	titre	de	salariée	ou	à	titre	de	travailleuse	
autonome.	De	1976	à	2003,	«	le	pourcentage	des	femmes	occupant	un	emploi	est	passé	
de	37,4	%	à	54,6	%	alors	que	le	taux	masculin	a	diminué,	passant	de	70,4	%	à	65,6	%	»	
(Comité	 aviseur	 femmes	 en	 développement	 de	 la	 main-d’œuvre,	 2005).	 Cela	 dit,	
en	2004	(Emploi-Québec,	2005),	le	taux	d’emploi	des	Québécoises	(55,5	%)	demeurait	
inférieur	à	celui	des	hommes	(65,3	%).	

Autre	fait	important	à	noter,	le	taux	d’activité	des	travailleuses	âgées	de	45	ans	ou	plus	
augmente	sans	cesse	alors	que	celui	des	hommes	du	même	âge	diminue,	contribuant	
ainsi	à	la	féminisation	de	la	main-d’œuvre	vieillissante	(Grenier,	A.,	1999).	Soulignons	
que	la	«	proportion	de	femmes	de	45	à	64	ans	qui	occupent	un	emploi	à	temps	partiel	
est	trois	fois	plus	grande	que	chez	les	hommes	»	(Comité	aviseur	femmes	en	dévelop-
pement	de	la	main-d’œuvre,	2005	:	51).	On	sait	par	ailleurs	que	les	femmes	gagnent,	
en	moyenne,	moins	que	les	hommes	:	en	2004,	«	le	salaire	horaire	moyen	des	femmes	
représente	toujours	la	même	proportion	qu’en	1998,	soit	83,4	%	du	salaire	des	hom-
mes	»	(Comité	aviseur	femmes	en	développement	de	la	main-d’œuvre,	2005	:	22).

Une main-d’œuvre majoritairement féminine dans le communautaire

Selon	une	enquête	 réalisée	par	 le	Centre	de	 formation	populaire	et	Relais-femmes,	
menée	auprès	de	1	354	organismes	communautaires,	80	%	des	emplois	dans	ces	orga-
nismes	sont	occupés	par	des	femmes.	Toujours	selon	cette	enquête,	«	seulement	2	%	
des	organismes	communautaires	ont	déclaré	ne	pas	avoir	de	femmes	à	 leur	emploi,	
alors	que	44	%	n’ont	aucun	homme	»	(Centre	de	formation	populaire	et	Relais-femmes,	
octobre	2005).

À	 la	 lumière	de	ces	données,	une	conclusion	s’impose	:	beaucoup de femmes tra-
vaillant dans les organismes communautaires devront rester plus longtemps sur le 
marché du travail pour pouvoir assumer financièrement leur retraite. Cette varia-
ble a un effet direct sur l’âge de la retraite et sur l’évolution des besoins de main-
d’œuvre dans le secteur.	

ÂGE
Le vieillissement de la main-d’œuvre

Au	Québec,	la	pyramide	des	âges	est	en	profonde	mutation	et	la	population	vieillit	rapi-
dement.	Outre	le	vieillissement	de	la	génération	des	baby-boomers,	la	chute	du	taux	
de	fécondité	et	l’accroissement	spectaculaire	de	l’espérance	de	vie	expliquent	ce	phé-
nomène.	Dès	 lors,	non	seulement	 la	portion	des	personnes	âgées	de	65	ans	et	plus	
ainsi	que	des	pensionnés	croît-elle,	mais	 la	main-d’œuvre	dite	«	vieillissante	»	affiche,	
elle	aussi,	une	augmentation	significative.	

Ainsi,	l’âge	moyen	de	la	population	active	canadienne	était	de	39	ans	en	2001,	compa-
rativement	à	37,1	ans	en	1991	(Statistique	Canada,	2001).	Au	Québec,	en	2004,	61,2	%	
de	 la	 population	 active	 avait	 plus	 de	 35	ans	 (comparativement	 à	 43,1	%	 en	 1976)	;	
35,4	%	avait	plus	de	45	ans	(Institut	de	la	statistique	du	Québec,	2004b).	On	estime	
que	d’ici	2008,	il	n’y	aura	«	seulement	que	quatre	entrants	potentiels	sur	le	marché	du	
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travail	pour	cinq	sortants	potentiels	»	(Institut	de	la	statistique	du	Québec,	2004	:	26).	
Si	 la	 tendance	se	maintient	à	court	et	moyen	 terme,	cela	 risque	de	se	 traduire	par	
de	nombreux	départs	à	la	retraite.	La	situation	est	encore	plus	dramatique	en	milieu	
rural.	Les	jeunes	quittent	de	plus	en	plus	leur	région	pour	les	grandes	villes,	accen-
tuant	d’autant	le	vieillissement	de	la	population	régionale	(Institut	de	la	statistique	du	
Québec,	2004	:	23,	25,	27).	

Autre	signe	de	vieillissement	de	 la	population	active	:	«	entre	1984	et	2004,	 la	part	
des	emplois	occupés	par	 les	45	à	64	ans	est	passée	de	23,5	%	à	36,1	%.	Quant	aux	
personnes	âgées	de	15	à	34	ans,	la	part	des	emplois	qu’elles	occupent	a	diminué	de	
51,3	%	à	36,6	%	durant	la	même	période	»	(Emploi-Québec	/	Information	sur	le	marché	
du	travail,	2005	:	12).	Soulignons	qu’en	regard	de	certains	scénarios	démographiques,	
«	ayant	chuté	de	40	%	à	24	%	entre	1971	et	2001,	la	part	des	jeunes	dans	la	population	
totale	ne	sera	plus	que	de	19	%	en	2026	et	de	17	%	en	2051	»	(Institut	de	la	statistique	
du	Québec,	2004	:	22).	

Le secteur de l’économie sociale et de l’action communautaire

En	2000,	 60	%	de	 la	main-d’œuvre	 du	 secteur	 (CSMO-ÉSAC,	octobre	2000)	 était	
composée	de	personnes	âgées	de	plus	de	35	ans,	regroupait	majoritairement	des	
femmes	(76	%)	dans	les	OBNL	et	sensiblement	plus	de	femmes	(56	%)	que	d’hommes	
dans	les	coopératives.	Enfin,	65	%	de	cette	main-d’œuvre	possédait	plus	de	dix	ans	
d’ancienneté.	Sur	le	plan	de	la	scolarité,	43	%	des	personnes	avaient	un	niveau	de	for-
mation	universitaire,	31	%	de	niveau	collégial	et	22	%	possédaient	un	diplôme	d’étu-
des	secondaires.	Seulement	4	%	de	la	main-d’œuvre	ne	possédait	pas	de	diplôme	
d’études	secondaires.	Soulignons	cependant	que	ce	taux	de	4	%	augmente	à	15	%	
dans	le	sous-secteur	de	l’aide	domestique	et	de	l’environnement.

En action communautaire

La	main-d’œuvre,	comme	 la	population,	vieillit.	Le	secteur	de	 l’action	communau-
taire	ne	peut	y	échapper.	Plusieurs	de	ses	dirigeants-es	et	de	ses	professionnels-les	
ont	aujourd’hui	50	ans	ou	plus.	Comme	l’indique	le	tableau	suivant,	«	même	si	la	pré-
sence	d’une	population	jeune	demeure	encore	importante	dans	les	groupes,	celle-ci	
tendrait	à	diminuer	au	profit	d’un	vieillissement	relatif	de	la	main-d’œuvre	dans	le	sec-
teur	»	(Centre	de	formation	populaire	et	Relais-femmes,	octobre	2005).

répartition des employés-es des groupes communautaires  
selon le sexe et la catégorie d’âge 

Classes	d’âge Femmes	(en	%) Hommes	(en	%)

Moins	de	25	ans 16,2 17,1

De	25	à	34	ans 26,0 25,0

De	35	à	49	ans 39,9 38,0

De	50	à	64	ans 17,2 19,0

65	ans	et	plus 0,8 1,0

Source	:	Centre	de	formation	populaire	et	Relais-femmes	(Octobre	2005).	Pour que travailler ne rime plus avec 
misère	–	Enquête	sur	les	avantages	sociaux	dans	les	organismes	communautaires,	p.	36.
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Ces	mêmes	données	nous	 informent	 sur	 l’âge	moyen	des	employés-es	des	grou-
pes	communautaires.	 Indépendamment	du	genre	et	du	 type	de	poste	occupé,	 la	
moyenne	d’âge,	dans	le	secteur	communautaire,	se	situe	plus	significativement	dans	
les	classes	d’âge	35-49	ans	(39,9	%	et	38,0	%)	et	25-34	ans	(26,0	%	et	25,0	%).	

En économie sociale

Du	côté	de	l’économie	sociale,	cette	tendance	prévaut	pour	les	sous-secteurs	investi-
gués.	En	effet,	l’âge	moyen	des	employés-es	rémunérés,	œuvrant	dans	les	sous-secteurs	
des	technologies	de	l’information	et	des	communications,	du	loisir	et	du	développe-
ment	régional,	se	situe	majoritairement	et	globalement	dans	les	classes	d’âge	de	25	à	
34	ans	et	de	35	à	44	ans	(CSMO-ÉSAC,	février	2006,	décembre	2005,	novembre	2005,	
janvier	2005,	janvier	2003,	octobre	2002).	Pour	de	plus	amples	détails	sur	les	sous-
	secteurs,	consultez	l’annexe	1.

SCOLARITÉ	

Aujourdhui,	les	compétences	exigées	pour	occuper	un	emploi	ont	bien	changé.	Elles	
sont	plus	précises	et	plus	élevées.	Le	profil	de	la	nouvelle	main-d’œuvre	s’en	trouve,	
par	conséquent,	modifié.	Un	exemple	éloquent	:	pendant	les	années	1990,	«	presque	
toute	la	croissance	de	la	population	active	à	Montréal	[…]	correspondait	à	une	forte	
demande	de	travailleurs	qualifiés.	Plus	de	80	%	de	 l’augmentation	provenait	de	pro-
fessions	de	niveau	universitaire,	et	un	tiers	de	ces	personnes	avaient	une	profession	en	
technologie	de	l’information	»	(Statistique	Canada,	2001).	Par	ailleurs,	en	2003,	57,4	%	
des	emplois	au	Québec	étaient	occupés	par	un	ou	une	titulaire	d’un	diplôme	d’études	
post-secondaires	ou	universitaires	(Ministère	de	l’Éducation,	2003).	Enfin,	les	change-
ments	 technologiques	obligent	 les	 travailleurs	à	être	souples,	à	s’adapter	 facilement	
et	à	être	capables	d’acquérir	de	nouvelles	compétences	tout	au	long	de	leur	vie	pro-
fessionnelle.	Notons	que,	depuis	quelques	années,	 les	 femmes	sont	majoritairement	
présentes	dans	l’ensemble	des	institutions	d’enseignement,	du	primaire	à	l’université	
(Comité	aviseur	femmes	en	développement	de	la	main-d’œuvre,	mars	2005	:	39).	

Dans	un	tel	contexte,	les	travailleurs	et	les	travailleuses	non	spécialisés	ou	très	peu	scola-
risés	risquent	d’éprouver	des	difficultés	grandissantes	à	dénicher	un	emploi.	L’économie	
du	savoir	comporte	des	défis	multiples	dont	l’un	des	plus	importants	concerne	la	qua-
lification	de	la	main-d’œuvre.	Les	exigences,	tant	pour	les	gestionnaires	que	pour	les	
employés-es,	ont	évolué	comme	jamais	auparavant,	ce	qui	modifie	considérablement	
les	profils	de	compétences	recherchés	par	les	entreprises.	Les	travailleuses	et	les	tra-
vailleurs	doivent	remettre	régulièrement	leurs	compétences	à	jour.	La	formation	de	la	
main-d’œuvre	s’avère	être	une	nécessité	autant	pour	les	travailleuses	et	les	travailleurs	
moins	scolarisés	que	les	plus	scolarisés.

En action communautaire

Cela	tient	presque	du	lieu	commun	:	les	travailleurs	et	les	travailleuses	du	monde	com-
munautaire	sont	plus	scolarisés	que	ceux	des	autres	secteurs	d’emploi.	Les	statistiques	
que	nous	vous	présentons	en	témoignent	largement.	En	effet,	comparés	à	la	popula-
tion	québécoise	âgée	de	25	à	34	ans,	les	employés-es	du	secteur	communautaire	sont	
plus	nombreux	à	détenir	un	diplôme	universitaire	de	1er	cycle	(21,9	%	contre	35,2	%).	
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Par	ailleurs,	84,3	%	des	travailleurs	et	travailleuses	du	milieu	communautaire,	âgés	de	
25	à	34	ans,	détiennent	un	diplôme	post-secondaire,	comparativement	à	54,7	%	pour	
l’ensemble	du	Québec.	

Comparaison du niveau de scolarité des travailleurs et travailleuses  
du milieu communautaire et de l’ensemble de la population9

Secteurs	d’emploi Niveaux	de	scolarité
Moins	de		

25	ans
De	25	à		
34	ans

35	ans		
et	plus

Communautaire

Diplôme secondaire  
ou moins

27,3 15,7 33,5

Diplôme	collégial 48,8 41,2 28,5

Diplôme	1er	cycle	
universitaire

22,8 35,2 31,9

Maîtrise	ou	doctorat 1,2 7,9 6,0

(total	N=4810) 100	% 100	% 100	%

Ensemble	de	la	
population	active

Diplôme secondaire  
ou moins

74,7 45,3 71,6

Diplôme	collégial 20,2 27,6 14,1

Diplôme	1er	cycle	
universitaire

4,8 21,9 10,1

Maîtrise	ou	doctorat 0,3 5,2 4,2

(total	N=6	429	660) 100	% 100	% 100	%

Source	–	Tableau	provenant	de	:	Deschenaux,	Frédéric.	(2003).	Choisir, subir, s’ajuster : la place des milieux 
communautaires dans l’insertion professionnelle des diplômées et diplômés du post-secondaire.	Thèse	de	
doctorat.	Faculté	d’éducation	:	Université	de	Sherbrooke,	p.	342.)

En économie sociale 

En	 économie	 sociale,	 cette	 tendance	 globale	 marque	 la	 grande	 majorité	 des	 sous-	
secteurs	 illustrés.	Entre	autres,	dans	 le	sous-secteur	des	technologies de l’informa-
tion et des communications	(CSMO-ÉSAC,	février	2006),	les	membres	du	personnel	
occupant	les	postes	de	direction	et	les	membres	du	personnel	rattachés	à	la	produc-
tion	sont	plus	nombreux	à	détenir	un	diplôme	d’études	universitaires.	Les	membres	du	
personnel	occupant	les	postes	de	soutien	technique	sont,	quant	à	eux,	plus	nombreux	
à	détenir	un	diplôme	d’études	collégiales.
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9	 		Source	des	données	:	Collectif	de	recherche	sur	les	occupations.	(2002).	Résultats	de	la	deuxième	phase	du	
projet	CRSH.	Données	non	publiées,	Sherbrooke	:	Université	de	Sherbrooke	et	Statistiques	Canada	(2003).
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Données sous-sectorielles

scolarité moyenne par type de poste dans le sous-secteur  
des technologies de l’information et des communications (en %)

Type	de	poste Sexe
Diplôme	

universitaire

Diplôme	
d’études	

collégiales

Diplôme	
d’études	

secondaires	
ou	profes-
sionnelles

Sans	
diplôme	
d’études	

secondaires

Total

Intervention 
auprès de la 
clientèle

Femmes 38 37 21 4 100

Hommes 34 43 17 6 100

Soutien 
administratif

Femmes 20 42 32 6 100

Hommes 33 22 33 11 100

Soutien 
technique

Femmes 25 50 25 0 100

Hommes 11 50 31 8 100

Production
Femmes 42 27 27 4 100

Hommes 39 32 22 7 100

Direction
Femmes 60 27 9 4 100

Hommes 63 16 17 4 100

Source	:	CSMO-ÉSAC	(février	2006).	Profil exploratoire des entreprises et organismes du secteur de l’écono-
mie sociale et de l’action communautaire œuvrant dans le domaine des technologies de l’information et des 
communications,	19	pages.

Les	membres	du	personnel	occupant	les	postes	de	direction	adjointe	et	les	agentes	
professionnelles	du	sous-secteur	du	loisir	(CSMO-ÉSAC,	janvier	2003)	sont	plus	nom-
breux	à	détenir	un	diplôme	universitaire,	comparativement	à	l’ensemble	des	membres	
du	personnel	œuvrant	dans	ce	domaine	d’activité.	Les	agents-es	professionnels-les,	les	
techniciens-nes,	 les	animateurs,	 les	animatrices	et	le	personnel	de	soutien	technique	
sont,	quant	à	eux,	plus	nombreux	à	détenir	un	diplôme	d’études	collégiales.

	 Le portrait SECTION 2
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scolarité moyenne par type de poste dans le sous-secteur du loisir (en %)

Type	de	poste Sexe
Diplôme	

universitaire

Diplôme	
d’études	

collégiales

Diplôme	
	d’études	

secondaires	
ou	profes-
sionnelles

Moins	
d’un	

secon-
daire

Total

Agent(e)		
profession	
nel(e)

Femmes 41 40 14 4 100

Hommes 33 48 15 3 100

Technicien(ne)
Femmes 22 52 25 1 100

Hommes 20 49 27 4 100

Animateur(rice)
Femmes 27 50 22 1 100

Hommes 20 53 26 1 100

Soutien	
administratif

Femmes 19 49 30 2 100

Hommes 27 57 16 0 100

Direction	
adjointe

Femmes 47 37 16 0 100

Hommes 42 37 21 0 100

Source	:	CSMO-ÉSAC	(janvier	2003)	Profil des besoins et des services en formation des secteur du loisir et du 
sport,	35	pages	et	annexes.

Par	 ailleurs,	 dans	 les	 coopératives en développement régional	 (CDR)	 (CSMO-
ÉSAC,	novembre	2005),	89	%	des	conseillers	en	développement	coopératif	détien-
nent	un	diplôme	d’études	universitaires,	ce	pourcentage	atteint	67	%	pour	les	agents	
de	suivi	coopératif	et	les	directeurs	et	directrices.	Dans	44	%	des	CDR,	les	conseillers	
en	coopération	 jeunesse	possèdent	un	diplôme	d’études	universitaires,	 alors	que	
dans	11	%	des	CDR,	les	conseillers	en	coopération	jeunesse	ont	complété	un	diplôme	
d’études	collégiales.	Les	techniciens	de	bureau	possèdent,	quant	à	eux,	un	diplôme	
d’études	collégiales.

Dans	l’ensemble	des	centres de la petite enfance	(CPE)10,	56	%	des	ressources	humai-
nes,	comme	les	éducatrices	et	les	éducateurs	en	composante	installation,	possèdent	un	
diplôme	de	niveau	collégial	qualifiant,	notamment,	74	%	détiennent	un	diplôme	d’étu-
des	collégiales	(DEC)	en	Techniques	de	service	de	garde	;	10	%	possèdent	un	diplôme	
universitaire,	dont	66	%	un	diplôme	universitaire	qualifiant.

Enfin,	le	sous-secteur	de	l’aide domestique	diverge	quelque	peu	de	la	tendance	glo-
bale	affichée	par	l’action	communautaire	et	par	l’économie	sociale.	Les	préposés	à	l’en-
tretien	ménager	léger	ont	soit	complété	leur	4e	secondaire	(dans	27	%	des	entreprises	
et	coopératives	en	aide	domestique),	 soit	 leur	5e	 secondaire	et	détiennent	donc	un	
diplôme	d’études	secondaires	 (27	%).	Les	préposés	à	 l’entretien	ménager	 lourd	pos-
sèdent,	en	moyenne,	un	diplôme	d’études	secondaires	(dans	26	%	des	entreprises	
et	 coopératives),	 alors	que	dans	13	%	des	entreprises	et	 coopératives,	 les	préposés	
offrant	les	services	d’entretien	ménager	léger	n’ont	pas	complété	leur	3e	secondaire.		
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10	 	Notons	qu’il	s’agit-là	d’un	sous-secteur	normé	au	niveau	de	la	scolarité	et	des	qualifications.	Source	:	CSMO-
ÉSAC	(janvier	2005).
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En	moyenne,	les	préposés	aux	soins	à	domicile	sont	détenteurs	d’un	diplôme	d’études	
collégiales	(dans	25	%	des	entreprises	et	coopératives)	(CSMO-ÉSAC,	décembre	2005).

Quant	aux	membres	du	personnel	de	bureau,	la	tendance	globale	est	de	détenir	un	
diplôme	d’études	secondaires,	à	l’exception	des	agents-es	comptables	qui	possèdent	
majoritairement	 un	 diplôme	 d’études	 collégiales.	 Enfin,	 les	 directeurs	 et	 directrices	
détiennent	en	majorité	un	diplôme	d’études	universitaires	(dans	54	%	des	entreprises	et	
coopératives)	(CSMO-ÉSAC,	décembre	2005).

LES	RÉGIMES	DE	TRAvAIL	
Le temps partiel, majoritairement féminin

Actuellement,	sur	le	marché	de	l’emploi	québécois,	les	hommes	sont	plus	nombreux	
que	les	femmes	à	travailler	à	temps	plein	(respectivement	54,5	%	et	45,5	%)	(Institut	de	
la	statistique	du	Québec	et	Asselin,	S.,	juin	2005	:	2).	Selon	une	étude	du	Comité	avi-
seur	femmes	en	développement	de	la	main-d’œuvre	(mars	2005	:	19),	«	les	femmes	sont	
[quant	à	elles]	 sur-représentées	dans	 l’emploi	à	 temps	partiel	»	et	cette	situation	est	
demeurée	stable	depuis	1991	(soit	67,5	%	en	1991	à	67,8	%	en	2003).	

La	répartition	par	statut	d’emploi	permet	de	mieux	connaître	la	distribution	entre	
le	personnel	«	permanent	»	et	 le	personnel	«	contractuel	».	Soulignons	que,	contraire-
ment	à	ce	qui	a	été	véhiculé	ces	dernières	années,	la	main-d’œuvre	n’apprécie	pas	
nécessairement	le	caractère	«	ponctuel	»	de	l’emploi.	Aussi,	le	fait	de	pouvoir	compter	
sur	des	mesures	de	conciliation	travail-famille	et	des	horaires	flexibles	ne	signifie	pas	
pour	autant	que	l’on	souhaite	un	statut	contractuel.

Selon	McMullen	et	Schellenberg	(2003	:	3),	«	dans	l’ensemble,	une	comparaison	entre	
les	secteurs	à	but	lucratif	et	parapublic	révèle	que	des	proportions	plus	élevées	des	
employés	rémunérés	dans	le	secteur	à	but	non	lucratif	occupent	des	emplois	temporai-
res	ou	à	temps	partiel	».	Ces	auteurs	ajoutent	entre	autres	:

•  « Le travail à caractère temporaire est particulièrement répandu dans les 
sous-secteurs à but non lucratif de la santé, de l’éducation et des servi-
ces sociaux et dans ceux de la culture, des loisirs et des associations. 

•  La proportion des employés à temps partiel qui préféreraient travailler 
de plus longues heures est comparable parmi les secteurs à but non 
lucratif, à but lucratif et parapublic.

•  Le temps supplémentaire non rémunéré est monnaie courante dans le 
secteur sans but lucratif, même s’il n’est pas confiné à ce secteur. Dans 
les faits, des proportions considérables de cadres et de travailleurs spé-
cialisés dans tous les rangs de la population active font du temps sup-
plémentaire non rémunéré.

•  Des proportions plus élevées d’hommes et de femmes dans le sec-
teur sans but lucratif ont des modalités de travail flexibles par rapport 
aux employés des autres secteurs. Cette flexibilité peut répondre aux 
besoins tant des employeurs que des employés. Mais elle peut aussi 
comporter des inconvénients en ce sens que la prévalence de ces 
emplois comporte des répercussions importantes sur la sécurité d’em-
ploi, l’accès aux avantages sociaux et les gains annuels ». (p. 3)
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En action communautaire 

Selon	l’enquête	menée	par	le	Centre	de	formation	populaire	et	Relais-femmes	(2005	:	37),	
«	69	%	des	emplois	du	secteur	communautaire	sont	de	nature	permanente,	26,1	%	sont	
temporaires	et	5,3	%	sont	des	emplois	à	contrat	(travail	autonome)	».	Femmes	et	hom-
mes	partagent	quasi	également	les	emplois	à	temps	plein,	mais	les	femmes	sont	plus	
nombreuses	à	occuper	des	emplois	à	temps	partiel.	

répartition des femmes et des hommes selon le statut d’emploi

Permanent	
Temps	plein

Permanent	
Temps	partiel

Temporaire	
Temps	plein

Temporaire	
Temps	partiel

Travailleur	
autonome

Femmes 50,8	% 18,9	% 12,4	% 13,2	% 4,7	%

Hommes 52,6	% 11,7	% 16,5	% 11,8	% 8,5	%

Total 51,1	% 15,5	% 13,2	% 12,9	% 5,3	%

Source	:	Centre de formation populaire et Relais-femmes	(Octobre	2005).	Pour	que	travailler	ne	rime	plus	avec	
misère	–	Enquête	sur	les	avantages	sociaux	dans	les	organismes	communautaires,	p.	37.

Selon	des	recherches	menées	par	l’Université	de	Sherbrooke,	une	majorité	de	tra-
vailleurs	(55,7	%)	ont	un	contrat	à	durée	indéterminée	(ce	qui	peut	être	associé	à	une	
forme	de	permanence),	alors	que	18,5	%	d’entre	eux	détiennent	un	contrat	de	moins	
d’un	an.	Cela	dit,	«	les	contrats	de	moins	de	6	mois	[sont]	quatre	fois	plus	fréquents	chez	
les	moins	de	24	ans	que	chez	les	plus	de	45	ans	»	(Bourdon	et	Deschenaux,	2001).	

LES PERSONNES ExCLUES DU MARCHÉ DU TRAvAIL

L’APPORT	DU	SECTEUR	DE	L’ÉCONOMIE	SOCIALE		
ET	DE	L’ACTION	COMMUNAUTAIRE

On	le	sait,	«	les	organisations	du	secteur	ont	su	développer	depuis	plusieurs	années	
une	expertise	reconnue	dans	le	domaine	de	l’insertion	et	de	la	réinsertion	sociale	et	
professionnelle	 des	 personnes	 défavorisées	 sur	 le	 plan	 économique	 et	 socialement	
exclues.	La	souplesse	des	structures	leur	permet	de	s’adapter	rapidement	aux	change-
ments	et	de	valoriser	les	innovations	»	(Coalition	des	organismes	communautaires	pour	
le	développement	de	la	main-d’œuvre,	2006).	Il	a	été	démontré	que	les	interventions	
des	organismes	en	employabilité	et	des	entreprises	d’économie	sociale	permettent	au	
gouvernement	de	faire	des	économies	significatives	grâce	à	un	retour	sur	l’investisse-
ment.	Toutefois,	faute	d’outils	de	mesure	valide,	bien	peu	d’organisations	du	secteur	
peuvent	actuellement	démontrer,	sur	papier,	leur	véritable	impact	sur	le	plan	de	la	ren-
tabilité	sociale	et	économique.	
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LES	PERSONNES	ÉLOIGNÉES	OU	ExCLUES	DU	MARCHÉ	DU	TRAvAIL11	:		

UNE	MAIN-D’œUvRE	SIGNIFICATIvE

Le	Québec	compte	de	moins	en	moins	d’enfants	alors	que	sa	population	âgée	s’accroît	
et	que	l’espérance	de	vie	augmente.	Résultat	:	la	population	vieillit	et	la	main-d’œuvre	
active	commencera	à	diminuer	au	cours	des	prochaines	années.	Or,	les	mouvements	
migratoires	ne	compensent	pas	la	dénatalité.	«	Le	vieillissement	et	la	décroissance	de	
la	population	risquent	d’entraîner	une	diminution	de	la	population	en	âge	de	travailler	
et,	donc,	une	diminution	de	la	croissance	économique	et	un	ralentissement	de	la	crois-
sance	du	niveau	de	vie	des	Québécoises	et	des	Québécois	»,	affirme	un	document	de	
recherche	émanant	du	ministère	des	Finances	du	Québec	et	publié	en	janvier	2005.

OutILS

Le  CSMO-ÉSAC  a  développé  une  démarche  permettant  aux  entreprises 
d’économie sociale et aux organismes d’action communautaire de mesurer 
leur propre impact social et économique. Cette démarche a été publiée sous 
le nom : Indicateurs de rentabilité sociale ou indicateurs d’impact économique ? 
Comment les définir et comment les construire. Comment mesurer les impacts 
sociaux et économiques en économie sociale et en action communautaire ? 
Exemples à l’appui, le document outille les entreprises dans le développement 
d’indicateurs  sociaux et économiques qui  leur  sont propres.  Il est à noter 
qu’un indicateur est un indice de mesure, un peu comparable à ce que serait 
un indice de la qualité de l’air, un indice de santé, un indice des possibilités 
d’emploi, etc. Sur la base des indicateurs adaptés aux activités portées par 
le  secteur de  l’économie sociale et de  l’action communautaire,  il est alors 
possible de cerner et d’évaluer la place et le rôle tenus par ces organisations 
dans leur milieu, donc dans la communauté, dans le quartier. Cette démarche 
leur fournit aussi les moyens en vue d’obtenir un financement rattaché aux 
projets qu’elles portent au bénéfice de  leur  communauté. C’est alors que 
la démonstration de  l’impact économique de ces entreprises prend  toute 
son importance ; celle-ci se fait en complémentarité avec la mise de l’avant 
de l’importance des entreprises et de leur impact auprès de la population 
qu’elles desservent. Il s’agit là d’un enjeu de taille ! Conscient de l’importance 
revêtue par ces indicateurs et de la difficulté à les élaborer, le CSMO-ÉSAC 
offre par ailleurs aux organisations du secteur de l’économie sociale et de 
l’action communautaire des sessions de formation sur le développement des 
indicateurs sociaux et économiques.

OutILS

Le  CSMO-ÉSAC  a  développé  une  démarche  permettant  aux  entreprises 
d’économie sociale et aux organismes d’action communautaire de mesurer 
leur propre impact social et économique. Cette démarche a été publiée sous 
le nom : Indicateurs de rentabilité sociale ou indicateurs d’impact économique ? 
Comment les définir et comment les construire. Comment mesurer les impacts 
sociaux et économiques en économie sociale et en action communautaire ? 
Exemples à l’appui, le document outille les entreprises dans le développement 
d’indicateurs  sociaux et économiques qui  leur  sont propres.  Il est à noter 
qu’un indicateur est un indice de mesure, un peu comparable à ce que serait 
un indice de la qualité de l’air, un indice de santé, un indice des possibilités 
d’emploi, etc. Sur la base des indicateurs adaptés aux activités portées par 
le  secteur de  l’économie sociale et de  l’action communautaire,  il est alors 
possible de cerner et d’évaluer la place et le rôle tenus par ces organisations 
dans leur milieu, donc dans la communauté, dans le quartier. Cette démarche 
leur fournit aussi les moyens en vue d’obtenir un financement rattaché aux 
projets qu’elles portent au bénéfice de  leur  communauté. C’est alors que 
la démonstration de  l’impact économique de ces entreprises prend  toute 
son importance ; celle-ci se fait en complémentarité avec la mise de l’avant 
de l’importance des entreprises et de leur impact auprès de la population 
qu’elles desservent. Il s’agit là d’un enjeu de taille ! Conscient de l’importance 
revêtue par ces indicateurs et de la difficulté à les élaborer, le CSMO-ÉSAC 
offre par ailleurs aux organisations du secteur de l’économie sociale et de 
l’action communautaire des sessions de formation sur le développement des 
indicateurs sociaux et économiques.

11	 	Les	personnes	éloignées	du	marché	du	travail	se	définissent	par	différents	facteurs.	Elles	sont	généralement	
en	retrait	du	marché	du	travail	depuis	deux	ans	et	plus,	sont	peu	scolarisées,	et	éprouvent	des	problèmes	
d’estime	de	soi	qui	nuisent	à	l’obtention	d’un	emploi	et	au	maintien	en	emploi.	Elles	sont	aussi	aux	prises	avec	
des	comportements	mal	adaptés	par	rapport	à	la	réalité	du	marché	du	travail,	n’ont	pas	les	compétences	pro-
fessionnelles	à	jour	ou	reconnues	correspondant	à	un	métier	en	demande,	et	elles	ont	un	historique	d’em-
plois	précaires.	Ces	personnes	sont	affectées	par	des	conditions	sociales	et	économiques	de	vie	qui	nuisent	
à	l’intégration	et	au	maintien	en	emploi,	s’ajoute	aussi	le	fait	qu’elles	n’ont	pas	d’expériences	de	travail	ou	n’en	
possèdent	pas	au	Québec.	De	plus,	elles	cumulent	plusieurs	des	caractéristiques	qui	précèdent.
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(…) « Les tendances démographiques ne sont pas inéluctables, plaide le 
ministère des Finances. Il est encore possible de les infléchir en adoptant 
des mesures susceptibles de favoriser la natalité et l’immigration. Il faudra 
aussi veiller à ce que les politiques gouvernementales facilitent l’adap-
tation de l’économie aux contraintes démographiques appréhendées en 
favorisant notamment l’augmentation de la productivité et de la partici-
pation au marché du travail 12. » Selon ce document, « le déclin du nom-
bre de travailleurs serait au départ compensé par la diminution du taux de 
chômage et par l’augmentation du nombre de personnes en âge de tra-
vailler désirant participer au marché du travail. Or, les besoins sont immé-
diats. Emploi-Québec prévoit la création de 640 000 postes d’ici 2008. 
Quelque 60 % des postes se libéreront suite à des départs à la retraite. 
Des 500 métiers et professions évalués, 120 offrent des perspectives favo-
rables (…). » (Comité de travail du Chantier de l’économie sociale, 2005).

(…) « Dans un contexte où l’offre de main-d’œuvre dépassait la demande, 
la priorité a été accordée à des clientèles davantage prêtes à occuper des 
emplois ou à celles considérées à risque de chômage de longue durée. Le 
coffre d’outils et les contraintes budgétaires ont fait en sorte qu’une portion 
importante des ressources a été consacrée au soutien de ces personnes 
qui exigeaient moins d’encadrement et une intervention de moins longue 
durée. » (Comité de travail du Chantier de l’économie sociale, 2005).

(….) « Dans un contexte de diminution du taux de chômage, deux enjeux 
prennent une importance encore plus stratégique : la formation des tra-
vailleurs et des travailleuses en emploi et l’augmentation du taux d’em-
ploi par l’intégration des personnes plus éloignées du marché du travail. 
Ce deuxième enjeu pose des défis importants. (…) Puisque plusieurs dif-
ficultés ont été soulevées par les entreprises et organisations du secteur. » 
(Comité de travail du Chantier de l’économie sociale, 2005).

(…) Parmi les difficultés identifiées, soulignons l’alourdissement des clientè-
les, la durée inadéquate des mesures, l’insuffisance des fonds, le manque 
de souplesse dans les critères des mesures et programmes, l’exclusion de 
certaines populations, (…), l’insuffisance dans l’accompagnement des per-
sonnes en démarche de formation ou d’insertion, les exigences de scolari-
sation ayant comme résultat d’exclure un fort pourcentage des clientèles de 
l’aide sociale, une perception négative de la part des employeurs, les diffi-
cultés de recrutement et de mise en action des personnes plus éloignées et 
le faible arrimage des interventions entre les personnes et le marché du tra-
vail » (Comité de travail du Chantier de l’économie sociale, 2005).

Les	organisations	soulignent	aussi	le	manque	de	fonds	pour	réaliser	leur	plein	poten-
tiel	en	matière	d’insertion,	d’aide	aux	personnes,	de	recherche	et	de	développement	
de	nouvelles	initiatives.	Dans	bien	des	cas,	le	manque	de	fonds	ne	permet	pas	à	ces	

12	 	Pour un renforcement du partenariat au service des personnes éloignées ou exclues du marché du tra-
vail.	Dans	le	cadre	de	la	mise	en	œuvre	de	stratégies	gouvernementales	pour	contrer	la	pénurie	de	main-
	d’œuvre.	Rapport	synthèse	du	comité	de	travail	initié	par	le	Chantier	de	l’économie	sociale,	en	collaboration	
avec	la	Coalition	des	organismes	communautaires	pour	le	développement	de	la	main-d’œuvre.

 SECTION 2  Le portrait
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organismes	d’assurer	la	pérennité	de	leurs	expérimentations	et	approches	novatrices	
mises	de	l’avant.	En	conséquence,	plusieurs	projets	novateurs	ayant	de	bons	taux	de	
succès	en	termes	de	réinsertion	sur	 le	marché	du	travail	sont	abandonnés	 faute	de	
moyens	financiers.

La	contribution	des	organismes	communautaires	à	l’intégration	des	personnes	en	situa-
tion	de	marginalité	est	bien	établie.	Les	entreprises	d’économie	sociale,	tout	comme	les	
organismes	communautaires,	jouent	un	rôle	important	dans	la	création	d’emplois	pour	
les	personnes	plus	éloignées	du	marché	de	travail.	«	Pour	certains	types	d’entreprises	
d’économie	sociale	et	d’organismes,	l’objectif	d’insertion	des	personnes	exclues	a	été	
au	cœur	de	leur	mission13	alors	que	dans	d’autres	types	d’entreprises,	cet	objectif	vient	
en	deuxième	ligne	(la	première	étant	la	production	d’un	bien	ou	un	service).	Toutefois,	
soit	à	cause	du	secteur	d’activité,	soit	par	un	choix	délibéré	de	l’entreprise	ou	de	l’or-
ganisme,	des	politiques	et	pratiques	d’intégration	des	personnes	éloignées	du	marché	
du	travail	ont	été	mises	en	œuvre.	Pour	d’autres	types	d’organisations,	les	exigences	de	
formation	ou	de	qualification	des	emplois	ne	leur	ont	pas	permis	de	contribuer	à	l’in-
sertion	économique	et	sociale	des	personnes	plus	marginalisées	»	(Comité	de	travail	du	
Chantier	de	l’économie	sociale,	2005).

Nombre de personnes et nombre de participation du 1er avril 1998 au  
31 mars 2005 (7 ans) dans le secteur de l’économie sociale et de l’action  
communautaire – mesure de subventions salariales emploi-Québec

1er	avril	1998		
au	31	mars	2005

Personnes Participations	

Économie	sociale 7	355 8	709

Organismes		
communautaires

50	076 65	577

TOTAL 56	471 74	283

Source	:	Emploi-Québec,	2005.
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13	 	Dans	cet	apport,	notons,	à	titre	d’exemple,	la	contribution	des	entreprises	d’insertion	qui	s’adressent	à	
des	personnes	en	grande	difficulté	connaissant	des	échecs	répétés.	Pour	ces	personnes,	les	ressources	
sociales	existantes	sont	inadéquates.	Ce	sont	des	jeunes	ou	des	adultes	ayant	peu	de	scolarité	et	de	quali-
fication	professionnelle,	des	nouveaux	arrivants,	des	nouvelles	arrivantes	au	Canada,	des	femmes	cheffes	
de	familles	monoparentales,	etc.,	ayant	de	lourdes	difficultés	d’insertion	professionnelle.	Ces	personnes	
sont	majoritairement	prestataires	de	l’aide	sociale	ou	sans	revenu.	Le	modèle	propose	un	système	inté-
gré	d’apprentissages	axés	sur	la	réalité	du	monde	du	travail	où	se	chevauchent	des	activités	de	forma-
tion	(professionnelle	et	sociale)	et	de	production.	L’approche	retenue	est	globale,	pluridisciplinaire	et	elle	
tient	compte	des	dimensions	sociale,	personnelle,	technique	et	professionnelle	de	la	vie	des	participants	
et	des	participantes.
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En	regard	des	données	relatives	à	la	mesure	de	subventions	salariales	d’Emploi-Québec,	
en	2004-2005,	on	constate	qu’il	y	a	eu	1,5	fois	plus	de	participations	actives	dans	le	sec-
teur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	que	dans	l’ensemble	du	secteur	
privé14.	Le	rôle	des	entreprises	d’économie	sociale	et	des	organismes	communautaire	
est	majeur.

Nombre de personnes et nombre de participation du 1er avril au  
31 mars 2005 (1 an) dans le secteur de l’économie sociale et de  
l’action communautaire – mesure de subventions salariales emploi-Québec

Année	2004-2005 Personnes Participations	

Économie	sociale 891 926

Organismes	
communautaires

6	272 6	607

TOTAL	DU	1er	AvRIL	2004	
AU	31	MARS	2005

7	141 7	533

Source	:	Emploi-Québec,	2005.

L’APPORT	DES	NOUvEAUx	ARRIvANTS	À	LA	POPULATION	ACTIvE

Par	rapport	à	 la	population	totale	du	Québec,	 la	proportion	des	personnes	 immi-
grantes	au	Québec	est	passée	de	5,6	%	en	1951	à	9,9	%	en	2001	(Gouvernement	
du	Québec,	2004	:	19).	Au	Québec,	de	1991	à	2001,	les	immigrants	ont	été	à	l’ori-
gine	de	61	%	de	la	croissance	de	la	population	active,	comparativement	à	97	%	en	
Ontario.	Ce	qui	s’explique	entre	autres	par	le	fait	que	c’est	l’Ontario15	qui	a	été	au	
cours	des	trente	dernières	années	le	choix	de	prédilection	des	immigrants	:	on	y	a	
en	effet	accueilli	55,6	%	des	immigrants,	comparativement	à	13	%	au	Québec	et	19	%	
en	Colombie-Britannique	(Gouvernement	du	Québec,	2004	:	9).	Notons	que	45,2	%	
des	personnes	ayant	immigré	au	Québec	entre	les	années	1993	et	2002	avaient	plus	
de	14	années	de	scolarité,	dont	20,2	%	ayant	plus	de	17	années	(Gouvernement	du	
Québec,	2005	:	31).	Bien	que	très	scolarisée,	l’intégration	au	marché	du	travail	de	la	
population	immigrante	de	Montréal	n’en	est	pas	moins	difficile	:	en	2001,	son	taux	de	
chômage	était	de	12	%,	soit	presque	le	double	de	celui	de	la	population	non	immi-
grante	 (6,2	%)16.	 La	 question	 de	 l’intégration	 des	 personnes	 immigrantes	 se	 pose	
aussi	dans	les	secteurs	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire.	Les	ges-
tionnaires	de	 l’économie	 sociale	et	de	 l’action	 communautaire	doivent,	 eux	 aussi,	
faire	face	aux	défis	de	l’intégration.

14	 	voir	les	statistiques	complètes	à	l’annexe	2.	

15	 	Statistique	Canada	–	No	97F0012xCB01001	au	catalogue,	Recensements	1991	et	2001.	Données	fournies	
par	le	CAMO	pour	personnes	immigrantes.	

16	 	Statistique	Canada	–	No	97F0012xCB01001	au	catalogue,	Recensements	1991	et	2001.	Données	fournies	
par	le	CAMO	pour	personnes	immigrantes.
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INTÉGRATION	DES	PERSONNES	HANDICAPÉES		
SUR	LE	MARCHÉ	DU	TRAvAIL

Malgré	 la	progression	de	 l’emploi	au	Québec	au	cours	des	dernières	années,	 l’in-
tégration	des	personnes	handicapées	sur	 le	marché	 régulier	de	 l’emploi	demeure	
toujours	difficile.	En	effet,	de	nombreuses	statistiques	indiquent	que	les	personnes	
handicapées	n’ont	pas	bénéficié	des	avantages	de	cette	progression	de	l’emploi	au	
Québec.	Les	personnes	handicapées	ne	constituent	pas	un	bassin	de	main-d’œuvre	
disponible	auquel	on	fait	appel,	et	ce,	malgré	la	pénurie	dans	certains	secteurs	du	
marché	du	travail	ou	dans	certaines	régions17.	

QuE dISENt LES GEStIONNAIrES  
dES CENtrES dE LA pEtItE ENfANCE ?

d’après  les données du CSMO-ÉSAC (janvier 2005), 
plus de 70 % des gestionnaires de centres de la petite 
enfance (CpE) ayant déjà compté au nombre de leurs 
ressources en installation une ou plusieurs personnes 
originaires d’un autre pays  (40 % des CpE) précisent 

le  fait  que  l’intégration  de  ces  nouvelles  ressources  n’a  pas  nécessité  un 
encadrement différent. pour 22 % des gestionnaires,  il s’agissait de mettre 
en place un processus d’intégration quelque peu différent, et ce, bien que 
65 % des ces éducatrices et éducateurs étaient qualifiés et reconnus, ayant 
une attestation d’études collégiales (AEC) et trois années d’expérience. Cet 
encadrement particulier était, de leur point de vue, nécessité en regard :

•   de la différence des mœurs, coutumes, valeurs et culture ;

•   de la discipline ; 

•   de la langue (lacunes sur le plan de la maîtrise du français, difficulté à 
s’exprimer à l’oral et à l’écrit même avec les enfants) ;

•   de l’approche auprès des parents (manière d’aborder les parents) ; 

•   du  niveau  de  collaboration  à  l’interne  (faire  accepter  aux  autres 
éducatrices ou éducateurs la diversité culturelle). 

Il  leur  a donc  fallu  « travailler  le CpE »  sur  le plan de  la diversité  culturelle, 
autant auprès des parents que des membres du personnel, de la pédagogie, 
de la connaissance du milieu, de l’intervention et de l’intégration des règles 
de vie prévalant au sein du CpE. Ce qui fera dire à certains gestionnaires que 
l’AEC devrait être adaptée à la pratique éducative du Québec autant qu’aux 
réalités québécoises et régionales. 

17	 	voir	à	ce	propos	les	17	portraits	des	besoins	et	des	services.	Les	personnes	ayant	des	incapacités.	Laboratoire	
de	recherche	sur	les	pratiques	et	les	politiques	sociales	(LAREPPS),	2004.
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Au	Québec,	700	000	personnes	de	15	à	64	ans	ont	un	handicap	physique	ou	intel-
lectuel.	De	ce	nombre,	peu	occupent	un	emploi,	car	 les	entreprises	hésitent	à	 les	
embaucher.	Leur	intégration	au	marché	du	travail	est-elle	une	partie	de	la	solution	à	
la	pénurie	de	main-d’œuvre	?

Avec	un	taux	de	chômage	équivalant	au	double	de	celui	de	la	population	générale,	les	
personnes	ayant	des	limitations	fonctionnelles	forment	un	bassin	de	travailleurs	insoup-
çonné	pour	les	compagnies	(Higgins,	F.,	2006).	Quelles	perspectives	l’économie	sociale	
offre-t-elle	aux	personnes	handicapées	?

Présentes	aux	quatre	coins	de	la	province,	les	entreprises	adaptées	poursuivent	d’an-
née	en	année	la	même	mission,	celle	de	procurer	de	l’emploi	à	une	majorité	de	
personnes	vivant	avec	des	limitations	fonctionnelles.	Ensemble,	ces	43	entreprises	
procurent	de	l’emploi	à	plus	de	3	700	travailleurs.	Parmi	ceux-ci,	2	650	sont	des	per-
sonnes	handicapées18.	

 SECTION 2  Le portrait

18	 	Source	:	Conseil	québécois	des	entreprises	adaptées,	http://www.cqea.qc.ca.

En France, 6 % de la masse sala-
riale de chaque entreprise est 
destinée aux employés han-
dicapés, à défaut de quoi une 
amende sévère est imposée. 
Au gouvernement du Québec, 
c’est à peine 1 %. (Higgins, F., 2006) 

La mission socio-économique 
des entreprises adaptées est 
unique au Canada.
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17	 	voir	à	ce	propos	les	17	portraits	des	besoins	et	des	services.	Les	personnes	ayant	des	incapacités.	Laboratoire	
de	recherche	sur	les	pratiques	et	les	politiques	sociales	(LAREPPS),	2004.

18	 	Source	:	Conseil	québécois	des	entreprises	adaptées,	http	://www.cqea.qc.ca.

Profil du secteur :

•   À l’heure actuelle, on ne s’entend pas « solidairement » sur une défi-
nition commune de l’économie sociale et solidaire pour faciliter  la 
standardisation des recherches sur le secteur ;

•   La rareté d’informations quantitatives et qualitatives couvrant l’en-
semble du secteur de l’économie sociale et de l’action communau-
taire ne permet pas de dresser un profil détaillé. 

Profil des travailleuses et des travailleurs du secteur :

•   plusieurs questions resteront sans réponse tant et aussi longtemps 
que les organisations, les sous-secteurs, les entreprises et les par-
tenaires  du  secteur  de  l’action  communautaire  et  de  l’économie 
sociale ne feront pas de leur étude de main-d’œuvre une priorité ; 

•   Les acteurs relèvent des difficultés reliées aux conditions d’intégra-
tion en emploi dans les entreprises et les organisations du secteur ;

•   L’intégration des clientèles les plus défavorisées au monde du tra-
vail est significative dans le secteur de l’économie sociale et de 
 l’action communautaire ;

•   faute d’outils de mesure valides, bien peu d’organisations du sec-
teur peuvent actuellement démontrer, sur papier, leur impact sur le 
plan de la rentabilité sociale et économique. 

constats
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seCtiON 3

Le travail

LES CONDITIONS DE TRAvAIL 
En	ce	qui	a	trait	aux	conditions	de	travail	et	aux	relations	de	travail	dans	le	secteur	de	
l’économie	sociale	et	solidaire	au	Québec,	aucune	étude	exhaustive	n’est	disponible	
pour	l’ensemble	du	Québec.	On	retrouve	quelques	études	au	sujet	du	milieu	commu-
nautaire	au	Québec	(Bourdon,	Deschenaux	et	al.,	2001	;	Centre	de	formation	populaire	
et	Relais-femmes,	2005)	;	quelques	études	sectorielles	(aide	domestique,	centres	de	la	
petite	enfance,	loisirs	et	tourisme,	etc.),	des	études	féministes	sur	la	situation	des	fem-
mes	au	sein	des	organismes	communautaires	et	quelques	études	régionales	sur	l’éco-
nomie	sociale	qui	peuvent	ou	non	englober	le	secteur	communautaire	(ex.	:	Outaouais,	
Bas-Saint-Laurent,	Laurentides,	Chaudière-Appalaches).

Or,	il	s’avère	que	nos	connaissances	des	conditions	et	des	relations	de	travail	au	sein	
du	milieu	communautaire	sont	plus	étendues	que	celles	dont	nous	disposons	au	sujet	
de	l’économie	sociale.	En	effet,	il	existe	un	certain	nombre	de	recherches	sur	le	secteur	
de	l’action	communautaire	au	Québec.	L’une	d’entre	elles,	exhaustive	et	récente,	porte	
plus	spécifiquement	sur	 les	avantages	sociaux	dans	 les	organismes	communautaires	
dits	autonomes,	elle	nous	renseigne	sur	plusieurs	autres	conditions	de	travail	au	sein	
de	ces	organismes	(Centre	de	formation	populaire	et	Relais-femmes,	2005).	Aussi,	une	
étude	récente	(McMullen	et	Schellenberg,	2003)	se	penche	sur	les	conditions	de	travail	
dans	le non-profit sector	(secteur	qui	englobe	l’économie	sociale	et	le	communautaire	
mais	exclut	les	coopératives)	dans	l’ensemble	du	Canada.	Cette	étude	est	particulière-
ment	intéressante	puisqu’elle	compare	les	conditions	de	travail	et	les	caractéristiques	
de	la	main-d’œuvre	du	secteur	sans	but	lucratif	à	celles	prévalant	dans	le	secteur	privé	
à	but	lucratif	et	le	«	secteur	des	organisations	gouvernementales	quasi-autonomes	ou	
secteur	parapublic	(organisations	à	but	non	lucratif	dans	des	industries	parapubliques,	
y	compris	les	écoles	primaires	et	secondaires,	les	collèges	et	les	universités,	les	hôpi-
taux	et	l’infrastructure	publique)	»	(p.	2).

Cela	dit,	la	pénurie	de	données	ne	doit	pas	nous	empêcher	de	tirer	le	maximum	des	
résultats	de	recherches	existantes	afin	d’améliorer	notre	compréhension	de	la	problé-
matique	sous	étude.	Au-delà	des	divergences	sur	les	contours	de	l’économie	sociale,	
nous	croyons	qu’il	existe	suffisamment	de	similarités	entre	le	communautaire	et	ce	que	
l’on	 appelle	 la	 nouvelle	 économie	 sociale	pour	 justifier	 l’utilisation	des	 résultats	des	
recherches	sur	 les	conditions	de	 travail	dans	 le	communautaire.	En	effet,	ces	condi-
tions	de	travail	semblent	être	assez	représentatives	de	celles	en	cours	dans	le	secteur	
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de	l’économie	sociale.	En	fait,	comme	certains	travaux	semblent	le	confirmer	(Comeau,	
2003),	les	différences	au	chapitre	des	conditions	de	travail	et	de	la	gestion	des	ressour-
ces	humaines	semblent	plutôt	 liées	à	des	réalités	sectorielles	et	sous-sectorielles	et,	
dans	une	moindre	mesure,	régionales.

LES SALAIRES
Quel	est	le	niveau	de	rémunération	des	employés-es	de	l’économie	sociale	?	Comment	
peut-on	comparer	leur	rémunération	avec	celle	des	personnes	qui	œuvrent	dans	les	
autres	secteurs	d’activité	?	Si	un	certain	nombre	d’études	sur	différents	aspects	des	
conditions	de	 travail	ont	été	menées	ces	dernières	années,	elles	demeurent	 frag-
mentaires	et	ne	nous	permettent	pas	de	répondre	avec	satisfaction	à	ces	deux	ques-
tions.	Nous	présentons,	dans	les	lignes	qui	suivent,	certains	résultats	des	études	les	
plus	pertinentes.

Les	 données	 les	 plus	 récentes	 proviennent	 de	 l’enquête	 sur	 les	 avantages	 sociaux	
menée	par	le	Centre	de	formation	populaire	et	Relais-femmes	(2005)	;	elles	ne	concer-
nent	que	la	situation	qui	prévalait	dans	les	organismes	communautaires	autonomes19	en	
septembre	2003.	L’enquête	fait	ressortir	que	plus	de	80	%	des	employés	et	employées	
des	 1	354	organismes	 ayant	 répondu	 à	 l’enquête	 (sur	 un	 total	 de	 4	944	organismes)	
gagnaient	moins	de	20	$	de	l’heure.	Le	quart	d’entre	eux	et	elles	avaient	un	salaire	infé-
rieur	à	10	$	l’heure	et	pour	plus	du	tiers,	ce	salaire	se	situait	entre	10	$	et	15	$	l’heure.	Le	
salaire	horaire	moyen	était	d’un	peu	plus	de	15	$	dans	les	organismes	communautaires	
sondés.	Le	tableau	suivant	donne	d’autres	indications	sur	les	salaires	dans	les	organis-
mes	communautaires.	

le salaire horaire des employés-es selon le sexe

de	10	$ 10	$	à	15	$ 15	$	à	20	$ 20	$	à	25	$ 25	$	à	30	$ 30	$	et	+

Femmes 24	% 34	% 27	% 9	% 3	% 3	%

Hommes 26	% 31	% 26	% 8	% 4	% 5	%

Total 25	% 32,5	% 26,5	% 8,5	% 3,5	% 4	%
Source	:	Centre	de	formation	populaire	et	Relais-femmes.	(Octobre	2005).	Pour que travailler ne rime plus avec 
misère – Enquête sur les avantages sociaux dans les organismes communautaires,	p.41.
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19	 	Il	s’agit	des	organismes	communautaires	répertoriés	au	Secrétariat	de	l’action	communautaire	autonome	
(SACA),	organisme	gouvernemental	chargé	de	promouvoir	et	de	soutenir	l’action	communautaire	et	l’ac-
tion	communautaire	autonome	au	Québec.

Plusieurs questions resteront sans réponse tant et aussi longtemps que les 
organisations, les sous-secteurs, les entreprises et les partenaires du sec-
teur communautaire et de l’économie sociale ne feront pas de leur étude de 
main-d’œuvre une priorité.
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À	ce	jour,	l’étude	la	plus	complète	de	cette	question	est	celle	de	Yvan	Comeau	(2003),	
ce	dernier	a	utilisé	quelques	études	régionales	et	sectorielles	québécoises	ainsi	qu’une	
recherche	sur	la	qualité	des	emplois	dans	le	secteur	à	but	non	lucratif	dans	l’ensemble	
du	Canada	(McMullen	et	Schellenberg,	2003).	Dans	les	lignes	qui	suivent,	nous	présen-
tons	les	fait	saillants	de	l’analyse	de	Comeau.

Rappelons	que	l’étude	de	McMullen	et	Schellenberg	(2003)	s’intéresse	à	la	rémunéra-
tion	pour	l’année	1999	et	compare	la	rémunération	dans	le	secteur	à	but	non	lucratif	à	
celle	en	vigueur	dans	les	secteurs	public	et	à	but	lucratif	selon	les	fonctions	exercées	
dans	les	différents	types	d’établissements	au	Canada.	

L’étude	conclut	que	les	salaires	sont	inférieurs	dans	les	secteurs	sans	but	lucratif,	et	ce,	
quelles	que	soient	les	fonctions.	Les	écarts	de	rémunération	sont	plus	grands	pour	les	
emplois	de	cadres	et	de	professionnels	que	pour	les	emplois	de	bureau,	de	techniciens	
et	de	représentants.	Les	écarts	de	rémunération,	qui	peuvent	sembler	faibles	en	ter-
mes	de	salaire	horaire,	deviennent	beaucoup	plus	importants	sur	le	plan	de	la	rémuné-
ration	annuelle.	Cette	différence	s’explique	par	l’importance	relativement	plus	grande	
du	nombre	d’emplois	à	temps	partiel	dans	le	secteur	à	but	non	lucratif.	Lorsque	l’on	
considère	le	secteur	d’activité,	«	les	salaires	les	plus	bas	sont	versés	dans	le	secteur	à	but	
lucratif	du	commerce	de	détail	(sauf	pour	les	professionnels)	»	(Comeau,	2003	:	40).

Nous	croyons	qu’il	est	hasardeux	d’utiliser	automatiquement	les	conclusions	de	l’étude	
de	McMulklen	et	Schellenberg	comme	étant	représentatives	de	 la	situation	qui	pré-
vaut	dans	le	secteur	de	l’économie	sociale	au	Québec.	Les	raisons	sont	multiples,	mais	
la	principale	a	trait	à	la	définition	du	non-profit sector	qui	ne	correspond	que	partielle-
ment	à	ce	que	regroupe	le	secteur	de	l’économie	sociale	au	Québec	(voir	plus	haut).	
Par	exemple,	le	fait	que	le	non-profit sector	comprend	les	organisations	syndicales	et	
les	grandes	fondations	philanthropiques	(peu	présentes	au	Québec)	a	pour	effet	de	sur-
évaluer	le	niveau	des	salaires	de	ce	secteur.

Une	autre	étude	d’Yvan	Comeau	(2003a),	menée	dans	la	région	de	Chaudière-
Appalaches,	a	pour	objet	de	comparer	 la	 rémunération	des	employés-es	de	divers	
organismes	communautaires	et	d’entreprises	de	la	nouvelle	économie	sociale.	Même	si	
les	données	datent	quelque	peu,	l’étude	est	cependant	éclairante	à	plusieurs	égards.	

voici	quelques	constats	de	l’étude	de	Comeau	(2003a)	:	

•	 	En	2000-2001,	le	salaire	horaire	moyen	était	12,94	$	dans	le	secteur	communautaire	et	
de	la	nouvelle	économie	sociale	de	la	région	de	Chaudière-Appalaches.	Cette	rému-
nération	variait	de	manière	significative	selon	la	fonction	occupée	dans	un	organisme.	
Le	personnel	à	la	coordination	recevait	16,20	$	l’heure,	le	personnel	affecté	à	la	pro-
duction	de	services	ou	de	biens,	12,22	$,	et	le	personnel	de	soutien,	11,61	$	;	

•	 	Le	salaire	horaire	variait	également	en	fonction	de	l’appartenance	des	organismes	
au	communautaire	ou	à	la	nouvelle	économie	sociale.	Dans	les	centres	de	la	petite	
enfance,	la	moyenne	s’élevait	à	15,15	$	l’heure,	suivis	des	organismes	communautai-
res	(12,72	$	l’heure)	et	des	autres	initiatives	de	la	nouvelle	économie	sociale	(10,71	$	
l’heure).	Pour	Comeau	:	«	L’avance	relative	des	employés-es	des	centres	de	la	petite	
enfance	vient	sans	doute	du	rapport	de	négociation	qui	leur	a	été	favorable	pendant	
et	depuis	leur	syndicalisation	»	;

	 Le travail SECTION 3
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•	 	Il	 existe	 aussi	des	différences	 salariales	 importantes	entre	 les	différents	domaines	
d’activité	au	sein	de	la	nouvelle	économie	sociale	;

•	 	La	 structure	des	 salaires	 selon	 le	 sexe	des	employés-es	 semble	égalitaire	dans	 le	
milieu	communautaire	et	la	nouvelle	économie	sociale.	Comeau	ajoute	:	«	d’ailleurs,	
en	ce	qui	concerne	la	fonction	de	production	des	services,	les	femmes	obtiennent	un	
salaire	significativement	plus	élevé	que	celui	des	hommes.	Il	s’agit	sans	doute	ici	de	
l’effet	des	salaires	versés	dans	les	centres	de	la	petite	enfance	qui	emploient	massive-
ment	des	femmes	et	qui	offrent	les	meilleurs	salaires	du	communautaire	et	de	la	nou-
velle	économie	sociale	»	(p.	45)	;	

•	 	La	rémunération	«	varie	également	en	fonction	de	la	scolarisation	des	employés-es...		
Les	personnes	détenant	un	diplôme	universitaire	reçoivent	en	moyenne	15,77	$	l’heure,	
celles	ayant	une	 formation	de	niveau	collégial	 sont	payées	13,01	$	 l’heure	et	celles	
ayant	un	diplôme	d’études	secondaires	touchent	10,57	$	l’heure.	Les	personnes	
n’ayant	pas	de	diplôme	sont	les	moins	bien	payées	à	9,61	$	l’heure	».

Selon	une	autre	étude	de	Comeau	(2002),	la	prise	en	compte	des	territoires	révèle	
qu’il	existerait	des	différences	salariales	significatives	entre	les	sexes.	Par	exemple,	«	les	
femmes	de	 la	Gaspésie	sont	significativement	moins	bien	rémunérées	que	celles	de	
Montréal.	Ce	constat	vaut	pour	toutes	les	fonctions	exercées	dans	les	OBNL	et	les	
coopératives	»	(p.	46).

ExERCICE COMPARATIF

UNE	FAIBLE	PROGRESSION	SALARIALE	DANS	LE	COMMUNAUTAIRE

Un	exercice	de	comparaison	révèle	une	faible	progression	des	salaires	dans	le	secteur	
communautaire	par	rapport	à	ceux	que	l’on	retrouve	dans	le	secteur	public,	et	ce,	pour	
des	titres	d’emploi	comparables.

Les	 données	 concernant	 les	 conditions	 salariales	 du	 secteur	 public	 proviennent	 du	
site	Internet	du	Secrétariat	du	Conseil	du	trésor	et	les	données	portant	sur	le	secteur	
communautaire	sont	 issues	des	conventions	collectives	de	trois	types	d’organismes	:	
Carrefour	jeunesse	emploi	(CJE),	Corporation	de	développement	économique	com-
munautaire	(CDEC)	et	Service	externe	de	main-d’œuvre	(SEMO).	Soulignons	que	les	
salaires	que	l’on	trouve	dans	ces	organismes	sont	pour	la	plupart	supérieurs	au	salaire	
horaire	moyen	de	15	$	l’heure,	donnée	provenant	de	l’enquête	du	Centre	de	formation	
populaire	et	de	Relais-femmes,	intitulée	Pour que travailler dans le communautaire ne 
rime plus avec misère.
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Un exercice de comparaison révèle une faible progression des salaires du 
secteur communautaire par rapport à ceux du secteur public.
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Les	descriptions	de	postes	contenues	dans	le	site	Internet	du	Secrétariat	du	Conseil	du	
trésor	permettent	de	comparer	avec	les	descriptions	tirées	des	conventions	collectives	
des	organismes	communautaires.	Le	tableau	suivant	compare	les	salaires	et	leur	pro-
gression	pour	des	titres	d’emploi	semblables.	

salaires et progression pour des titres d’emploi semblables

Titres	d’emploi Nombre	
d’échelons

Salaire		
1er	échelon

Salaire	der-
nier	échelon

Conseiller ou conseillère en orientation
CJE 6 30	000	$ 34	778	$

Conseiller ou conseillère en orientation
Secteur	public 18 35	829	$ 66	167	$

Conseiller ou conseillère en emploi 
CJE
SEMO

6
5

28	850	$
32	646	$

33	445	$
36	899	$

Agent ou agente d’aide  
socioéconomique
Secteur	public	(214-10)*
Secteur	public	(214-5)*

12
5

32	106	$
44	434	$

44	927	$
50	168	$

Conseiller ou conseillère  
aux entreprises
CDEC 10 36	000	$ 46	500	$

Agent ou agente de  
développement industriel
Secteur	public 18 35	200	$ 66	734	$

Conseiller ou conseillère en 
communication
CDEC 10 36	000	$ 46	500	$

Agent ou agente d’information
Secteur	public 18 35	200	$ 66	734	$

Secrétaire-réceptionniste
CDEC
CJE

10
6

23	000	$
19	400	$

33	500	$
22	490	$

Secrétaire de direction
CDEC 10 29	000	$ 39	500	$

Personnel technique
CJE 6 24	000	$ 27	822	$

Agent ou agente de bureau 
Secteur	public	(200-10)
Secteur	public	(200-5)*

7
5

26	061	$
33	476	$

31	042	$
37	841	$

Agent ou agente de secrétariat
Secteur	public	(221-15)
Secteur	public	(221-10)

6
3

26	408	$
31	540	$

30	536	$
33	549	$

*L’échelle	salariale	pour	le	titre	d’emploi	d’agent	ou	agente	socioéconomique,	de	bureau	et	de	secrétariat	est	
divisée	en	deux	classes.
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On	ne	trouve	pas	comme	tel	de	titre	d’emploi	«	conseiller	ou	conseillère	en	main-
	d’œuvre	ou	en	emploi	»	dans	le	site	du	Conseil	du	trésor.	Selon	les	descriptions	dis-
ponibles	dans	ce	site,	le	poste	qui	s’en	approche	le	plus	est	celui	d’agent	ou	agente	
d’aide	socioéconomique.	Soulignons	aussi	que	les	tâches	de	l’agent	ou	agente	d’aide	
socioéconomique	sont	davantage	axées	vers	le	contrôle	contrairement	aux	tâches	du	
conseiller	ou	de	la	conseillère	en	emploi	du	secteur	communautaire	qui	sont	orientées	
vers	l’accompagnement	des	personnes	sans	emploi	et	la	relation	d’aide.	De	plus,	selon	
une	offre	d’emploi	publiée	en	avril	2006	par	 le	Conseil	du	trésor,	 la	scolarité	exigée	
pour	occuper	le	poste	d’agent	ou	agente	d’aide	socioéconomique	est	de	niveau	col-
légial.	Dans	les	organismes	communautaires	en	employabilité,	la	scolarité	exigée	pour	
occuper	le	poste	de	conseiller	ou	conseillère	en	emploi	est	généralement	de	niveau	
universitaire.	

Par	ailleurs,	dans	les	organismes	communautaires,	la	scolarité	exigée	pour	occuper	les	
postes	mentionnés	dans	 le	tableau	précédent	 (par	ex.	:	conseiller	ou	conseillère	aux	
entreprises)	est	généralement	de	niveau	universitaire.	Nous	ne	pouvons	préciser	la	sco-
larité	exigée	pour	des	postes	similaires	dans	le	réseau	public,	puisque	ce	détail	n’est	pas	
mentionné	dans	les	documents	du	site	Internet	du	Secrétariat	du	Conseil	du	trésor.

Comme	l’illustre	le	tableau	précédant,	pour	des	titres	d’emploi	similaires,	les	échelles	
salariales	de	la	CDEC	et	du	SEMO	ciblés	commencent	à	des	niveaux	semblables	à	ceux	
en	cours	dans	 le	secteur	public	;	 toutefois,	 le	nombre	d’échelons	étant	moins	grand,	
ces	échelles	s’arrêtent	à	des	taux	bien	inférieurs.	Soulignons	aussi	que	c’est	le	CJE	qui	
offre	les	conditions	salariales	les	moins	intéressantes.	Par	exemple,	le	salaire	maximum	
que	peut	recevoir	le	conseiller	ou	la	conseillère	en	orientation	est	inférieur	au	salaire	de	
départ	d’un	poste	comparable	dans	le	secteur	public.	

La	comparaison	des	échelles	salariales	ne	révèle	qu’un	pan	des	conditions	de	travail.	
Pour	les	travailleurs	et	les	travailleuses	qui	font	face	à	des	choix	de	vie	(avoir	une	famille,	
préparer	sa	retraite),	la	progression	salariale	plus	forte	du	secteur	public	peut	toutefois	
jouer	un	rôle	déterminant.	Dans	un	contexte	où	il	y	aurait	pénurie	de	main-d’œuvre,	les	
meilleures	conditions	salariales	du	secteur	public	pourront	constituer	un	important	fac-
teur	d’attraction.

 SECTION 3  Le travail
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LES AvANTAgES SOCIAUx 
Au	chapitre	des	avantages	sociaux	à	caractère	financier,	nous	retiendrons	uniquement	
les	régimes	d’assurances	collectives	et	de	retraite.

Selon	les	résultats	des	recherches	dont	nous	disposons,	une	minorité	d’employeurs	
offrent	ce	type	d’avantages	sociaux	à	leurs	employés-es.	De	plus,	la	taille	des	organis-
mes20,	le	secteur	d’activité,	la	syndicalisation	et,	dans	une	moindre	mesure,	la	localisa-
tion	géographique	constituent	les	principales	variables	explicatives	de	la	présence	ou	
non	de	tels	avantages.	Les	recherches	indiquent	aussi	qu’il	existe	des	écarts	importants	
d’accès	aux	avantages	sociaux	selon	le	statut	d’emploi,	 le	personnel	permanent	et	à	
plein	temps	ayant	généralement	un	meilleur	accès.	
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20	 	Notons	que	la	grande	majorité	des	milieux	de	travail	dans	le	secteur	à	but	non	lucratif	au	Canada	et	au	
Québec	sont	de	petite	taille	(moins	de	10	employés-es).	

•   Les échelles salariales retrouvées dans les CdEC débutent à des niveaux 
comparables de ceux présents dans la fonction publique pour des 
postes similaires ; par ailleurs, dans les CdEC, ces échelles atteignent 
un plafond salarial bien inférieur à celui de la fonction publique. 

•   dans les trois exemples du secteur communautaire que nous avons 
donnés, les salaires du CJE sont nettement moins avantageux si on 
les compare à des emplois semblables dans la fonction publique. 

•   La comparaison des échelles de traitement ne révèle qu’un pan des 
conditions de travail, mais il s’agit d’un élément important. On peut 
croire que, de façon générale, les travailleurs et les travailleuses 
du secteur communautaire jouissent d’une plus grande autonomie 
professionnelle que ceux de la fonction publique. Il s’agit donc d’un 
avantage pour le secteur communautaire. toutefois, les meilleures 
conditions salariales peuvent jouer un rôle déterminant lorsque les 
travailleurs ou les travailleuses du secteur communautaire font face 
à des choix de vie (avoir une famille, préparer sa retraite, etc.). 

constats de l’exercice comparatif

Les recherches indiquent aussi qu’il existe des écarts importants d’accès 
aux avantages sociaux selon le statut d’emploi, le personnel permanent et 
à plein temps ayant généralement un meilleur accès. 
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LES ASSURANCES COLLECTIvES
En	ce	qui	concerne	les	assurances	collectives,	les	résultats	des	recherches	menées	tant	
au	Québec	qu’au	Canada	 indiquent	qu’un	peu	plus	du	 tiers	des	organismes	offrent	
un	régime	d’assurance	collective	à	leurs	employés-es.	L’enquête	du	Centre	de	forma-
tion	populaire	et	Relais-femmes	(2005	:	45)	révèle	que	35,5	%	des	organismes	com-
munautaires	autonomes	offrent	un	régime	d’assurance	collective	à	leurs	employés-es.	
Cette	enquête	fait	aussi	ressortir	la	difficulté	pour	les	petits	organismes	à	se	doter	d’un	
régime	d’assurance	collective	(RAC).	Alors	que	le	taux	de	présence	d’un	RAC	est	infé-
rieur	à	10	%	chez	les	très	petits	organismes	(revenus	annuels	en	2002-2003	de	moins	
de	50	000	$),	il	atteint	près	de	70	%	dans	les	organismes	dont	les	revenus	annuels	sont	
de	400	000	$	et	plus.	Le	niveau	des	revenus	d’un	organisme	est	un	bon	indicateur	de	la	
taille	d’un	organisme	et	du	nombre	d’employés-es	qui	y	travaillent.	

L’enquête	de	Comeau	auprès	d’organismes	communautaires	et	d’entreprises	de	la	nou-
velle	économie	sociale	dans	la	région	Chaudière-Appalaches	indique	que	35,6	%	des	
employeurs	offre	un	régime	d’assurance	collective	à	leurs	employés-es.

L’enquête	de	McMullen	et	Schellenberg	(2003)	conclut	que	38	%	des	employeurs	du	
secteur	à	but	non	lucratif,	regroupant	53,8	%	des	employés-es,	offrent	un	régime	d’as-
surance	maladie21.	

LE RÉgIME DE RETRAITE
Les	données	disponibles	indiquent	que	l’accès	à	un	régime	de	retraite	par	les	
employés-es	du	secteur	de	l’économie	sociale	est	beaucoup	plus	limité	que	l’accès	
aux	assurances	collectives.

L’enquête	Centre	de	formation	populaire	et	Relais-femmes	(2005)	auprès	des	organis-
mes	communautaires	autonomes	indique	que	seulement	9,7	%	des	organismes	ayant	
répondu	au	questionnaire	déclarent	avoir	un	régime	de	retraite.	Pour	la	plupart	de	ces	
régimes,	il	s’agit	«	d’arrangements	facilitant	la	contribution	des	employé-es	à	leur	REER	
individuel	avec	ou	sans	engagement	financier	de	l’employeur.	En	fait,	seulement	8	%	de	
ces	régimes	sont	de	véritables	régimes	de	retraite	avec	contribution	des	employé-es	et	
de	l’employeur,	ce	qui	représente	moins	de	1	organisme	communautaire	sur	100	ayant	
répondu	au	questionnaire.	»

L’étude	de	Comeau	dans	Chaudière-Appalaches	(2003a	:	50)	conclut	que	« très peu 
d’organismes rendent accessibles à leur personnel un régime collectif de retraite 
(4,4 %) ».	

Selon	McMullen	et	Schellenberg	(2003),	environ	30	%	des	employeurs	offrent	soit	un	
régime	de	retraite	ou	des	REER	collectifs	à	près	des	deux	tiers	de	leurs	employés	et	
employées	(62,5	%).	Ces	chiffres	sont	de	beaucoup	supérieurs	à	ceux	d’autres	enquêtes	
disponibles	pour	le	Québec	à	cause	de	la	définition	même	du	secteur	à	but	non	lucra-
tif	utilisée	dans	cette	étude.

21	 	Puisque	la	majorité	des	employés-es	du	secteur	travaillent	dans	des	organismes	de	taille	plus	importante,	le	
pourcentage	des	employés-es	bénéficiant	de	tels	régimes	est	supérieur	à	celui	des	organismes	offrant	de	
tels	régimes.
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LES RELATIONS DE TRAvAIL

LES	MODèLES	DE	GESTION	DES	RESSOURCES	HUMAINES

Soulignons,	d’abord,	la	diversité	et	la	variété	des	modèles	en	gestion	des	ressources	
humaines.	En	effet,	certaines	organisations	du	secteur	sont	autogérées	ou	cogérées,	
d’autres	ont	adopté	la	gestion	participative,	quelques-unes	ont	des	employés-es	syndi-
qués,	certaines	sont	gérées	hiérarchiquement,	etc.

Il	faut	également	avoir	à	l’esprit	que	le	secteur	est	composé	d’une	majorité	d’organisa-
tion	de	petite	taille.	Les	défis	de	la	gestion	des	ressources	humaines	que	rencontrent	
les	petites	entreprises	et	organisations	en	général	risquent	donc	de	ressembler	aux	
nôtres	:	manque	de	temps	des	gestionnaires,	peu	de	formation	en	gestion	des	res-
sources	humaines,	un	petit	nombre	d’employés-es.	Cette	situation	fait	en	sorte	qu’il	
manque	souvent	des	documents	écrits	et	des	procédures	systématiques,	etc.	

FORMALISATION	DES	CONDITIONS	DE	TRAvAIL

Une	étude	du	Centre	de	 formation	populaire	et	Relais-femmes	 (2005)	auprès	des	
organismes	communautaires	membres	du	SACA	révèle	qu’environ	83	%	des	organis-
mes	consignent	par	écrit	certaines	conditions	de	travail	de	leurs	employés-es.	

OBStACLES Aux AvANtAGES SOCIAux

L’enquête du Centre de formation populaire et de relais-femmes (2005) identi-
fie un certain nombre de facteurs qui constituent des obstacles majeurs à l’ob-
tention de meilleurs avantages sociaux par les organismes communautaires :

1.  Capacité financière insuffisante

2.  faiblesse des conditions salariales

3.  précarité des emplois

4.  Complexité de la question (régime de retraite)

5.   Manque de sensibilisation des administrateurs et administratrices quant 
à leurs fonctions d’employeurs

OBStACLES Aux AvANtAGES SOCIAux

L’enquête du Centre de formation populaire et de relais-femmes (2005) identi-
fie un certain nombre de facteurs qui constituent des obstacles majeurs à l’ob-
tention de meilleurs avantages sociaux par les organismes communautaires :

1.  Capacité financière insuffisante

2.  faiblesse des conditions salariales

3.  précarité des emplois

4.  Complexité de la question (régime de retraite)

5.   Manque de sensibilisation des administrateurs et administratrices quant 
à leurs fonctions d’employeurs
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le tableau suivant indique la proportion des organismes qui ont des politiques 
écrites selon les différentes conditions de travail (en gris, plus de 50%)

Les	congés	payés 80	%

Les	vacances 79	%

Les	heures	supplémentaires 69	%

La	période	de	probation 61	%

Les	congés	de	maternité	et	de	paternité 60	%

Les	congés	sans	solde 54	%

Les	mécanismes	de	mise	à	pied 53	%

L’échelle	salariale 46	%

L’ancienneté 44	%

La	formation 40	%

Les	mécanismes	de	règlement	de	différends 39	%

Les	mécanismes	de	rappel	au	travail 22	%

Du	côté	des	gestionnaires,	il	existe	certainement	des	besoins	de	formation	et	de	sen-
sibilisation	au	rôle	d’employeur.	On	doit	bien	sûr	se	rappeler	que	le	secteur	a	comme	
caractéristique	sa	gouvernance	démocratique	et	collective	et	que	les	conseils	d’admi-
nistration	sont	responsables	des	grandes	orientations	de	l’organisation.	À ce titre, ils 
ont des responsabilités dans l’orientation de la gestion des ressources humaines.

Soulignons,	de	plus,	la	marge	de	manœuvre	financière	restreinte	permettant	d’amé-
liorer	la	gestion	des	ressources	humaines	et	les	conditions	de	travail.	Cet	état	de	fait	
ne	simplifie	pas	 la	gestion	des	ressources	humaines	ni	 l’amélioration	des	conditions	
de	travail.	

On	doit	se	rappeler	que	ce	type	de	difficultés	se	rencontre	très	régulièrement	dans	
les	petites	entreprises,	et	ce,	dans	tous	les	secteurs	d’activité.	Finalement,	pour	les	
employés-es	et	les	syndiqués-es,	il	est	important	d’avoir	des	gestionnaires	compétents,	
car	cela	facilite	tant	la	gestion	que	les	relations	de	travail.	
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SATISFACTION PAR RAPPORT AUx CONDITIONS DE TRAvAIL

...DES	EMPLOYÉS-ES	SATISFAITS	DE	LEUR	TRAvAIL

L’étude	de	McMullen	et	Schellenberg	 (2003)	 indique	d’abord	qu’environ	86	%	des	
employés-es	du	secteur	à	but	non	lucratif	étaient	satisfaits	ou	très	satisfaits	de	leur	tra-
vail,	ce	qui	est	sensiblement	le	même	pourcentage	retrouvé	dans	les	deux	autres	sec-
teurs,	le	parapublic	et	le	but	lucratif.	Ce	taux	de	satisfaction	augmente	d’ailleurs	avec	
l’âge	des	employé-es	dans	les	trois	secteurs.	En	effet,	43	%	des	employés-es	âgés	de	
45	ans	et	plus	se	disent	très	satisfaits	de	leur	travail	comparativement	à	23,5	%	chez	les	
employés-es	de	moins	de	35	ans	et	de	32,6	%	chez	ceux	âgés	de	35	à	44	ans.

...DES	EMPLOYÉS-ES	INSATISFAITS	DE	LEURS	CONDITIONS	DE	TRAvAIL

Cependant,	 le	portrait	est	 fort	différent	 lorsque	l’on	tente	de	mesurer	 la	satisfaction	
ou	l’insatisfaction	des	employés-es	par	rapport	aux	salaires	et	aux	avantages	sociaux.	
En	effet,	la faiblesse des salaires et la médiocrité des avantages sociaux ont une 
incidence importante sur le degré de satisfaction des employés-es par rapport à 
leurs conditions de travail.	Dans	le	secteur	à	but	non	lucratif,	31,7	%	des	employés-es	
se	disent	insatisfaits	ou	très	insatisfaits	de	leurs	salaires	et	de	leurs	avantages	sociaux,	
comparativement	à	27	%	dans	le	secteur	parapublic	et	24,5	%	dans	le	secteur	privé	à	but	
lucratif.	L’insatisfaction	est	beaucoup	plus	grande	chez	les	travailleuses	du	non-profit 
sector	(32,7	%	que	chez	les	travailleurs	(25,3	%)	de	ce	même	secteur.	Cette	plus	grande	
insatisfaction	des	femmes	est	caractéristique	des	deux	autres	secteurs.

Comme	on	pouvait	s’y	attendre,	l’insatisfaction	à	l’égard	des	salaires	et	des	avantages	
sociaux	est	beaucoup	plus	importante	chez	les	travailleurs	et	les	travailleuses	plus	âgés,	
et	ce,	dans	les	trois	secteurs.	Cependant,	l’écart	dans	le	degré	d’insatisfaction	entre	le	
secteur	à	but	non	lucratif	et	les	deux	autres	secteurs	croît	sensiblement	avec	l’âge	des	
employés-es,	comme	on	peut	le	constater	à	la	lecture	du	tableau	qui	suit.

	 Le travail SECTION 3

•   Il semble y avoir peu de  lieux formels de discussion et de commu-
nication sur les conditions de travail permettant aux employés de se 
faire entendre. 

•   Les gestionnaires assument la grande majorité des fonctions de 
gestion, y compris les ressources humaines. Certains gestionnaires ne 
sont pas formés, à l’origine, en gestion, mais la plupart sont plutôt des 
spécialistes de leur entreprise. Ils s’outillent donc soit par des activités 
de formation, soit par l’échange avec leurs collègues ou sur le tas. 

•   des groupes de discussion organisés par  le CSMO-ÉSAC avec des 
gestionnaires du secteur ont indiqué que leur besoin prioritaire était 
la gestion des ressources humaines. 

constats
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taux d’insatisfaction des employés-es à l’égard des salaires  
et des avantages sociaux selon la catégorie d’âge et le secteur d’activité, 1999

Secteurs	/	Âge But	non	lucratif Parapublic À	but	lucratif

Total 31,7	% 27,0	% 24,5	%

15-34	ans 23,7	% 25,5	% 27,6	%

35-44	ans 26,9	% 29,5	% 24,1	%

45	ans	et	plus 37,5	% 23,2	% 20,3	%
Source	:	McMullen	et	Schellenberg	,	2003.

Chez	les	employés-es	de	45	ans	et	plus,	le	taux	d’insatisfaction	par	rapport	aux	salai-
res	et	aux	avantages	sociaux	est	presque	deux	fois	plus	élevé	dans	le	non-profit sector	
(37,5	%)	que	dans	le	secteur	à	but	lucratif	(20,3	%).

Cette	apparente	contradiction	entre	le	taux	de	satisfaction	des	employés-es	par	rap-
port	à	leur	travail	et	le	taux	de	satisfaction	par	rapport	aux	salaires	et	aux	avantages	
sociaux	peut	s’expliquer	ainsi,	selon	McMullen	et	Schellenberg	(2003	:	5)	:

« Dans les études portant sur l’emploi dans le secteur à but non lucra-
tif, l’attention est souvent tournée vers la rétribution intrinsèque que 
les personnes retirent de leur travail dans ce secteur. Les auteurs sou-
tiennent que, même si les salaires peuvent être peu élevés, d’autres 
facteurs comme la possibilité de contribuer au bien-être de la collecti-
vité ou d’aider d’autres personnes représentent une incitation pour les 
gens à œuvrer dans le secteur. La possibilité d’avoir accès à des modali-
tés de travail flexibles peut aussi représenter un avantage intrinsèque. » 
(McMullen et Schellenberg, 2003.)

Des	enquêtes	sectorielles	menées	au	Québec	au	cours	des	dernières	années	vont	aussi	
dans	ce	sens.	Ainsi	dans	une	étude	réalisée	auprès	des	entreprises	d’économie	sociale	
du	secteur	du	loisir	et	du	tourisme	social,	la	majorité	des	employés-es	se	disent	satisfaits	
de	leur	travail.	«	Cette	satisfaction	semble	liée	à	l’expérience	de	vie	qu’apporte	le	travail,	
au	sentiment	de	se	sentir	utile,	au	fait	de	jouir	d’une	certaine	autonomie	dans	les	tâches	
quotidiennes,	au	travail	diversifié	et	au	contact	avec	le	public	»	(Proulx,	L.,	2003	:	20).

On	précise	aussi	que	l’insatisfaction	résulte	surtout	des	mauvaises	conditions	de	travail	
dont,	entre	autres,	le	faible	salaire,	la	surcharge	de	travail,	et	le	manque	de	ressources	
matérielles	et	humaines.

Dans	une	autre	étude	réalisée	en	2002	auprès	des	groupes	de	femmes	de	la	région	
de	Montréal	(Pelchat,	M.,	2002),	nous	retrouvons	les	informations	suivantes	en	ce	qui	
a	trait	à	la	motivation	des	travailleuses.	Près	de	neuf	travailleuses	sur	dix	affirment	que	
la	cause	des	femmes	est	la	principale	raison	qui	les	motive	à	occuper	un	emploi	à	l’in-
térieur	de	ces	organismes.	Par	contre,	«	56	%	des	répondantes	accepteraient	un	emploi	
dans	le	milieu	institutionnel	si	on	leur	en	offrait	et	53	%	accepteraient	un	emploi	dans	
le	secteur	privé22	»	(Réseau	d’action	des	femmes	en	santé	et	services	sociaux,	2002	:	6).	

22	 	Groupes	de	femmes	rejoints	:	43	sur	60	;	travailleuses	rejointes	:	218	sur	un	nombre	estimé	de	325.
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L’une	des	principales	raisons	invoquées	était	l’insuffisance	de	revenus	(63,2	%	d’entre	
elles	gagnant	moins	de	25	000	$	par	année)	(Ibid,	p.	3).	

LA SyNDICALISATION

LES	SYNDICATS	DANS	LES	ENTREPRISES	D’ÉCONOMIE	SOCIALE
Se syndiquer ou non ?

En	ce	qui	regarde	le	taux	de	syndicalisation	dans	le	secteur	de	l’économie	sociale,	il	est	
plutôt	faible.	Cette	situation	n’est	sans	doute	pas	étrangère	au	fait	que	la	majorité	des	
entreprises	d’économie	sociale	sont	de	très	petite	taille.	Mais	on	peut	aussi	s’interroger	
sur	le	rôle	et	la	pertinence	d’un	syndicat	dans	des	entreprises	qui	ne	sont	pas	axées	sur	
la	recherche	de	profit,	comme	c’est	le	cas	dans	les	entreprises	privées.	En	effet,	pour-
quoi	des	travailleuses	et	des	travailleurs	ressentiraient-ils	le	besoin	de	se	syndiquer	dans	
une	organisation	ayant	une	mission	de	défense	des	droits	?	Pourquoi	vouloir	introduire	
un	syndicat	alors	que,	par	sa	nature	même,	 l’entreprise	d’économie	sociale	apparaît	
comme	une	avancée	démocratique	du	travail	?	

En	réalité,	 les	relations	entre	les	syndicats	et	 les	entreprises	d’économie	sociale	sont	
complexes,	et	cela,	même	si	les	organisations	syndicales	sont	intimement	associées	à	
la	création	et	au	développement	des	entreprises	d’économie	sociale	au	Québec.	Ainsi,	
certains	militants-es	syndicaux	craignent	de	voir	l’économie	solidaire	récupérée	par	le	
gouvernement	à	des	fins	de	rationalisation	des	services	publics	et	de	désengagement	
de	l’État.	Les	syndicats	peuvent	aussi	avoir	une	certaine	difficulté	à	délaisser	les	prati-
ques	traditionnelles	axées	sur	la	divergence	entre	les	intérêts	des	membres	et	ceux	de	
la	partie	patronale.	Pour	certains,	les	syndicats	peuvent	difficilement	s’adapter	à	la	logi-
que	de	fonctionnement	des	entreprises	d’économie	sociale	où	l’enjeu	est	davantage	de	
créer	une	communauté	d’intérêts	fondée	sur	l’engagement	de	tous.	

Le	débat	demeure	très	théorique	selon	que	l’on	regarde	la	question	sur	le	plan	macro-
économique	plutôt	que	sur	le	plan	niveau	local,	et	ce,	à	l’intérieur	de	chacune	des	entre-
prises.	Ainsi,	ce	n’est	pas	parce	que	les	entreprises	d’économie	sociale	sont	porteuses	
de	valeurs	sociales	qu’elles	ne	sont	pas	aussi	des	employeurs	et	que	leurs	employés	
sont	automatiquement	associés	aux	prises	de	décision	et	à	 l’organisation	du	 travail.	
Pour	 bien	 des	 employés-es,	 l’entreprise	 d’économie	 sociale	 n’est	 qu’une	 entreprise	
comme	une	autre,	où	l’on	gagne	sa	vie	et	où	les	conditions	de	travail	et	les	relations	de	
travail	mériteraient	d’être	améliorées.	Ce	ne	sont	pas	tous	les	employés-es	de	ces	entre-
prises	qui	ont	participé	à	la	création	de	celles-ci,	d’où	souvent	naissent	des	tensions	
entre	les	anciens	et	les	nouveaux,	entre	les	créateurs	et	les	exécutants.	

LES	SOUS-SECTEURS	Où	LES	SYNDICATS	SONT	PRÉSENTS

Il	 est	 très	difficile	de	 savoir	 combien	d’organismes	communautaires	ainsi	que	d’en-
treprises	d’économie	sociale	sont	syndiqués	;	 il	est	encore	plus	ardu	d’avoir	 le	nom-
bre	de	personnes	syndiquées	dans	l’ensemble	du	secteur.	En raison de l’absence de 
données statistiques précises sur le secteur et ses sous-secteurs et puisque son 
champ d’application couvre de nombreux autres secteurs d’activité, il n’y a pas 
de données disponibles au ministère du Travail, lieu où l’on retrouve habituelle-
ment les informations concernant les syndicats, les entreprises syndiquées et les 
conventions collectives.	
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Par	ailleurs,	bien	que	les	syndicats	connaissent	les	grands	sous-secteurs,	comme	celui	
des	centres	de	la	petite	enfance	ou	encore	le	mouvement	Desjardins,	 ils	ne	sont	pas	
nécessairement	au	fait	du	statut	de	l’entreprise	d‘économie	sociale.	Catégorisées	géné-
ralement	comme	étant	du	secteur	public	ou	du	secteur	privé,	les	entreprises	d’économie	
sociale	et	d’action	communautaire	sont	associées	la	plupart	du	temps	au	secteur	privé.	
On	observe	toutefois	la	présence	de	syndicats	dans	plusieurs	sous-secteurs,	dont	l’aide	
domestique,	les	maisons	pour	les	femmes	victimes	de	violence,	des	organismes	œuvrant	
en	santé	mentale	ou	en	prévention	du	suicide,	des	organismes	de	développement	local	
et	régional	(CDEC,	CLD,	SADC,	etc.)	ou	d’employabilité,	etc.	

On	pourrait	donc	supposer	que	les	syndicats	sont	assez	présents	dans	ce	secteur,	cepen-
dant	ils	sont	principalement	concentrés	dans	les	secteurs	où	les	entreprises	sont	de	plus	
grande	taille.	Cette	concentration	donne	parfois	lieu	à	la	négociation	d’une	convention	
collective	globale,	laquelle	couvre	plusieurs	entreprises,	comme	ce	fut	le	cas	pour	les	
centres	de	la	petite	enfance.	La	taille	des	entreprises	est	effectivement	une	contrainte	
à	la	syndicalisation	puisque	la	somme	de	travail	liée	à	la	négociation	est	la	même	peu	
importe	la	taille	de	l’entreprise.	Cette	situation	a	pour	effet	que	les	limites	budgétaires	
des	syndicats	ne	permettent	pas	de	répondre	aux	attentes	des	petites	entreprises,	peu	
importe	leur	secteur	d’activité.	

La	taille	des	syndicats	peut	aussi	entraîner	des	contraintes	dans	l’accès	à	la	formation	
syndicale,	celle-ci	est	un	autre	moyen	d’équiper	les	syndicats	pour	qu’ils	puissent	bien	
faire	leur	travail.	Ainsi,	dans	les	syndicats	de	petite	taille,	les	membres	des	exécutifs	syn-
dicaux	peuvent	difficilement	participer	à	plusieurs	 journées	de	formation,	même	si	 la	
convention	prévoit	des	libérations	:	les	équipes	sont	petites,	les	tâches	sont	nombreu-
ses,	il	n’y	a	pas	de	remplaçant	et	s’absenter	signifie	un	surplus	de	travail	au	retour.	Pour	
contrer	ce	problème,	les	conseillères	et	conseillers	syndicaux	peuvent	donner	à	ces	exé-
cutifs	des	formations	sur	mesure	ou,	à	l’occasion,	profiter	des	instances	pour	réunir	les	
syndicats	du	secteur	de	l’économie	sociale	pour	offrir	des	formations.	

LES	RAISONS	QUI	MOTIvENT	LA	SYNDICALISATION

Les	motifs	principaux	à	l’origine	de	la	syndicalisation	des	travailleurs	et	des	travailleuses	
de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	sont	similaires	à	ceux	que	l’on	trouve	
dans	la	majorité	des	milieux	de	travail.	

La	volonté	de	contrer	l’arbitraire	fait	partie	des	raisons	les	plus	souvent	invoquées	par	les	
travailleurs	et	les	travailleuses	en	faveur	de	la	syndicalisation.	Ils	et	elles	veulent	se	syndi-
quer	pour	que	les	règles	soient	explicites,	pour	que	les	relations	de	travail	soient	struc-
turées,	pour	que	les	mêmes	règles	s’appliquent	à	tous,	en	toute	équité.	La	question	du	
besoin	d’être	respecté	est	aussi	soulevée,	cette	dernière	englobe	autant	le	respect	du	
travail	que	l’on	fait	que	le	respect	dans	les	relations	humaines.	

Travaillant	dans	un	contexte	de	précarité	–	l’emploi	occupé	dépend	de	la	subvention	que	
reçoit	l’organisme	–	ces	travailleurs	et	travailleuses	voient,	par	exemple,	dans	le	fait	d’être	
syndiqués	une	façon	de	s’assurer	que	les	éventuelles	réductions	de	personnel	suivront	
des	règles	claires,	précises	et	équitables,	appliquées	selon	les	mécanismes	établis	dans	
la	convention	collective.	
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Ils	y	voient	aussi	une	façon	d’améliorer	leurs	conditions	de	travail	et	leurs	salaires.	La	plu-
part	savent,	cependant,	que	c’est	un	travail	de	longue	haleine.	En	effet,	le	seul	fait	d’être	
syndiqué	n’augmentera	pas	le	revenu	de	l’organisme	pour	lequel	ils	travaillent	ou	ne	lui	
donnera	pas	nécessairement	les	moyens	d’offrir	des	avantages	sociaux	intéressants.	

La	syndicalisation	est	aussi	perçue	comme	un	moyen	d’en	arriver	à	la	reconnaissance	
de	leur	travail,	cette	reconnaissance	passant	par	des	salaires	indexés	ou	un	régime	de	
retraite.	Pour	plusieurs,	il	s’agit	entre	autres	d’envoyer	un	signal	sans	équivoque	à	l’orga-
nisme	subventionneur	:	nous	avons	un	emploi	syndiqué,	c’est	donc	un	véritable	emploi.	

Qu’en	est-il	des	résultats	?	Il	faut	d’abord	préciser	que	le	mouvement	de	syndicalisation	
du	secteur	est	assez	récent	(sauf	dans	le	cas	des	CPE	et	des	Caisses	populaires),	puisque	
la	grande	majorité	des	entreprises	syndiquées	en	est	à	sa	première	convention	collec-
tive.	Les	principaux	gains	de	ces	premières	conventions	collectives	ont	permis	de	cor-
riger	les	situations	arbitraires,	notamment	en	ce	qui	concerne	les	horaires	de	travail,	les	
remplacements,	le	respect	de	l’ancienneté	en	lien	avec	la	sécurité	d’emploi	et	les	avan-
tages	sociaux	(par	exemple	pour	la	prise	de	vacances).	Ces	conventions	collectives	ont	
aussi	permis	la	mise	en	place	de	mécanismes	de	règlement	des	griefs.	Les	améliorations	
salariales	sont	généralement	minimes	dans	la	première	convention,	mais	le	rattrapage	
devrait	s’échelonner	sur	quelques	années.	C’est	aussi	le	cas	des	avantages	comme	les	
assurances	ou	les	régimes	de	retraite,	le	syndicat	travaillant	à	des	projets	collectifs	pour	
réduire	les	coûts.

Pour	terminer,	il	ne	faudrait	pas	oublier	que	la	décision	de	s’affilier	à	un	syndicat	peut	
aussi	ne	pas	être	liée	aux	conditions	de	travail.	Ainsi,	et	c’est	là,	peut-être,	une	des	carac-
téristiques	propres	à	l’économie	sociale	et	à	l’action	communautaire	–	se	syndiquer,	c’est	
se	joindre	à	un	grand	mouvement	de	solidarité,	en	lien	direct	avec	le	travail	que	l’on	fait	
tous	les	jours	en	faveur	d’une	plus	grande	justice	sociale.	

LES	RÉACTIONS	DES	EMPLOYEURS		
DE	L’ÉCONOMIE	SOCIALE	ET	DE	L’ACTION	COMMUNAUTAIRE

Comment	les	employeurs	du	secteur	réagissent-ils	à	la	syndicalisation	du	personnel	de	
leur	entreprise	?	Selon	les	syndicats	du	secteur,	cela	va	relativement	bien,	les	relations	
sont	en	général	assez	ouvertes,	sauf	lorsque	les	employés-es	se	syndiquent	en	consé-
quence	à	une	situation	de	crise	dans	les	relations	avec	leur	employeur	ou	avec	le	conseil	
d’administration	de	l’organisme.	

Face	à	la	syndicalisation	de	leurs	employés-es,	certains	dirigeants	ou	membres	de	conseil	
d’administration	d’entreprises	d’économie	sociale	sont	étonnés,	car	ils	ne	se	perçoivent	
pas	comme	des	employeurs.	Une	fois	le	choc	passé,	les	employeurs	s’ajustent	dans	la	
plupart	des	cas	et	finissent	par	y	voir	des	avantages,	dont	celui	de	structurer	les	rapports	
employeur	/	employés-es	et	de	faciliter	la	gestion	des	ressources	humaines.	

La	présence	d’un	syndicat	peut	également	constituer	un	atout	précieux	pour	soutenir	
les	démarches	auprès	des	autorités	gouvernementales,	auprès	des	bailleurs	de	fonds	et	
faciliter	l’organisation	d’un	réseau	d’appuis	dont	l’entreprise	a	besoin	pour	réaliser	son	
plan	de	développement.	
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L’expérience	des	centres	de	la	petite	enfance	illustre	bien	que	l’action	des	syndicats	
peut	 aussi	prendre	en	 charge	 les	 caractéristiques	ou	 les	objectifs	d’organismes	ou	
d’entreprises	de	nature	 sociale,	 favoriser	 leur	développement	 tout	en	militant	pour	
l’amélioration	des	conditions	de	travail	des	salariées	qui	y	œuvrent.	

POLITIQUES ÉCRITES DE CONDITIONS DE TRAvAIL
Selon	Comeau	 (2003	:	37),	«	une	politique	écrite	des	conditions	de	travail	démontre	
qu’un	organisme	rend	explicites	les	ententes	contractuelles	et	tend	à	éviter	l’arbitraire	
qui	 risque	de	prévaloir	dans	 les	contrats	 individuels	».	Même	s’il	n’y	a	pas	d’entente	
explicite	sur	les	conditions	de	travail,	plusieurs	organismes	couchent	par	écrit	les	princi-
pales	conditions	de	travail	de	leurs	employés-es.	

Selon	une	autre	recherche	de	Comeau	(2003a)	dans	la	région	Chaudière-Appalaches,	
61,6	%	des	organismes	étudiés	ont	une	politique	écrite	des	conditions	de	travail.	Cette	
pratique	varie	de	manière	significative	selon	le	secteur	d’activité,	la	région	et	la	taille	des	
organismes.	La	tendance	à	adopter	une	politique	écrite	des	conditions	de	travail	est	plus	
forte	dans	les	centres	de	la	petite	enfance	(CPE)	et	dans	la	composante	la	moins	mar-
chande	du	troisième	secteur,	associée	au	secteur	communautaire.	Dans	les	CPE,	cela	
s’explique	par	un	plus	haut	taux	de	syndicalisation	et	par	la	négociation	centralisée	des	
conditions	de	travail,	lesquelles,	ensuite,	s’appliquent	à	l’ensemble	du	secteur.	Dans	la	
composante	moins	marchande	du	communautaire,	la	présence	de	conditions	de	travail	
écrites	s’expliquerait,	selon	Comeau,	par	la	«	culture	du	réseau	».	Selon	la	même	étude,	
la	présence	de	conditions	de	travail	écrites	augmente	avec	la	taille	des	organismes,	de	
59,8	%	dans	les	organismes	de	moins	de	5	employés-es,	à	68,8	%	dans	les	organismes	

LE pOtENtIEL dE SyNdICALISAtION dANS  
LES OrGANISMES COMMuNAutAIrES

Selon les conclusions de l’étude de f. deschenaux (2003),  les plus jeunes 
(moins de 25 ans) travailleurs et travailleuses du secteur communautaire sont 
davantage intéressés par  la syndicalisation, mais  ils représentent une faible 
proportion  (14,3 %)  de  la  main-d’œuvre  du  secteur.  Les  plus  scolarisés  ne 
sont pas intéressés par la syndicalisation et comptent pour 72,5 % de la main-
d’œuvre, dont 37,5 % d’universitaires. Même si les conditions de travail sont 
précaires dans les milieux communautaires, les travailleurs et les travailleuses 
qui  y  œuvrent  semblent  peu  intéressés  par  ce  mode  de  représentation 
collective. 

plusieurs  diplômés  ont  choisi  de  travailler  dans  le  milieu  communautaire 
en  acceptant  les  conditions  de  travail  qui  y  prévalent ;  d’autres  s’y  sont 
retrouvés  par  contrainte  ou  par  hasard.  Il  est  probable  que  ces  derniers 
soient difficilement mobilisables parce qu’ils veulent souvent quitter le milieu 
communautaire. Autre donnée  intéressante  issue de cette étude :  le milieu 
communautaire dit de revendication n’est pas intéressé par la syndicalisation 
(57,2 %) et le milieu communautaire de service y est intéressé par une faible 
majorité (50,8 %). 
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ayant	de	5	à	9	employés-es	
et	83,4	%	dans	les	organis-
mes	ayant	10	employés-es	
et	 plus.	 Selon	 une	 autre	
étude	dirigée	par	Comeau	
(Comeau	et	al.,	2002),	la	pré-
sence	de	conditions	de	tra-
vail	écrites	varie	de	manière	
importante	selon	la	région,	
atteignant	73,8	%	à	Montréal,	
mais	 seulement	 46	%	 en	
Gaspésie.	

Une	étude	du	Centre	de	for-
mation	populaire	et	Relais-
femmes	(2005),	effectuée	
auprès	 des	 organismes	
communautaires	membres	
du	SACA,	révèle	qu’envi-
ron	83	%	des	organismes	
consignent	par	écrit	certai-
nes	conditions	de	travail	de	
leurs	employés-es.	

Cette	étude,	comme	celle	de	
Comeau	mentionnée	précé-
demment,	indique	que	la	présence	de	conditions	de	travail	écrites	varie	selon	la	taille	
des	organismes	(de	64	%	dans	les	très	petits	organismes	n’ayant	qu’un	employé	ou	une	
employée	à	plus	de	90	%	dans	les	organismes	de	plus	de	5	employés).

L’importance	de	la	taille	des	entreprises	en	ce	qui	concerne	les	conditions	de	travail	et	
la	formalisation	des	conditions	et	des	relations	de	travail	est	aussi	confirmée	par	l’étude	
de	McMullen	et	Schelklenberg	(2003	:	28).

« Quel que soit le secteur économique, la taille de l’entreprise est un 
important point à prendre en compte relativement à la rémunération des 
employés. En général, les petites entreprises offrent à leurs employés des 
salaires, des avantages sociaux et une sécurité d’emploi moins avanta-
geux que les grandes entreprises. De même, elles sont moins enclines 
à dispenser une formation structurée (Betcherman, Leckie et McMullen, 
1998). En ce qui concerne la structure organisationnelle, les petites entre-
prises sont susceptibles d’adopter des démarches peu officielles dans 
l’établissement de contrats avec les employés et dans la gestion des res-
sources humaines. Par exemple, une récente étude du RCRPP (Réseaux 
canadiens de recherche en politiques publiques) révèle que les employés 
des petites entreprises sont beaucoup moins susceptibles d’obtenir un 
contrat écrit et beaucoup plus susceptibles d’avoir une entente verbale 
avec leur employeur que leurs homologues des grandes entreprises 
(Lowe et Schellenberg, 2001) » (Lowe and Schellenberg, 2001) (traduction 
libre de l’anglais). 

prAtIQuE 

En février 2003, le Comité sectoriel de main-
d’œuvre de l’économie sociale et de l’action 
communautaire organisait des groupes de 
discussion sur les besoins de formation des 
responsables des organisations d’économie 
sociale et d’action communautaire. Le résultat 
fut  l’identification  de  quatre  grands  axes 
d’intervention en gestion, à savoir : 

•   la gestion des ressources humaines, 

•   la gouvernance démocratique, 

•   la gestion financière, 

•   les communications. 

Afin de répondre aux besoins des gestionnaires 
du secteur, le CSMO-ÉSAC a produit La boîte à 
outils en gestion des ressources humaines. Cette 
dernière propose des outils de gestion des 
ressources humaines simples et concrets pour 
aider les organismes à répondre à leurs besoins.
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DONNÉES	SOUS-SECTORIELLES	ET	RÉGIONALES

Dans	le	secteur	du	loisir	(CSMO-ÉSAC,	janvier	2003),	près	de	la	moitié	des	organismes	
(45	%)	se	sont	dotés	d’une	politique	de	travail	et	plus	du	tiers	(37	%)	ont	élaboré	une	
politique	salariale.

Dans	la	région	des	Laurentides	(CSMO-ÉSAC,	octobre	2002),	près	de	la	moitié	(48	%)	
des	entreprises	d’économie	sociale	et	des	organismes	d’action	communautaire	se	sont	
dotés	d’une	politique	du	personnel.	Plus	du	tiers	(37	%)	des	organisations	se	sont	dotées	
d’une	politique	salariale.	Ainsi,	la	tendance	sectorielle	régionale	affiche	une	intégration	
moins	marquée	des	politiques	de	ressources	humaines	au	sein	des	organisations	d’éco-
nomie	sociale	et	d’action	communautaire,	et	ce,	comparativement	à	l’ensemble	de	la	
province.	Notons	que	l’âge	des	organisations	n’influence	pas	de	façon	directe	l’intégra-
tion	des	politiques	de	ressources	humaines	au	sein	des	politiques	organisationnelles.	
La	syndicalisation	semble	avoir,	quant	à	elle,	une	influence	positive	sur	leur	intégration	
(politique	du	personnel	:	92	%	des	organisations	syndiquées	contre	53	%	des	organisa-
tions	non	syndiquées	;	politiques	salariales	:	85	%	des	organisations	syndiquées	contre	
24	%	des	organisations	non	syndiquées).

Une	lecture	par	type	d’organisation	révèle	qu’une	plus	grande	part	des	organismes	à	
but	non	lucratif	est	dotée	d’une	politique	du	personnel,	et	ce,	comparativement	aux	
coopératives.

Politiques des ressources humaines (en %)

Dotées	d’une		
politique	du	personnel

Dotées	d’une		
politique	salariale

OBNL 52	% 38	%

Coopératives 43	% 39	%

Région	des	Laurentides 48	% 37	%

Ensemble	du	Québec	 70	% 62	%

Source	:	CSMO-ÉSAC,	2002.

Les	principaux	éléments	constitutifs	des	politiques	du	personnel	élaborées	au	sein	des	
organisations	régionales	relèvent	des	congés	(sociaux,	de	maladie,	fériés,	familiaux,	sans	
solde),	des	avantages	sociaux,	des	conditions	de	travail,	des	horaires	et	heures	supplé-
mentaires,	des	dispositions	relatives	à	la	formation	du	personnel,	des	dispositions	rela-
tives	à	l’embauche	et	au	congédiement	ainsi	que	de	l’évaluation	du	personnel.

Entre	autres	éléments	constitutifs	des	politiques	salariales,	on	retrouve	l’équité	salariale,	
l’établissement	d’échelles	salariales,	l’évaluation	du	personnel,	les	dispositions	relatives	
à	l’ancienneté	et	l’indexation	au	coût	de	la	vie.	

 SECTION 3  Le travail
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LA RELèvE EN ACTION COMMUNAUTAIRE  
ET EN ÉCONOMIE SOCIALE

FAvORISER	LA	RÉTENTION	DE	LA	MAIN-D’œUvRE

Question	d’actualité,	la	relève	est	source	de	préoccupations	pour	l’ensemble	des	
organisations,	et	ce,	qu’elles	 soient	privées,	publiques,	 sociales	ou	communautaires.	
Plusieurs	auteurs-res,	chercheurs-res	et	organisations	ont	commencé	à	se	pencher	sur	
les	défis	posés	notamment	par	le	renouvellement	de	la	main-d’œuvre,	par	le	transfert	
des	acquis	et	des	savoirs,	etc.	En	ce	qui	concerne	le	secteur	de	l’économie	sociale	et	
de	l’action	communautaire,	la	question	de	la	relève	peut	être	abordée	sous	plusieurs	
grands	angles	:	le	renouvellement	des	équipes	de	travail	par	l’intégration	de	jeunes	ou	
de	nouvelles	personnes	d’expériences	diverses	au	sein	des	organismes	tant	au	niveau	
du	leadership	organisationnel	que	de	l’intervention	;	le	recrutement	de	nouveaux	mem-
bres	;	le	renouvellement	des	bénévoles	au	sein	des	conseils	d’administration,	des	comi-
tés	ou	des	équipes	de	bénévoles.	

Mais	pourquoi,	en	2006,	parler	de	relève	dans	le	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire	?	Pourquoi	en	parler	aujourd’hui	alors	qu’il	y	a	10	ans,	 il	n’en	
était	nullement	question	?	La	réponse	à	ces	questions	tient,	entre	autres,	au	fait	que	
d’ici	une	dizaine	d’années	 il	y	aura	fort	possiblement	pénurie	de	main-d’œuvre	dans	
l’ensemble	du	Québec	–	ce	qui,	par	ailleurs,	sera	une	réalité	à	l’échelle	occidentale.	Au	
marché	d’employeurs,	des	années	1980	à	2000,	succédera	un	marché	d’employés	dans	
les	années	2000.	

Il	ne	faut	donc	pas	se	surprendre	si,	dans	ce	contexte,	la	relève	devient	aussi	une	pré-
occupation	importante	dans	le	secteur,	peut-être	même	autant	que	dans	les	grandes	
organisations,	tant	publiques	que	privées.	

Comme	les	autres	secteurs	d’emploi,	le	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	com-
munautaire	devra	faire	face,	au	cours	des	prochaines	années,	à	des	difficultés	importan-
tes	quant	au	renouvellement	de	sa	main-d’œuvre.	Par	le	départ	massif	à	la	retraite	de	la	
génération	du	baby-boom,	le	marché	du	travail	perdra,	en	deux	décennies,	10	%	de	sa	
population	en	âge	de	travailler23.	

À	cette	problématique	du	déclin	démographique,	il	faut	ajouter	le	défi	du	faible	taux	
de	rétention	des	jeunes	dans	le	secteur	et	le	départ	des	45	ans	et	plus	vers	des	emplois	
comportant	de	meilleures	conditions	de	travail	(CSMO-ÉSAC,	2005	:	27).	Car	force	est	
de	constater	que	les	conditions	de	travail	dans	le	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire	restent	précaires	;	la	faiblesse	des	salaires,	la	surcharge	de	tra-
vail,	 l’absence	de	fonds	de	retraite	et	d’assurances	collectives	ne	sont	que	quelques	
exemples.	Comme	le	mentionne	 le	Centre	de	formation	populaire	et	Relais-femmes	
dans	une	récente	étude	(2005	:	13)	:	«	Ces	différentes	faiblesses,	liées	aux	conditions	
monétaires	 d’emploi,	 sont	 d’autant	 plus	 préoccupantes	 que	 les	 personnes	 œuvrant	
dans	 les	groupes	 sont	plus	 scolarisées	que	 la	moyenne.	»	Dans	ce	contexte	où	per-
siste	un	 important	écart	entre	 la	 reconnaissance	de	 la	mission	des	organismes,	des	

23	 	Institut	de	 la	statistique	du	Québec,	«	Données	socio-démographiques	en	bref	»,	vol.	9,	no	3	 (juin	2005).	
[http	://www.msss.gouv.qc.ca/statistiques/population.html]
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	entreprises	du	secteur	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	et	la	reconnais-
sance	de	sa	main-d’œuvre	et	de	ses	compétences,	il	importe	de	remédier	à	la	situa-
tion	et	de	mettre	en	valeur	le	travail	et	les	compétences	de	ces	milliers	de	travailleurs	et	
travailleuses	qui	y	œuvrent	chaque	jour.	

Cela	dit,	cette	préoccupation	soulève	une	foule	de	questions	tout	aussi	pertinentes	les	
unes	que	les	autres	(CSMO-ÉSAC,	mai	2005).	Ainsi	:	

•	 	Quels	parallèles	pouvons-nous	faire	entre	le	marché	de	l’emploi	en	général	et	la	réa-
lité	spécifique	des	organisations	et	entreprises	?

•	 	Y	a-t-il	lieu	de	s’inquiéter	?	En	termes	de	relève,	le	secteur	va-t-il	rencontrer	des	diffi-
cultés	similaires	à	celles	observées	dans	les	autres	secteurs	d’activité	?	

•	 	Le	 secteur	 sera-t-il	 affecté	 un	 peu,	 beaucoup	 ou	 énormément	 par	 la	 pénurie	 de	
main-d’œuvre	?	

•	 	Y	 aura-t-il	 des	 défis	 comparables	 à	 relever	 pour	 réussir	 à	 attirer	 et	 à	 retenir	 les	
employés	dans	les	organisations	et	les	entreprises	?	

•	 	Faudra-t-il	y	voir	une	menace	pour	le	maintien	et	le	développement	des	organisations	
et	entreprises	du	secteur	?	

•	 	Comment	cela	se	traduira-t-il	dans	chacun	des	sous-secteurs	?	

•	 	Quelles	seront	les	pistes	d’action	les	plus	appropriées	?	

•	 	Le	secteur	a-t-il	des	avantages,	des	caractéristiques	distinctes	qui,	habilement	exploi-
tées,	pourraient	devenir	des	atouts	importants	pour	l’organisation	et	par	rapport	aux	
autres	sphères	d’emploi	?

Ces	interrogations	démontrent	à	quel	point	peut	être	vaste	la	question	de	la	relève.	

Le	vieillissement	de	la	main-d’œuvre,	la	dénatalité	et	l’exode	des	régions	se	font	de	plus	
en	plus	sentir.	Cette	situation	crée	des	ouvertures	importantes	pour	la	relève	québé-
coise	qualifiée	ayant	reçu	une	formation	professionnelle,	collégiale	technique	ou	uni-
versitaire.	La	main-d’œuvre	formée	est	très	recherchée	afin	de	combler	des	écarts	qui	
s’accentuent	entre	l’offre	et	la	demande	de	travailleurs	spécialisés	dans	plusieurs	sec-
teurs	et	régions	du	Québec.	Comme	nous	l’avons	vu	précédemment	les	travailleuses	et	
travailleurs	du	milieu	communautaire	et	de	l’économie	sociale	sont	généralement	for-
tement	scolarisés.	À	cet	égard,	devons-nous	nous	inquiéter	relativement	à	une	perte	
des	employés-es	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	au	profit	d’autres	
emplois	mieux	rémunérés,	offrant	de	meilleurs	avantages	sociaux	et,	en	général,	de	
meilleures	conditions	de	travail	?

LES	CHANGEMENTS	DÉMOGRAPHIQUES	

Les	changements	démographiques	posent	aussi	de	nombreux	défis	pour	l’ensemble	
des	sous-secteurs	de	 l’économie	sociale	et	de	 l’action	communautaire.	Les	entrepri-
ses	de	l’économie	sociale	devront-elles	aussi	s’adapter	à	cette	réalité	non	seulement	au	
niveau	de	leurs	ressources	humaines	(pénurie	de	main-d’œuvre	et	relève),	mais	aussi	
sur	le	plan	des	services.
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Le	Conseil	de	la	coopération	du	Québec	cible	cette	réalité	à	l’intérieur	de	son	Plan d’en-
semble de développement 2004-2007 : Trouver des façons de répondre aux nouveaux 
besoins liés au vieillissement de la population par la formule coopérative	(Enjeu	no	2.1.).	
vous	trouverez,	ci-après,	le	cas	du	secteur	de	l’aide	domestique	qui	est	révélateur	des	
changements	à	venir	dans	certains	sous-secteurs	relativement	à	l’adaptation	des	servi-
ces	face	au	vieillissement	de	la	population.

LE CAS du SECtEur dE L’AIdE dOMEStIQuE 

d’après le CSMO-ÉSAC (décembre 2005), les entreprises et coopératives 
en aide domestique offrent les services d’entretien ménager léger (lessive, 
nettoyage, balayage, époussetage), d’entretien ménager lourd (grand 
ménage), d’entretien des vêtements, de préparation de repas sans diète, 
d’approvisionnement et autres courses, ainsi qu’une gamme de services 
complémentaires qui vont du déneigement au transport de rebus, en passant 
par la réparation de vitres et moustiquaires. L’offre est donc rattachée aux 
activités quotidiennes, aux activités liées aux repas, au soutien civique et 
aux tâches domestiques. Ces services sont offerts à tous et toutes, avec le 
bénéfice d’une exonération financière (aide fixe) lorsque les personnes ne 
sont pas recommandées par le CLSC pour incapacité temporaire (soins post-
hospitaliers) ; la terminologie employée est alors celle de ménages actifs. Ils 
sont aussi offerts aux personnes âgées de 70 ans et plus avec un crédit d’impôt 
supplémentaire (aide variable). de tels services permettent donc le maintien à 
domicile des personnes âgées et de celles présentant une incapacité physique 
permanente ou temporaire, et ce, en leur donnant accès à un service de prise 
en charge des tâches domestiques quotidiennes qui améliore ainsi leur qualité 
de vie. Les entreprises et coopératives simplifient, par ailleurs, la gestion de 
ces tâches domestiques par des individus n’appartenant pas à l’âge d’or et 
ne présentant pas d’incapacité physique. 

un certain nombre d’entreprises et de coopératives offrent, en complément, 
un service de soins à domicile. Il s’agit là de services d’assistance à la personne 
(bains, soins d’hygiène et autres). 

En moyenne, par entreprises et coopératives, on compte 282 clients âgés de 
65 ans et plus, 143 ménages actifs, 128 références de CLSC et 26 personnes 
handicapées (allocations directes). L’offre de services à ce bassin de clientèle 
nécessite l’emploi, en nombre moyen, par entreprise et coopérative, d’un-e 
agent-e d’affectation, de deux agents comptables, d’un-e agent-e de service à 
la clientèle, d’une secrétaire-réceptionniste, d’un préposé senior / chef d’équipe, 
de 50 préposés (entretien ménager léger, lourd et soins à domicile) et d’un-e  
directeur-trice. La liste des types d’emploi intègre, dans certains cas, les postes 
d’agent-e en ressources humaines, de coordonnateur-trice au service à la clientèle 
et aux ressources humaines, d’infirmière, de responsable des opérations, de 
commis administratif et de directeur-trice adjoint-e. 

suite	page	suivante...



62 TRAvAILLER SOLIDAIREMENT
DOCUMENT PRÉPARATOIRE AU SOMMET DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

Les entreprises et organisations du secteur pourront-elles s’adapter et surtout 
répondre aux nouveaux besoins relativement au vieillissement de la population ? 
Les entreprises et organisations sont-elles outillées pour faire face à cette réalité ?

 SECTION 3  Le travail

près  de  80 %  (76 %)  des  entreprises  et  coopératives  en  aide  domestique 
offrent  des  services  dans  le  cadre  du  programme  d’exonération  financière 
pour les services d’aide domestique (pEfSAd), 4 % n’offrent pas de services 
dans  ce  cadre et  20 % n’ont pas  fourni d’informations  relatives  à  l’offre de 
services en lien avec ce programme. 

Le service le plus courant, hors pEfSAd, est le répit / gardiennage, avec 52 % 
des entreprises et organismes. L’entretien ménager commercial et les soins 
d’hygiène,  respectivement  offerts  par  14 %  des  entreprises  et  organismes, 
sont  dépassés  (19 %)  par  les  services  relevant  de  l’entretien  extérieur,  la 
coiffure,  le  transport  médical,  les  soins  infirmiers,  la  pension  complète 
pour  les  personnes  âgées  résidant  dans  une  habitation  à  loyer  modique, 
l’accompagnement lors de rendez-vous auprès de professionnels de la santé, 
ainsi que de la desserte d’anciens combattants et des personnes indemnisées 
par la CSSt ou la SAAQ. 

L’OffrE dE SErvICES hOrS pEfSAd

types de services
Nombre d’entreprises 

et de coopératives
En %

répit / gardiennage 12 52

Entretien ménager 
commercial

3 14

Soins d’hygiène 3 14

Autres services 3 19

À court ou moyen terme, un pourcentage équivalent 
d’entreprises et coopératives d’aide domestique 
envisagent soit l’élargissement de leur gamme de 
services (39 %), soit le maintien de la gamme actuelle 
de services (39 %). L’intégration de ces nouveaux 
services nécessitera la mise sur pied de nouveaux 
postes dans 89 % des cas.

L’intégration de ces 
nouveaux services 
nécessitera la 
mise sur pied de 
nouveaux postes 
dans 89 % des cas.

suite...



63TRAvAILLER SOLIDAIREMENT
DOCUMENT PRÉPARATOIRE AU SOMMET DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

LES DÉFIS DES gESTIONNAIRES DES ORgANISMES  
ET ENTREPRISES DU SECTEUR

LA	PLANIFICATION	ET	LA	RÉTENTION	DE	LA	MAIN-D’œUvRE

Les	activités	de	planification	des	besoins	
de	main-d’œuvre	sont	appelées	à	gagner	
en	popularité.	Ainsi,	la	gestion	prévision-
nelle	des	ressources	humaines,	qui	a	long-
temps	été	négligée,	deviendra	essentielle	
pour	toute	entreprise	qui	souhaite	dispo-
ser	d’un	nombre	suffisant	de	personnes	
qualifiées	et	motivées,	au	bon	endroit	et	
au	bon	moment.	

De	nombreux	employeurs	du	secteur	de	
l’économie	sociale	et	de	l’action	commu-
nautaire	 devront	 revoir	 leurs	 pratiques	
en	 matière	 de	 gestion	 des	 ressources	
humaines,	en	tenant	compte	des	facteurs	
qui	 influencent	 le	 choix	 des	 personnes	
en	 recherche	 d’emploi.	 Comment	 gar-

der	le	personnel,	particulièrement	le	plus	âgé	?	Comment	assurer	la	transmission	des	
connaissances	de	celles	et	ceux	qui	quittent	l’entreprise	ou	l’organisme	vers	ceux	qui	
restent	?	Comment	planifier	la	relève	?	Tels	sont	les	enjeux	importants	pour	les	entre-
prises	et	organismes	qui	désirent	poursuivre	leurs	activités	avec	succès.

LES	vALEURS	:	FACTEURS	D’ATTRACTION	EN	FAvEUR	DE	L’ÉCONOMIE	
SOCIALE	ET	DE	L’ACTION	COMMUNAUTAIRE	

En	regard	d’un	certain	découpage	des	générations,	de	nouvelles	valeurs	et	attitudes	
auraient	émergé	dans	le	monde	du	travail	et	influencé	les	approches	en	gestion	de	
personnel.	La	main-d’œuvre	rechercherait	plus	d’autonomie	et	d’indépendance.	On	
chercherait	des	emplois	où	il	est	possible	de	s’accomplir	et	de	se	réaliser.	Ce	sont	
là	des	renseignements	importants	pour	le	secteur.	Il	s’agit	d’un	facteur	d’attraction	
non	négligeable.

Sur le marché du travail, ce sont les milieux de l’économie sociale et de l’action 
communautaire qui ont une longueur d’avance sur les autres types d’organisations 
sur le plan des facteurs d’attraction.	Le	mode	de	gestion	est	déjà	axé	sur	des	valeurs	
de	justice,	de	respect,	d’équité,	de	démocratie.	On	favorise	l’esprit	d’équipe,	la	créati-
vité.	La	transparence	se	traduit	par	une	communication	ouverte	et	efficace	en	plus	d’en-
gendrer	la	confiance	et	l’équité.	

ENJEux 

Comment garder le personnel, 
particulièrement le plus âgé ? 
Comment assurer la transmis-
sion des connaissances de ceux 
qui quittent l’entreprise ou l’or-
ganisme vers ceux qui restent ? 
Comment planifier  la  relève ? 
tels sont les enjeux importants 
pour  les entreprises et orga-
nismes qui désirent poursuivre 
leurs activités avec succès.

ENJEux 

Comment garder le personnel, 
particulièrement le plus âgé ? 
Comment assurer la transmis-
sion des connaissances de ceux 
qui quittent l’entreprise ou l’or-
ganisme vers ceux qui restent ? 
Comment planifier  la  relève ? 
tels sont les enjeux importants 
pour  les entreprises et orga-
nismes qui désirent poursuivre 
leurs activités avec succès.
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Sur le marché du travail, ce sont les milieux de l’ÉSAC qui ont une longueur 
d’avance sur les autres types d’organisations.



64 TRAvAILLER SOLIDAIREMENT
DOCUMENT PRÉPARATOIRE AU SOMMET DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

Les organismes communautaires et les entreprises d’économie sociale semblent 
pouvoir offrir un emploi qui répond aux attentes et aux valeurs exprimées par les 
jeunes d’aujourd’hui : travail stimulant, diversité des tâches, environnement favori-
sant la créativité et l’innovation, flexibilité d’horaire, diversité dans l’équipe de tra-
vail, conciliation travail-famille24. Qui plus est, ces jeunes semblent attirés par les 
principes de vie démocratique et les modes de gestion plus souples, que l’on asso-
cie généralement au milieu communautaire. 

Cette	question	des	valeurs	intrinsèques	au	secteur	a	été	mise	en	lumière	dans	le	cadre	
d’un	sondage	fait	auprès	de	jeunes	travailleurs	du	milieu	communautaire.	Ainsi,	les	jeu-
nes	qui	ont	été	interviewés	estimaient	:

« …important de pouvoir constater l’impact des tâches qu’ils accomplis-
sent, […] il en résulte une impression satisfaisante et durable. Les jeunes 
apprécient aussi avoir l’occasion de travailler avec des gens de cultures 
et d’identités diverses. Les aspects les plus importants de leur emploi 
idéal (dans le désordre) : travail stimulant, diversité des tâches, environ-
nement favorisant la créativité et l’innovation, marque de reconnaissance 
[…], flexibilité (conditions de travail, horaire), possibilités d’avancement 
et de mentorat, concordance des valeurs organisationnelles et per-
sonnelles, présences d’une diversité de gens, bon salaire (ce point n’a 
pas été mentionné en premier), bon régime de retraites et d’avantages 
sociaux, sécurité d’emploi, possibilité de concilier vie personnelle et vie 
professionnelle25. » 

Dans	un	 récent	 sondage	du	Chantier	de	 l’économie	 sociale	 (septembre	2006)	 sur	 la	
perception	de	l’économie	sociale	par	 les	 jeunes,	89,3	%	disent	vouloir	poursuivre	 leur	
carrière	en	économie	sociale,	car	cela	rejoint	leurs	valeurs	(solidarité,	démocratie,	déve-
loppement	durable,	prise	en	charge	individuelle	et	collective).	Toutefois,	61,5	%	des	jeu-
nes	disent	ne	pas	vouloir	poursuivre	leur	carrière	en	économie	sociale,	car	les	salaires	
sont	insuffisants.	

Ainsi,	dans le cadre de la mondialisation de l’économie, les jeunes favoriseront-ils 
les emplois à « valeurs » ajoutées26 à ceux de « valeurs » capitalistes ?	Cette	question	
reste	en	suspens.

24	 	Plusieurs	de	 ces	attentes	ont	été	abordées	par	 les	 jeunes	 interviewés	par	Frédéric	Deschenaux	 (2003).	
Choisir, subir, s’ajuster : la place des milieux communautaires dans l’insertion professionnelle des diplô-
mées et diplômés du post-secondaire.	Thèse	de	doctorat.	Faculté	d’éducation	:	Université	de	Sherbrooke,	
367	pages.	

25	 	Initiative	d’expérience	communautaire	(2003).	Les	jeunes	travailleurs	et	travailleuses	dans	le	secteur	béné-
vole	et	communautaire,	28	jeunes	stagiaires.	

26	 	Slogan	du	Chantier	de	l’économie	sociale.
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TRAvAILLER EN ÉCONOMIE SOCIALE… POURQUOI ? 
Pourquoi	 travailler	dans	 le	secteur	de	 l’économie	sociale	?	Est-ce	un	choix	?	En	effet,	
les	conditions	de	travail	sont	moins	avantageuses	dans	ce	secteur,	surtout	en	ce	qui	
concerne	la	rémunération.	Dans	une	recherche	menée	auprès	de	365	entreprises	de	
l’économie	sociale	et	solidaire	(Comeau,	Favreau	et	autres,	2001),	il	a	été	remarqué	que	
les	salaires	payés	sont,	en	moyenne,	de	10,97	$	de	l’heure	à	la	production,	de	11,59	$	à	
la	fonction	de	soutien	et	de	18,19	$	à	la	fonction	de	cadre.	Alors	que	le	salaire	moyen	au	
Québec,	en	2005,	était	18,20	$	(Statistique	Canada).	

Dans	la	recherche	de	Comeau,	Favreau,	Lévesque	et	collaborateurs	(2001),	l’évaluation	
de	 l’élément	 «	Mon	premier	emploi	en	économie	 sociale	»,	nous	montre	qu’un	grand	
nombre	de	jeunes	ayant	travaillé	dans	ce	secteur	désire	y	rester.	En	effet,	la	majorité	des	
candidats,	près	de	80	%27,	espère	poursuivre	leur	cheminement	professionnel	en	écono-
mie	sociale.	Mais	au-delà	de	cette	statistique,	il	est	possible	d’affirmer	que	ce	pourcen-
tage	sera	revu	à	la	baisse	d’ici	quelques	années.	En	effet,	sur	ce	groupe	important	de	
personnes	voulant	continuer	à	travailler	dans	le	secteur	de	l’économie	sociale,	on	peut	
estimer	qu’un	certain	nombre	pourrait	exprimer	le	désir,	ou	encore,	envisager	la	possi-
bilité	de	quitter	ce	secteur,	dans	les	années	à	venir	(Sondage	du	Chantier	de	l’économie	
sociale,	septembre	2006).

LE CAS dES CENtrES dE LA pEtItE ENfANCE

retraites et réorientations de carrière 

Sur la base des informations détenues par les gestionnaires au moment 
de  l’étude  (CSMO-ÉSAC,  janvier  2005)  et  entre  les  années  2003  et  2006 
(CSMO-ÉSAC,  décembre  2005),  les  départs  à  la  retraite  d’éducatrices  et 
d’éducateurs formés et reconnus autant que ceux non formés ont été estimés 
à 375, les mobilités tant internes qu’externes à 763 et les réorientations de 
carrière à 287. précisons le fait que les pertes d’éducatrices et d’éducateurs 
formés  et  reconnus  sont  plus  importantes,  comparativement  aux  départs 
de  ressources  non  formées,  et  d’après  les  prévisions,  elles  continueront 
de  l’être.  Au  total,  peu  importe  la  formation  reçue  et  la  reconnaissance, 
1 425 éducatrices et éducateurs devront être remplacés à moyen terme, en 
2006. Ce qui s’ajoute au nombre d’éducatrices et d’éducateurs nécessaires 
ou à  former en  fonction de  l’atteinte du  ratio 2 / 3, du développement du 
réseau et du contexte de pénurie. 

pour la garde en milieu familial, de 2003 à 2006, il y a eu 556 mobilités internes 
et 615 réorientations de carrière. Ainsi, 1 171 responsables de service de 
garde en milieu familial ont été remplacés, pour cette même période.

LE CAS dES CENtrES dE LA pEtItE ENfANCE

retraites et réorientations de carrière 

Sur la base des informations détenues par les gestionnaires au moment 
de  l’étude  (CSMO-ÉSAC,  janvier  2005)  et  entre  les  années  2003  et  2006 
(CSMO-ÉSAC,  décembre  2005),  les  départs  à  la  retraite  d’éducatrices  et 
d’éducateurs formés et reconnus autant que ceux non formés ont été estimés 
à 375, les mobilités tant internes qu’externes à 763 et les réorientations de 
carrière à 287. précisons le fait que les pertes d’éducatrices et d’éducateurs 
formés  et  reconnus  sont  plus  importantes,  comparativement  aux  départs 
de  ressources  non  formées,  et  d’après  les  prévisions,  elles  continueront 
de  l’être.  Au  total,  peu  importe  la  formation  reçue  et  la  reconnaissance, 
1 425 éducatrices et éducateurs devront être remplacés à moyen terme, en 
2006. Ce qui s’ajoute au nombre d’éducatrices et d’éducateurs nécessaires 
ou à  former en  fonction de  l’atteinte du  ratio 2 / 3, du développement du 
réseau et du contexte de pénurie. 

pour la garde en milieu familial, de 2003 à 2006, il y a eu 556 mobilités internes 
et 615 réorientations de carrière. Ainsi, 1 171 responsables de service de 
garde en milieu familial ont été remplacés, pour cette même période.

27	 	Évaluation	de	«	Mon	premier	emploi	en	économie	sociale	»,	par	le	biais	d’un	questionnaire	qui	a	été	ache-
miné	à	151	jeunes,	c’est-à-dire	à	tous	ceux	qui	avaient	débuté	leur	emploi	avant	le	1er	avril	2003.	À	la	question	
«	Pensez-vous	poursuivre	votre	cheminement	professionnel	en	travaillant	en	économie	sociale	?	»,	56	candi-
dats	ont	répondu	«	oui	».
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Ce	changement	de	choix	professionnel	peut	être	relié	au	fait	que	l’économie	sociale	est	
un	secteur	contraignant,	qui	oblige	les	personnes	impliquées	à	s’investir	plus,	compara-
tivement	à	d’autres	secteurs.	Une	autre	raison	est	que	l’expérience	vécue	en	économie	
sociale	a	été	riche	en	apprentissages,	ce	qui	aide	à	devenir	un	meilleur	professionnel	et	
une	meilleure	professionnelle.	Ce	secteur	est	vu	comme	une	très	bonne	école	qui	aide	à	
faire	ses	premières	armes.	En	effet,	plus	de	60	%	des	jeunes28	ont	répondu	qu’un	emploi	
en	économie	sociale	représente	une	expérience	de	travail	très	significative	pour	leur	
cheminement	professionnel.	De	plus,	la	majorité	des	répondants	et	répondantes	ont	
trouvé	que	leur	emploi	leur	a	permis	d’accroître	de	façon	importante	leur	capacité	de	
communiquer,	de	faire	preuve	d’esprit	critique,	de	parfaire	leurs	connaissances,	d’être	
responsable,	de	s’adapter	et	de	travailler	avec	les	autres29.	Malgré	tout,	cette	expé-
rience	a	été	durement	acquise.	Dans	certains	cas,	cela	a	usé	la	volonté	des	travailleurs	
et	travailleuses	de	faire	partie	à	tout	prix	de	ce	milieu,	révélant	que	leur	présence	est	
choisie	mais	pas	nécessairement	sans	appel.	Leur	emploi	les	satisfait	pour	l’instant,	mais	
ils	sont	toutefois	conscients	que	l’amélioration	substantielle	de	leurs	conditions	de	tra-
vail,	entre	autres	du	point	de	vue	salarial,	passe	presque	inévitablement	par	un	départ	
du	secteur	de	l’économie	sociale.	Ainsi,	des	personnes	peuvent	quitter	ce	secteur	sur	le	
plan	professionnel,	mais	y	rester	sur	le	plan	du	bénévolat.

Mais,	pour	les	personnes	pour	lesquelles	le	travail	en	économie	sociale	est	réellement	
un	choix	qui	prend	appui	sur	des	motifs	de	divers	ordres,	professionnels	ou	person-
nels,	quitter	ce	secteur	est	impensable.	En	effet,	le	choix	de	se	retrouver	en	économie	
sociale	relève	d’une	conception	de	l’intervention	qui	ne	peut	que	se	pratiquer	dans	ce	
secteur,	conception	élaborée	en	cours	de	formation	ou	à	la	suite	d’expérimentations	
professionnelles,	ou	encore,	relevant	de	dispositions	pour	l’économie	sociale.	Ce	choix	
s’impose	pour	certains	par	des	événements	personnels	marquants	ou	par	de	nombreu-
ses	expériences	de	bénévolat,	alors	que	pour	d’autres,	il	s’impose	à	la	manière	d’une	
vocation.	Ainsi,	la	permanence	de	ce	choix	ne	semble	pas	aller	de	soi.	De	fait,	certai-
nes	personnes	estiment	être	irrévocablement	dans	le	milieu	de	l’économie	sociale,	alors	
que	pour	d’autres,	le	départ	de	ce	milieu,	bien	que	pas	nécessairement	souhaité,	sem-
ble	inévitable.

28	 	Ibid.	À	la	question	«	Dans	quelle	mesure,	votre	emploi	représenterait-il	une	expérience	de	travail	significa-
tive	dans	votre	cheminement	professionnel	?	»,	45	candidats	ont	répondu	«	très	significative	».

29	 	Cette	phrase	est	tirée	de	la	réponse	à	la	question	«	Jusqu’à	quel	point	votre	participation	dans	le	projet	FJQ	
a-t-elle	permis	d’accroître	chacune	des	compétences	suivantes	:	compétences	intellectuelles,	qualités	per-
sonnelles	et	esprit	d’équipe	?	»
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TRAvAILLER EN ACTION COMMUNAUTAIRE30… POURQUOI ?
Pour	la	majorité	des	diplômés-es	rencontrés	par	Deschenaux,	le	fait	de	travailler	dans	
les	milieux	communautaires	relève	d’un	choix	effectué	à	différents	stades	du	parcours	
scolaire	ou	professionnel.

Ce	choix	semble	être	tributaire	d’une	conception	de	l’intervention	qui	ne	peut	se	prati-
quer	que	dans	ces	milieux.	

•	 	Conception	élaborée	en	cours	de	formation	ou	à	la	suite	d’expérimentations	profes-
sionnelles,	ou	encore,	relevant	de	dispositions	pour	ces	milieux.	

Ce	choix	s’impose	pour	certains	par	des	événements	personnels	marquants	ou	par	de	
nombreuses	expériences	de	bénévolat.

La	permanence	de	ce	choix	ne	semble	pas	aller	de	soi.	

•	 	Certaines	personnes	estiment	être	irrévocablement	dans	les	milieux	communautaires.

•	 	Pour	d’autres,	le	départ	de	ces	milieux,	bien	que	pas	nécessairement	souhaité,	semble	
inévitable.

Pour	plusieurs	diplômés-es	rencontrés,	leur	présence	dans	les	milieux	communautaires	
est	fortuite	pour	diverses	raisons.	

Selon	Descheanaux,	certains	cas	sont	caractérisés	par	la	«	contrainte	»,	c’est-à-dire	que	
la	présence	de	ces	personnes	dans	ces	milieux	s’expliquerait	par	une	impossibilité	d’ac-
céder	à	un	emploi	dans	le	milieu,	dans	le	domaine	ou	dans	les	conditions	souhaitées.

Un	autre	cas	figure	est	celui	de	la	«	présence	fortuite	».	Ce	type	est	caractérisé	par	un	cer-
tain	laisser-aller,	dans	le	sens	que	ces	personnes	se	trouvent	en	milieux	communautaires	
«	par	un	concours	de	circonstances	»	ou	«	par	hasard	»,	pour	reprendre	leurs	termes.	

•	 	Ces	personnes	n’ont	pas	un	rapport	de	contraintes	avec	les	milieux	communautai-
res	puisqu’elles	semblent	n’avoir	jamais	vraiment	réfléchi	à	ce	qu’elles	souhaitaient	
avoir	comme	milieu	de	travail	et,	de	fait,	ont	accepté	cet	emploi	qui	 leur	tombait	
sous	la	main.

Les	plans	d’avenir	sont	de	trois	ordres	:

〉  Un	arrêt	à	long	terme	;

〉  Un	passage	qu’on	veut	temporaire	;

〉  Un	passage	à	durée	indéterminée.

•	 	On	observe	que,	globalement,	sur	un	total	de	282	répondants-es,	les	diplômés-es		
se	divisent	en	deux	groupes	égaux	concernant	leurs	intentions	de	changement	
professionnel	:	

〉  	La	moitié	n’envisage	pas	de	changement	(50,0	%)	;

〉  	L’autre	moitié	s’interroge	(15,6	%),	explore	(25,5	%),	ou	encore,	est	engagée	dans	un	
changement	professionnel	(8,9	%).

30	 	Résumé	des	résultats	de	Frédéric	Deschenaux,	Le potentiel de syndicalisation de la main-d’œuvre dans les 
organismes communautaires québécois.
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•   une proportion importante d’emplois temporaires et à temps partiel 
limitent l’accès à la sécurité d’emploi. La moitié des emplois dans le 
secteur communautaire (49 %) sont des emplois de ce type.

•   On y observe des surcharges de travail non rémunérées. 

•   un accès très limité à des avantages sociaux. Moins de la moitié des 
employés-es profitent d’assurances collectives et moins de 10 % béné-
ficient d’un régime de retraite ou d’un rEEr.

•   de faibles taux horaires ainsi que de faibles salaires hebdomadaires 
et annuels (en raison de l’importance du temps partiel et de la non-
 rémunération des heures de travail supplémentaires), et ce, malgré un 
niveau de scolarisation supérieur des employés-es comparativement à 
celui des employés-es des secteurs public et privé à but lucratif ;

•   un taux de syndicalisation très faible.

•   Les organisations réalisent des efforts pour se doter d’une politique 
de conditions de travail. toutefois, moins de 40 % des OBNL possède 
une politique salariale. Il est difficile dans le contexte actuel, et sans 
pousser plus à fond la réflexion, de donner une réponse juste à la ques-
tion suivante : y aura-t-il pénurie de main-d’œuvre dans les organismes 
communautaires et dans les entreprises d’économie sociale avec, pour 
corollaire, la difficulté de constituer une relève ? des indices semblent 
indiquer que ce sera le cas. d’autres facteurs, dont la concordance 
entre les valeurs inhérentes à l’économie sociale et à l’action commu-
nautaire et les aspirations professionnelles de la génération montante 
(initiative, flexibilité, défis constants, etc.) laissent croire qu’il pourrait 
en être autrement. 

•   En somme, l’identification des « forces d’attraction » du secteur de l’éco-
nomie sociale et de l’action comunautaire devient une nécessité de 
même que la rétention du personnel en place. plus les organisations 
auront une idée claire de ce qu’elles ont à offrir, plus il sera « facile » 
d’identifier les « sources » de recrutement les plus adéquates. Il appar-
tiendra à chaque organisation de faire la même réflexion en fonction 
de son secteur et de sa localisation. Chose certaine, les entreprises et 
les organisations devront envisager de faire une place significative aux 
jeunes soit en leur accordant des sièges et un véritable pouvoir au sein 
des conseils d’administration ou bien en assurant leur présence au sein 
du personnel en poste (permanent). La relève en économie sociale et 
en action communautaire : une réflexion à poursuivre !

constats
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seCtiON 4

La vie démocratique

« La vie démocratique est loin d’être toujours exemplaire dans toutes nos 
organisations. La formation des bénévoles, l’éducation et la sensibilisation 
sont des ingrédients de base de notre action qui ne sont malheureuse-
ment pas toujours au rendez-vous.31 » 

Alors	que	la	vie	démocratique	est	l’un	des	principes	fondateurs	de	l’économie	sociale	et	soli-
daire,	cette	citation	montre	qu’elle	est	parfois	déficiente	dans	certaines	organisations.

LA gOUvERNANCE DÉMOCRATIQUE
Le	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	a	comme	caractéristique	
d’être	géré	démocratiquement,	soit	sous	le	mode	coopératif,	soit	sous	la	forme	d’un	
OBNL,	et	donc	avec	la	présence	d’un	conseil	d’administration.

Dans	le	cas	de	la	coopérative	de	travailleurs	et	travailleuses,	ces	derniers	ont	leur	
place	dans	la	gestion.	Dans	celui	des	OBNL,	les	conseils	d’administration	varient	
beaucoup	dans	leur	composition	:	dans	certains,	les	usagers	et	usagères	y	ont	une	
place	importante,	dans	d’autres,	des	représentants	et	représentantes	de	la	commu-
nauté	et	des	partenaires	sont	présents	et	finalement,	dans	d’autres	structures,	les	tra-
vailleurs	et	travailleuses	peuvent	y	être	représentés.	

Selon	les	Cahiers de l’économie sociale,	dans	la	présentation	des	résultats	de	l’enquête	
statistique	sur	le	secteur	(CSMO-ÉSAC,	octobre	2000)	:	

« Les usagers-ères sont la pierre d’assise des conseils d’administration 
(CA) : ils y comblent 40 % des sièges.

Selon le type d’organismes, la place la plus importante au conseil d’admi-
nistration est assumée :

•  Par les bénévoles (26 %) dans les OBNL ;

•  Par les membres du personnel (35 %) dans les coopératives ;

•  Par les organismes membres dans le secteur du développement 
local et régional où les membres des organisations sont des groupes  
de base. »

31		 	Propos	tirés	de	la	conférence	sur	le	thème	«	La	subsidiarité	:	le	rôle	de	l’État	»,	l’auteure	est	Mme	Marie-
Hélène	Méthé,	responsable	des	liens	avec	les	régions	et	les	réseaux	et	la	vie	associative	au	Chantier	de	
l’économie	sociale.
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Étant	donné	que	le	secteur	est	peu	syndiqué	(environ	5	%),	mis	à	part	les	centres	de	la	
petite	enfance,	dont	le	taux	de	syndicalisation	se	situe	autour	de	30	%	(CSMO-ÉSAC,	
2000),	la	voie	syndicale	n’est	donc	pas	la	façon	privilégiée	pour	faire	connaître	le	point	
de	vue	des	travailleurs	et	travailleuses	de	même	que	pour	revendiquer	l’amélioration	
des	conditions	de	travail	et	de	salaire.	La	présence	de	travailleurs	et	travailleuses	repré-
sentés	au	CA	permettrait,	peut-être,	une	forme	de	représentation.	Par	ailleurs,	nous	
savons	que	70	%	des	organismes	se	sont	dotés	de	politiques	de	conditions	de	travail	et	
62	%	d’une	politique	salariale,	ce	qui	indique	une	préoccupation	de	rendre	transparente	
la	gestion	des	ressources	humaines	(CSMO-ÉSAC,	2000).	

Cependant,	quelle	place	est	accordée	à	la	voix	des	travailleurs	et	travailleuses	dans	
le	cadre	de	 la	gestion	démocratique	?	 Il	est	difficile	actuellement	de	répondre	à	
cette	question.	

Tout	d’abord,	le	rôle	premier	du	conseil	d’administration	est	de	s’assurer	que	la	mis-
sion	est	toujours	au	centre	des	actions	de	l’organisation,	de	donner	les	grandes	orien-
tations	pour	l’année	ou	les	années	à	venir	et	d’en	vérifier	l’application.	Nous	pouvons	
présenter	l’hypothèse	que,	de	manière	générale,	ces	conseils	d’administration	auront	
tendance	à	donner	la	priorité	à	la	clientèle	au	cœur	de	la	mission	et	donc	de	secon-
dariser	les	conditions	de	travail	et	de	salaire	du	personnel,	à	moins	que	les	difficultés	
d’embauche	soient	importantes.	Cela	ne	signifie	pas	que	les	membres	des	CA	soient	
indifférents	aux	travailleurs	de	l’organisme,	mais	en	raison	des	problèmes	historiques	
majeurs	de	financement	et	du	fait	que	les	travailleurs	du	secteur	sont	aussi	historique-
ment	sous-payés,	lorsque	le	financement	devient	disponible,	leur	priorité	ira	générale-
ment	à	la	clientèle	visée.

Soulignons	que	les	années	1980	ont	été	caractérisées	par	le	fait	que	la	main-d’œuvre	
était	abondante,	il	était	donc	facile	de	trouver	de	la	main-d’œuvre.	Cependant,	dans	les	
années	2000,	le	taux	de	chômage	a	sensiblement	diminué	ainsi	que	le	nombre	de	per-
sonnes	bénéficiant	de	l’aide	sociale.	En	conséquence,	plusieurs	organismes	rencontrent	
actuellement	des	difficultés	à	recruter	et	à	retenir	leurs	employés-es.	Cela	influencera-
t-il	les	conditions	de	travail	et	les	salaires	?	On	peut	penser	que	oui.	

Il	 faut	également	prendre	en	considération	 le	budget	des	organisations	du	 secteur,	
car	rappelons	que	le	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	est	
composé	d’une	majorité	d’organisations	de	petite	taille	(Réseau	d’action	des	femmes	
en	santé	et	services	sociaux,	2002	:	6)32.	«	La	grande	majorité	des	organisations	(60	%)	
œuvrant	dans	 le	secteur	opèrent	avec	un	budget	annuel	de	250	000	$	ou	moins.	Un	
nombre	significatif	d’entre	elles	 (15	%)	disposent	d’un	budget	d’opération	annuel	de	
moins	de	50	000	$.	Ce	taux	se	situe	à	63	%	dans	le	secteur	de	la	défense	des	droits.	En	
ce	qui	concerne	la	masse	salariale,	c’est	19	%	des	organisations	qui	ont	une	masse	sala-
riale	de	250	000	$	et	plus.	»	

Il	est	 important	de	souligner	qu’il	est	souvent	plus	difficile	d’offrir	des	conditions	de	
salaires	et	des	avantages	sociaux	importants	dans	les	petites	entreprises	et	organisa-
tions	et	cela,	dans	tous	les	secteurs	économiques.	

32	 	Groupes	de	femmes	rejoints	:	43	sur	60	;	travailleuses	rejointes	:	218	sur	un	nombre	estimé	de	325.

 SECTION 4  La vie démocratique
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COMPÉTENCES DES MEMbRES DU CA... 
UNE CERTAINE MÉCONNAISSANCE DU SECTEUR
Peu	d’études	font	état	de	la	«	vie	»	démocratique	des	organisations.	Toutefois,	les	don-
nées	sous-sectorielles,	par	exemple,	des	sous-secteurs	du	loisir,	de	l’aide	domestique	
et	 des	 CDR,	 démontrent	 que	 les	 membres	 des	 conseils	 d’administration	 maîtrisent	
de	«	moyennement	à	pas	du	 tout	»	 les	 connaissances	 rattachées	aux	programmes	
gouvernementaux	d’aide	à	 la	clientèle	et	aux	activités	de	représentation	de	 l’entre-
prise	/	coopérative.	Qui plus est, ils disent avoir de « moyennement à pas du tout » 
une connaissance du secteur de l’économie sociale.

DONNÉES SOUS-SECTORIELLES 

AIDE	DOMESTIQUE	(CSMO-ÉSAC,	DÉCEMBRE	2006)

Quel	que	soit	le	rôle	détenu	au	sein	du	conseil	d’administration	d’une	organisation	en	
aide	domestique,	lorsque	la	maîtrise	des	compétences	n’est	pas	complète,	elle	est	glo-
bale	et	significativement	moyenne.	Cette	tendance	est	cependant	plus	marquée	pour	
les	compétences	générales,	comparativement	aux	compétences	spécifiques	reliées	aux	
rôles	et	responsabilités	de	président,	de	vice-président,	de	trésorier	ou	de	secrétaire.	

Un	pourcentage	significatif	des	membres	de	CA	maîtrisent	moyennement,	peu	ou	
pas	du	 tout	une	ou	plusieurs	compétences	 rattachées	à	 la	connaissance	des	pro-
grammes	gouvernementaux	d’aide	à	 la	clientèle	;	aux	activités	de	 représentation	de	
l’entreprise	/	coopérative	;	à	la	connaissance	du	secteur	de	l’économie	sociale	;	au	congé-
diement	de	la	direction	générale	ou	de	la	coordination	générale	;	et	au	compte	rendu,	
en	assemblée	générale,	des	travaux	réalisés	par	les	divers	comités.	

Pour	les	présidents,	il	s’agira	de	cibler	tout	particulièrement	la	formation	des	adminis-
trateurs,	les	relations	publiques	et	les	communications.	Les	compétences	les	plus	sen-
sibles	du	point	de	vue	des	trésoriers	relèvent,	quant	à	elles,	de	la	conformité	des	livres	
comptables	et	de	la	préparation	des	prévisions	budgétaires.	

Selon	 les	directions	générales	des	entreprises	et	des	coopératives	en	aide	domesti-
que,	les	priorités	de	formation	pour	les	membres	des	conseils	d’administration	relèvent	
entre	autres	de	:

•	 	la	définition	des	orientations	et	la	détermination	des	résultats	attendus	;

•	 	la	connaissance	du	secteur	de	l’économie	sociale	;

•	 	la	connaissance	des	politiques	et	procédures	concernant	le	service	aux	clients	et	
usagers	;

•	 	les	budgets	(approbation	et	suivi	des	budgets)	;

•	 	les	politiques	de	gestion	(notamment	les	politiques	concernant	les	ressources	
humaines)	;

•	 	la	représentation	de	l’entreprise	ou	de	la	coopérative	(auprès	des	autorités	gouver-
nementales	et	d’autres	organismes)	;

•	 	la	mise	en	place	et	la	supervision	des	travaux	de	comités	;

•	 	la	reddition	de	comptes	des	travaux	réalisés	par	les	comités	à	l’assemblée	générale	;

	 La vie démocratique SECTION 4
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•	 	l’embauche	en	vue	de	combler	le	poste	de	directeur	ou	de	coordonnateur	;

•	 	la	supervision	du	directeur	ou	de	la	directrice,	ou	du	coordonnateur	ou	de	la	
coordonnatrice	;

•	 	les	relations	publiques	;

•	 	l’assistance	et	le	remplacement	du	président,	en	cas	d’absence	;

•	 	la	vérification	des	livres	comptables	(conformité)	;

•	 	la	vérification	de	la	conformité	de	l’utilisation	des	fonds	en	fonction	des	objectifs	de	
l’entreprise	ou	de	la	coopérative.

COOPÉRATIvES	DE	DÉvELOPPEMENT		
RÉGIONAL	(CDR)	–	(CSMO-ÉSAC,	NOvEMBRE	2005)

Une	part	significative	des	membres	des	conseils	d’administration	des	coopératives	de	
développement	régional	(CDR)	maîtrisent	moyennement,	peu	ou	pas	du	tout	les	com-
pétences	rattachées	à	la	connaissance	des	programmes	gouvernementaux	(68	%),	à	la	
connaissance	des	sources	de	financement	(68	%),	à	la	connaissance	des	politiques	et	
procédures	concernant	le	service	aux	promoteurs	et	partenaires	(66	%),	à	la	connais-
sance	du	secteur	de	l’économie	sociale	(51	%),	aux	activités	de	représentation	(55	%),	à	
l’évaluation	des	compétences	dans	le	cadre	d’entrevues	de	sélection	(50	%	des	direc-
teurs	et	directrices),	aux	suspensions	et	licenciements	(56	%	et	57	%),	à	la	gestion	des	
conflits	(entre	45	%	et	67	%),	à	l’informatique	(entre	50	%	et	88	%)	et	à	la	définition	des	
orientations	(29	%).	Il	s’agit	là	de	compétences	sensibles	sur	lesquelles	devront	s’attar-
der	plus	particulièrement	les	modules	ou	activités	de	formation.	

COMPOSITION ET PARTICIPATION AUx INSTANCES
Nous	avons	vu	plus	haut	certaines	données	sous-sectorielles	relatives	aux	compéten-
ces	rattachées	aux	fonctions	des	administratrices	et	des	administrateurs	et	des	mem-
bres	des	conseils	d’administration.	Examinons	maintenant	de	plus	près	la	composition	
des	conseils	d’administration.	Quelle	est	la	participation	des	usagers,	des	membres	du	
personnel	et	des	bénévoles	?	Nous	porterons	aussi	notre	attention	sur	le	taux	de	parti-
cipation	aux	instances	démocratiques.	voici	les	données	sous-sectorielles	et	régionales	
disponibles	sur	ces	questions.

LE	LOISIR
Composition du Ca (en nombre moyen)

Membres Sièges	votants Sièges	non	votants

Représentants	du	personnel 1 0

Membres	à	titre	individuel 7 1

Délégués	d’organismes	membres 3 0

Administrateurs	cooptés	(milieu		
des	affaires,	milieu	municipal,	etc.)

1 1

Délégués	d’organismes		
gouvernementaux	(non	membres)

1 0

Source	:	CSMO-ÉSAC,	janvier	2003.
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La	participation	aux	réunions	annuelles,	qu’il	s’agisse	de	rencontres	du	conseil	d’admi-
nistration,	du	comité	de	direction	ou	de	divers	autres	comités,	est	importante.	La	par-
ticipation	à	l’assemblée	générale	des	membres	est	notable	puisque	17	%	des	membres	
convoqués	y	participent.

réunions annuelles et présences (en nombre moyen)

Nombre	de	
réunions	tenues

Nombre	de	
membres	

convoqués

Nombre	annuel	
de	membres	

présents

Conseil	d’administration 8 15 11

Assemblée	générale		
des	membres

1 230 41

Comité	de	direction 2 7 3

Divers	comités 9 8 8
Source	:	CSMO-ÉSAC,	janvier	2003.

DONNÉES	RÉGIONALES	:		
LES	LAURENTIDES	(CSMO-ÉSAC,	OCTOBRE	2006)

À	l’échelle	de	la	région	des	Laurentides	et	pour	l’ensemble	du	secteur	de	l’économie	
sociale	 et	 de	 l’action	 communautaire,	 la	 représentation	 au	 conseil	 d’administration	
est	plus	fortement	marquée	par	 la	présence	des	membres	du	personnel	 (47,5	%	des	
organisations),	des	représentants	des	usagers	(42,6	%)	et	des	bénévoles	(38,8	%),	alors	
qu’il	en	est	tout	autrement	du	milieu	syndical	(1,8	%),	des	représentants	d’organismes	
gouvernementaux	(10,5	%)	et	du	milieu	des	affaires	(12,8	%).	Cette	tendance,	qui	tou-
tes	proportions	gardées,	caractérise	aussi	les	organismes	à	but	non	lucratif,	tend	à	se	
moduler	différemment	en	ce	qui	concerne	les	coopératives.	La	présence	des	représen-
tants	des	usagers	(52,1	%),	des	membres	du	personnel	(47,8	%)	et	des	membres	indivi-
duels	(30,4	%)	étant	plus	marquée	que	celle	des	bénévoles	(13,0	%)	;	le	pourcentage	des	
représentants	d’organismes	membres	(26,1	%)	tendant,	par	ailleurs,	à	se	rapprocher	de	
la	représentation	des	membres	individuels	(30,4	%).	
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représentation au Ca (en % d’organisations)

REPRÉSENTATION	
AU	CA

Région	des	
Laurentides

OBNL Coopératives
Ensemble		

du	Québec

Bénévoles 38,8 44,6 13,0 42,3

Membres	
individuels

33,9 36,4 30,4 15,5

Représentants	des	
usagers

42,6 45,1 52,1 69,4

Représentants	d’or-
ganismes	membres

15,4 16,4 26,1 15,7

Milieu	des	affaires 12,8 15,3 4,3 7,0

Représentants	
d’organismes	
gouvernementaux

10,5 12,8 0 4,0

Membres	du	
personnel

47,5 51,2 47,8 53,1

Milieu	syndical 1,8 2,5 0 0,8

Autres	membres 9,4 11,7 0 1,2
Source	:	CSMO-ÉSAC,	octobre	2002.

La	tendance	régionale	semble	se	moduler	quelque	peu	différemment	comparative-
ment	à	 la	 tendance	provinciale,	puisque	 sur	 l’ensemble	de	 la	province,	 les	 conseils	
d’administration	des	entreprises	et	organismes	du	secteur	sont	généralement	compo-
sés	de	représentants	des	usagers	(69,4	%),	des	membres	du	personnel	(53,1	%)	et	des	
bénévoles	(42,3	%).

 SECTION 4  La vie démocratique

•   Les travailleuses et les travailleurs occupent une place variable 
dans les conseils d’administration (entre 12 % OBNL et 35 % dans 
les coopératives).

•   La voie syndicale n’est pas celle qui est privilégiée pour faire enten-
dre les demandes et points de vue des travailleuses et des travailleurs 
du secteur.

•   Les membres des conseils d’administration possèdent des compé-
tences importantes, mais d’autres compétences centrales leur man-
quent afin de réaliser pleinement leur rôle.

constats
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seCtiON 5

Le financement en lien  
avec la main-d’œuvre et son développement

Nous	aborderons	cette	question	sous	l’angle	de	l’impact	du	financement	sur	le	déve-
loppement	de	la	main-d’œuvre.	

Le	cadre	de	financement	de	la	main-d’œuvre	est	une	donnée	centrale	qui	influence	le	
type	de	rapport	entre	l’État	et	les	organisations	d’économie	sociale	et	d’action	com-
munautaire.	La	formule	de	financement	actuelle	privilégie	l’approche	par	coûts	réels	et	
par	projets	à	durée	déterminée,	au	détriment	de	l’approche	globale	(à	l’exception	du	
financement	de	base	pour	les	organisations	de	l’action	communautaire	autonome).	Les	
enjeux	budgétaires	exprimés	par	les	différents	paliers	décisionnels	représentent,	aux	
yeux	des	organisations	d’économie	sociale	et	d’action	communautaire,	les	principaux	
irritants	venant	remettre	en	question	la	notion	de	complémentarité.	De	plus,	les	mon-
tants	alloués	sont	nettement	insuffisants.

L’ÉCONOMIE SOCIALE
En	économie	sociale,	la	situation	est	variable,	mais	généralement	difficile	dans	la	plu-
part	de	sous-secteurs.	

On	peut	en	effet	considérer	 les	centres	de	 la	petite	enfance	comme	une	exception.	
Malgré	les	coupures	budgétaires	récentes,	ils	ont	obtenu	un	financement	et	une	recon-
naissance	nettement	améliorés,	si	l’on	compare	ce	réseau	à	celui	des	garderies	populai-
res	des	années	1980.	Il	s’agit	également	du	sous-secteur	le	plus	syndiqué	et	celui	dont	
les	salaires	et	avantages	sociaux	sont	les	plus	compétitifs.	En	ce	qui	concerne	la	quali-
fication	de	la	main-d’œuvre,	on	reconnaît	la	main-d’œuvre	formée	et	on	exige	une	for-
mation	reconnue	;	des	normes	ont	été	clairement	établies	à	ce	titre.	

L’État	a	reconnu	les	réseaux	de	l’aide	domestique	et	des	ressourceries	(environnement).	
Des	programmes	de	financement	ont	été	mis	en	place	pour	les	soutenir.	Cependant,	
depuis	leur	naissance,	ces	entreprises	rencontrent	des	défis	majeurs	de	survie	en	lien	
avec	leur	financement	insuffisant.	Ces	deux	réseaux	utilisent	également	de	manière	rela-
tivement	importante	les	subventions	salariales	en	économie	sociale.	Ces	subventions	
ont	une	durée	de	deux	ans	(exceptionnellement	trois)	et	doivent	permettre	l’intégration	
en	emploi	de	personnes	éloignées	du	marché	du	travail.	Les	efforts	des	organisations	
sont	donc	importants	pour	permettre	l’intégration	de	ces	personnes.	

De	manière	globale,	en	économie	sociale,	plusieurs	sous-secteurs	rencontrent	des	défis	
quant	à	leur	financement.	
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Dans	le	cas	des	organismes	en	développement	de	la	main-d’œuvre,	on	doit	souligner	
un	élément	majeur,	d’après	la	Coalition	des	organismes	communautaires	pour	le	déve-
loppement	de	la	main-d’œuvre	:	«	En	matière	de	rentabilité	sociale	et	financière,	il	a	été	
démontré	que	 les	 interventions	des	organismes	en	employabilité	et	des	entreprises	
d’économie	sociale	permettent	au	gouvernement	de	faire	des	économies	significatives	
grâce	à	un	retour	sur	l’investissement.33	»	

L’ACTION COMMUNAUTAIRE
Dans	le	secteur	communautaire,	le	financement	prend	diverses	formes.	Depuis	l’adop-
tion	de	la	Politique	de	reconnaissance	et	de	financement	de	l’action	communautaire	
autonome,	certaines	organisations	reçoivent	une	partie	du	financement	pour	leur	mis-
sion	 de	 base.	 L’application	 de	 la	 politique	 de	 reconnaissance	 du	 gouvernement	 du	
Québec	a	permis	de	consolider	 le	financement	de	base	de	certains	organismes,	de	
reconnaître	et	d’en	financer	d’autres.	Le	nombre	d’emplois	est	évalué	à	55	000.	Le	nom-
bre	de	bénévoles	en	action	communautaire	autonome	dépasse	les	100	000	personnes.	
Ce	financement	insuffisant	est	un	facteur	qui	influe	sur	la	capacité	d’améliorer	les	salai-
res	et	les	conditions	de	travail.	Le	milieu	communautaire	se	finance	aussi	beaucoup	par	
des	projets	à	durée	et	à	financement	déterminés	;	or,	ce	type	de	financement	amène	
des	postes	à	durée	déterminée.	

Le	secteur	utilise	aussi	les	subventions	salariales	pour	les	OBNL	ainsi	que	d’autres	pro-
grammes	d’intégration	en	emploi,	dans	une	moindre	mesure	(ex.	:	pour	les	personnes	
immigrantes	ou	handicapées).	Ces	programmes,	d’une	durée	habituelle	de	six	mois,	
visent	l’intégration	en	emploi	de	personnes	«	éloignées	du	marché	du	travail	».	Ce	mode	
de	financement	apporte	bien	sûr	des	postes	de	courte	durée,	mais	exige	de	plus	des	
efforts	 importants	de	 l’organisation	en	 termes	de	 soutien	à	 l’intégration	en	emploi,	
de	suivi	et	de	supervision	accrue.	De	manière	à	permettre	de	meilleures	conditions	
d’intégration	en	emploi	en	outillant	mieux	l’organisme	communautaire,	il	pourrait	être	
envisageable	de	financer	le	travail	d’encadrement	des	personnes	embauchées	grâce	à	
des	subventions	salariales.	Le	milieu	communautaire	revendique	depuis	longtemps	la	
reconnaissance	de	ce	rôle	d’accompagnement	et	de	suivi.

Soulignons	par	ailleurs	que	les	organisations	ont	aussi	un	pourcentage	de	revenus	auto-
générés	variable	selon	le	sous-secteur	et	les	types	d’organisations.

Finalement,	on	peut	penser	qu’il	serait	pertinent	de	reconnaître	aux	organismes	com-
munautaires	en	développement	de	la	main-d’œuvre	un	réel	statut	d’organismes	parte-
naires,	de	soutenir	leurs	pratiques	novatrices	et	ainsi	adapter	les	mesures	du	coffre	à	
outils	d’Emploi-Québec,	et	ce,	afin	de	maximiser	ces	pratiques	et	favoriser	leur	essor	
(Comité	de	travail	initié	par	le	Chantier	de	l’économie	sociale,	2005	:	30).	Ce	statut	de	
partenaire	pourrait	s’appliquer	à	l’ensemble	du	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	
	l’action	communautaire

33	 	Développer sans exclure.	Mémoire	de	la	Coalition	des	organismes	communautaires	pour	le	développement	
de	la	main-d’œuvre	sur	le	Rapport	quinquennal	2000-2005	concernant	la	mise	en	œuvre	de	la	Loi favorisant 
le développement de la main-d’œuvre (Loi 90).	(Février	2006).
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le Cas des OrGaNismes de dÉVelOPPemeNt  
de la maiN-d’œUVre

« Le cadre de financement actuel est la résultante d’une évolution 
des négociations entre les organisations de l’action communau-
taire et l’État en matière de reconnaissance et de financement 
de base. Ainsi, le protocole de reconnaissance et de partena-
riat entre Emploi-Québec et les organismes communautaires 
œuvrant en employabilité démontre que malgré des valeurs par-
tagées de respect, de transparence, d’intégrité et de qualité des 
services offerts et malgré des principes communs de reconnais-
sance mutuelle, d’imputabilité, d’autonomie et de responsabilité, 
les services offerts par les groupes communautaires sont gran-
dement liés aux modalités du financement accordé par l’État. La 
présence de normes financières a pour conséquence de relativi-
ser le partage des objectifs communs entre Emploi-Québec et 
les groupes communautaires (…). »

En effet, le partenariat actuel entre l’État et les groupes communautaires 
œuvrant en employabilité leur assure une autonomie de gestion mais en 
revanche limite leur autonomie de mission et donc la mise en place de nou-
velles initiatives. 

pourtant, une étude de la Coalition des organismes communautaires pour le 
développement de la main-d’œuvre sur le partenariat entre Emploi-Québec 
et les organismes communautaires œuvrant en employabilité démontre l’im-
portance des groupes communautaires (Comité de travail initié par le Chantier 
de l’économie sociale, 2005 : 12) :

•   dans le cadre des ententes de service conclues avec Emploi-Québec 
pour la période s’échelonnant du 1er juillet 2003 au 30 juin 2004, on 
estime à plus de 130 000 les personnes ayant été desservies par les 
350 organismes coalisés à travers les sept regroupements reconnus.

•   Les organismes œuvrant en employabilité emploient près de 4 000 per-
sonnes dont la majorité a une formation universitaire dans des domaines 
diversifiés tels que le développement de carrière, psychologie, psycho-
éducation, sciences humaines, éducation, etc. Notre secteur est donc 
un secteur créateur d’emplois.

Enfin, les organismes en employabilité ont un impact socioéconomique 
non négligeable. pour chaque dollar investi, le retour à la communauté 
québécoise est estimé en moyenne à 3,7 fois sa valeur, soit 430 M $. Ainsi, 
les quelques 140 M $ investis par Emploi-Québec dans les interventions 
mises de l’avant par les organismes œuvrant en employabilité auprès des 
sans-emploi génèrent chaque année des économies nettes de plusieurs 
millions de dollars. » (protocole de reconnaissance et de partenariat entre 
Emploi-Québec et les organisations communautaires œuvrant en employa-
bilité, p. 9 et 10)

	 	Le financement en lien avec  SECTION 5 
la main-d’œuvre et son développement
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Cette	question	relative	à	l’impact	économique	et	social	des	interventions	des	organi-
sations,	tant	d’action	communautaire	que	d’économie	sociale,	pourrait	être	posée	plus	
globalement.	En	effet,	le	travail	de	prévention	et	d’intervention	permet	sans	doute	des	
économies	autant	sur	le	plan	social	et	humain	qu’économique.

Actuellement,	 les	ententes	de	services	conclues	entre	Emploi-Québec	et	 les	ressour-
ces	communautaires	œuvrant	en	employabilité	sont	financées	selon	trois	modes,	chacun	
étant	rattaché	à	des	mesures	particulières.	Cette	diversité	des	modes	de	financement	
reflète	la	variété	des	besoins	et	des	réponses	à	ceux-ci.	Toutefois,	elle	n’assure	pas	une	
équité	dans	le	traitement	des	organismes.	

Depuis	2004,	 la	majorité	des	ententes	de	services,	soit	celles	conclues	dans	 le	cadre	
de	la	mesure	Services	d’aide	à	l’emploi	(SAE)	et	de	la	mesure	de	formation	(MFOR	–	
Entreprises	 d’entraînement),	 sont	 établies	 dans	 un	 mode de financement à forfait.	
Cette	façon	de	faire	permet	notamment	aux	organismes	de	gérer	de	manière	autonome	
leurs	différentes	activités	liées	aux	mesures	tout	en	pouvant	conserver	les	surplus	bud-
gétaires,	s’il	y	a	lieu,	à	la	fin	de	l’année	financière.

Par	contre,	la	mesure	Projets	de	préparation	à	l’emploi	(PPE)	et	la	mesure	de	formation	
de	type	coordonné	(MFOR-C)	sont,	pour	leur	part,	sous	un	mode de financement à 
coût réel.	Ainsi,	chaque	budget	est	discuté,	une	vérification	est	régulièrement	effectuée	
par	rapport	aux	dépenses	réellement	engagées	en	lien	avec	l’entente,	toute	modifica-
tion	des	montants	ou	des	chapitres	de	dépenses	doit	être	négociée.	

Les	entreprises	d’insertion,	quant	à	elles,	disposent	d’un	cadre	de	financement	spécifi-
que,	à	coût	réel	d’une	part	et	d’autre	part,	sous	forme	de	subvention	pour	les	salaires	des	
participants	et	participantes.	Ce	mode	de	financement	tient	compte	des	réalités	de	cha-
que	organisme	et	de	son	environnement	socio-économique	(loyers,	salaires,	etc.).	

Ainsi,	les	fonds	disponibles	actuellement	et	le	type	d’entente	financière	liant	les	orga-
nismes	œuvrant	en	employabilité	et	les	entreprises	d’économie	sociale	ne	leur	permet-
tent	pas	de	réaliser	leur	plein	potentiel	en	matière	d’insertion,	d’aide	aux	personnes,	de	
recherche	et	de	développement	de	nouvelles	initiatives.	Dans	bien	des	cas,	le	manque	
de	fonds	ne	permet	pas	à	ces	organismes	d’assurer	la	pérennité	de	leurs	expérimen-
tations	et	d’approches	novatrices	mises	de	l’avant.	En	conséquence,	plusieurs	projets	
novateurs	ayant	de	bons	taux	de	succès	en	termes	de	réinsertion	sur	le	marché	du	travail	
sont	abandonnés	faute	de	moyens	financiers.	Pourtant,	en	matière	de	rentabilité	sociale	
et	financière,	il	a	été	démontré	que	les	interventions	des	organismes	en	employabilité	
et	des	entreprises	d’économie	sociale	permettent	au	gouvernement	de	faire	des	écono-
mies	significatives	grâce	à	un	retour	sur	l’investissement.	

Portons	notre	attention	aux	données	sous-sectorielles	disponibles	sur	la	question	
du	financement.	

 SECTION 5  Le financement en lien avec  
la main-d’œuvre et son développement

Les relations avec les gouvernements devraient être de types partenarials, ce 
qui implique une reconnaissance du secteur et de son apport au développe-
ment social et économique. 
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DONNÉES SOUS-SECTORIELLES

TECHNOLOGIES	DE	L’INFORMATION	ET	DES	COMMUNICATIONS	(TIC)

Dans	le	courant	de	l’année	financière	2002-2003,	 le	budget	total	d’opération	moyen	
des	entreprises	en	technologie	de	l’information	et	des	communications	(TIC)	était	de	
l’ordre	de	235	627	$.	Comparativement	au	budget	total	d’opération	de	l’année	finan-
cière	2001-2002,	deux	tendances	se	dessinent	:	la	première	vers	la	hausse,	avec	un	taux	
d’évolution	moyen	estimé	à	41	%	;	 la	deuxième	vers	 le	maintien	du	budget,	estimé	à	
52	%	(CSMO-ÉSAC,	février	2006).

Par	ailleurs,	le	financement	des	entreprises	et	organismes	œuvrant	dans	le	domaine	des	
TIC	repose,	par	ordre	importance,	sur	:

•	 	le	financement	de	la	mission	de	base	;	

•	 	les	ventes	au	secteur	privé	;	

•	 	le	financement	pour	le	développement	de	projets	;	

•	 	les	ventes	au	secteur	public	(ententes	contractuelles).	

Plus	du	quart	(27	%)	des	organisations	reçoivent	des	contributions	du	secteur	privé	(dons,	
commandites,	fondations,	subventions),	lesquelles	représentent	en	moyenne	20	%	des	
revenus	de	l’organisation.	

Près	du	tiers	des	organisations	(30	%)	organisent	des	activités	d’autofinancement	
(activités-bénéfices,	cotisations,	membership)	qui	représentent,	en	moyenne,	17	%	des	
revenus	de	l’organisation.	

La moitié des organisations (50 %) estimaient avoir besoin, pour l’année 2004-2005 
d’un financement additionnel pour assurer leurs activités. 

AIDE	DOMESTIQUE

Les	 ressources	 financières	 de	 la	 majorité	 des	 entreprises	 de	 la	 nouvelle	 économie	
sociale	sont	insuffisantes	présentement	pour	leur	permettre	d’atteindre	le	plein	poten-
tiel	d’entreprise	d’économie	sociale.	

Le	niveau	inadéquat	du	soutien	financier	accordé	aux	entreprises	d’économie	sociale	en	
aide	domestique	(EESAD)	dans	le	cadre	du	Programme	d’exonération	financière	dans	
le	secteur	de	l’aide	domestique	(PEFSAD)	a	plusieurs	conséquences	négatives	sur	leur	
capacité	à	augmenter	le	pouvoir	des	usagers	et	des	employés	au	sein	des	structures	
démocratiques	de	l’entreprise.	Cette	situation	a	également	pour	effet	de	contraindre	les	
directions	des	EESAD	à	offrir	à	leurs	employés-es	des	salaires	et	des	avantages	sociaux	
nettement	insuffisants.	Une	étude	des	entreprises	d’économie	sociale	en	aide	domes-
tique	(vaillancourt,	Aubry,	Jetté,	2003	:	293-294)	a	permis	de	découvrir	que	«	dans	plu-
sieurs	EESAD	diverses	pratiques	de	gestion	démocratique	sont	développées	grâce	à	
l’engagement	acharné	de	gestionnaires	et	d’employés-es,	et	ce,	malgré	des	conditions	
de	financement	souvent	précaires.	Mais	la	bonne	volonté,	les	convictions	personnelles	et	

	 	Le financement en lien avec  SECTION 5 
la main-d’œuvre et son développement
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la	compétence	des	gestionnaires	et	des	employés-es	se	heurtent	très	rapidement	à	l’in-
suffisance	de	ressources	financières.	Les	entreprises	sont	alors	placées	devant	des	choix	
déchirants	qui	leur	permettront	certes	de	survivre	à	court	terme,	mais	qui	se	révéleront	
contre-productifs	par	rapport	aux	objectifs	sociaux	et	économiques	associés	à	un	véri-
table	projet	d’économie	sociale.	Des	choix,	tels	que	l’abolition	des	réunions	d’équipe	ou	
de	cours	de	formation,	l’élimination	de	ressources	d’encadrement	de	nouveaux	salariés	
et	de	nouvelles	salariées,	longtemps	exclus	du	marché	de	l’emploi,	la	réduction	des	salai-
res	et	la	mise	au	rancard	du	régime	d’assurance	des	employés-es,	contribuent	à	miner	
ces	entreprises	et	à	dénaturer	leur	véritable	mission.	»

 SECTION 5  Le financement en lien avec  
la main-d’œuvre et son développement

•   Le financement est jugé insuffisant et instable par les entreprises et 
organisations du secteur.

•   La  question  du  financement  est  beaucoup  plus  vaste  que  celle  du 
développement de la main-d’œuvre, mais elle a un impact majeur sur 
les moyens des employeurs d’offrir des conditions de travail et des 
salaires adéquats.

constats
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seCtiON 6

La formation et la  
qualification de la main-d’œuvre en  

économie sociale et en action acommunautaire

Bien	que	constitué	principalement	par	de	petites	et	 très	petites	organisations,	on	
constate	que	l’investissement	dans	la	formation	du	personnel	est	relativement	impor-
tant	dans	le	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire.	Une	étude	
(CSMO-ÉSAC,	2000	:	4),	nous	indique	«	qu’on	note	un	intérêt	important	dans	le	sec-
teur	pour	la	formation	et	le	perfectionnement	de	la	main-d’œuvre,	83	%	des	organi-
sations	investissent	énergie	et	argent	dans	ce	type	d’activités	».

Toutefois,	même	si	l’on	investit	beaucoup,	de	nombreux	besoins	ne	sont	toujours	pas	
comblés,	notamment	dans	les	sous-secteurs	où	la	main-d’œuvre	est	peu	scolarisée.	

La	très	grande	majorité	des	entreprises	du	secteur	n’est	pas	assujettie	à	la	Loi	favorisant	
le	développement	de	la	formation	de	la	main-d’œuvre	(loi	sur	le	1	%),	car	peu	d’entre	
elles	ont	une	masse	salariale	supérieure	à	un	million	de	dollars.	Environ	3	%	des	entrepri-
ses	y	sont	assujetties,	ce	qui	a	malheureusement	un	impact	sur	l’accès	au	financement	
de	la	formation	en	emploi,	soit	le	Fonds	national	de	formation	de	la	main-d’œuvre.	Bien	
que	les	partenaires	du	marché	du	travail	aient	accepté	de	maintenir	l’accès	à	ce	Fonds	
pour	les	entreprises	dont	la	masse	salariale	est	supérieure	à	250	000	$,	soit	environ	20	%	
des	entreprises	du	secteur,	ces	dernières	demeurent	toujours	pénalisées.	C’est	qu’un	
organisme	ne	peut	financer	le	salaire	du	personnel	en	formation	lorsqu’il	est	financé	
principalement	par	des	sources	gouvernementales.	

Par	ailleurs,	le	prochain	plan	d’affectation	du	Fonds	national	ouvre	la	voie	au	dévelop-
pement	d’activités	communes	à	plusieurs	entreprises.	Par	exemple,	des	mutuelles	de	
formation	pourraient	être	constituées	par	le	Comité	sectoriel	de	main-d’œuvre	de	l’éco-
nomie	sociale	et	de	l’action	communautaire	pour	développer	une	offre	de	formation	en	
réponse	à	des	besoins	communs	d’un	sous-secteur	ou	d’un	ensemble	d’entreprises	sur	
une	base	régionale.	Il	y	a	donc	des	pistes	à	explorer	pour	répondre	aux	besoins	de	for-
mation	en	économie	sociale	et	en	action	communautaire.

LES bESOINS DE FORMATION ET L’OFFRE DE FORMATION

EN	ACTION	COMMUNAUTAIRE

Selon	un	rapport	du	SACA	(2004	:	37)	:	«	Les besoins de formation des organismes 
communautaires sont non seulement nombreux mais ils sont de divers ordres	allant	
de	la	conduite	de	l’organisation,	aux	résultats	de	son	action	en	passant	par	les	besoins	
techniques	du	personnel	rémunéré	ou	bénévole,	sans	oublier	les	outils	nécessaires	à	
l’intervention	et	à	la	connaissance	des	enjeux.	L’organisme	communautaire	est	un	lieu	
de	participation	et	d’exercice	de	la	citoyenneté,	un	agent	de	développement	social	au	
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service	d’une	collectivité	en	même	temps	qu’il	est	employeur	;	chacune	des	différentes	
facettes	de	son	identité	suscite	une	gamme	de	besoins	de	formation	».

L’offre de formation est aussi relativement abondante. C’est surtout son accessi-
bilité qui pose problème, tant à cause des ressources financières requises et de 
la difficulté de dégager les personnes pour leur permettre de participer à des 
formations qu’à cause de la répartition territoriale des différentes instances de 
formation.	Les	organismes	communautaires	nationaux	de	formation	sont	concentrés	
dans	la	région	de	Montréal	et	se	déplacent	en	région	mais	ce	sont	les	organismes	qui	
font	appel	à	leurs	services	qui	doivent	assumer	les	frais	supplémentaires	occasionnés	
par	les	déplacements.	La	formation	à	distance	ne	fait	pas	encore	partie	de	la	culture	
de	formation,	les	organismes	exprimant	leur	intérêt	pour	les	formations	où	les	person-
nes	ont	l’occasion	d’échanger	sur	leurs	expériences	réciproques	et	qui	permettent	de	
briser	l’isolement	de	certains.	Toutefois	cela	ne	signifie	pas	que	la	formation	en	ligne	
doive	être	ignorée	;	cela	représente	une	voie	à	intégrer	dans	la	culture	de	formation	en	
milieu	communautaire.	Un	projet	récent	mené	par	le	CSMO-ÉSAC	démontre	d’ailleurs	
un	intérêt	pour	la	formation	à	distance	d’au	moins	quatre	regroupements	provinciaux.

EN	ÉCONOMIE	SOCIALE

En	économie	sociale,	nous	ne	disposons	pas	d’étude	globale.	Cependant	 le	CSMO-
ÉSAC	a	réalisé	un	certain	nombre	de	diagnostics	sous-sectoriels	sur	les	besoins	de	for-
mation	portant	 sur	 l’aide	domestique,	 les	Coopératives	de	développement	 régional	
(CDR),	les	secteurs	du	loisir	et	du	sport.	Une	grande	diversité	de	besoins	en	ressortent.	
Ces	derniers	touchent	la	formation	du	personnel,	des	gestionnaires,	mais	également	les	
besoins	de	formation	des	membres	des	conseils	d’administration.	Certains	besoins	sont	
propres	au	métier	exercé,	mais	d’autres	touchent	des	formations	en	lien	avec	les	com-
pétences	de	base	comme	le	travail	en	équipe,	la	communication,	etc.

LES	BESOINS	DE	FORMATION	DES	GESTIONNAIRES

Les	gestionnaires	du	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	res-
semblent,	sous	certains	aspects,	aux	gestionnaires	de	petites	et	très	petites	entreprises	
parce	qu’ils	cumulent	généralement	l’ensemble	ou	la	grande	majorité	des	fonctions	de	
gestion.	Il	faut	y	ajouter	le	défi	de	la	gouvernance	collective	et	démocratique,	caracté-
ristique	marquante	du	secteur.	

Les	gestionnaires	doivent	posséder	des	compétences	nombreuses	et	diversifiées	
(ex.	:	gestion	financière,	gestion	des	ressources	humaines,	gestion	des	opérations,	ges-
tion	des	communications,	etc.).	Le	CSMO-ÉSAC	a	tenu	trois	groupes	de	discussion	
structurés	en	2003.	Ces	groupes	rassemblaient	des	gestionnaires	de	plusieurs	sous-
secteurs	tant	en	action	communautaire	qu’en	économie	sociale.	Plusieurs	besoins	de	
formation	sont	ressortis	et	ont	été	priorisés	dans	l’ordre	qui	suit	par	les	gestionnaires	
présents	:	

•	 	Gestion	des	ressources	humaines	;

•	 	Gestion	de	la	gouvernance	démocratique	;

•	 	Gestion	financière	;

•	 	Gestion	des	communications.

 SECTION 6  La formation et la qualification de la 
main-d’oeuvre en économie sociale  

et en action communautaire
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RÉALISATIONS SOUS-SECTORIELLES
Il	est	intéressant	de	porter	notre	regard	sur	les	données	sous-sectorielles	disponibles.	
De	façon	plus	spécifique,	nous	vous	présentons	les	données	sous-sectorielles	relatives	
à	la	formation	de	la	main-d’œuvre	ainsi	que	le	budget	consacré	à	celle-ci.	Dans	les	sous-
secteurs	des	TIC	et	du	loisir,	environ	le	tiers	des	organisations	offrent	des	activités	de	
formation.	Dans	les	sous-secteurs	de	l’aide	domestique	et	du	développement	régional,	
plus	de	70	%	des	organisations	offrent	des	activités	de	formation.	

TECHNOLOGIES	DE	L’INFORMATION	ET	DES	COMMUNICATIONS

On	estime	que	42	%	des	organisations	offrent	des	activités	de	formation	à	leur	person-
nel	rémunéré.	Ces	activités	s’adressent	plus	significativement	:

•	 	au	personnel	intervenant	auprès	de	la	clientèle	(29	%	des	organisations	offrant	de	la	
formation),	aux	membres	du	personnel	de	direction	(23	%)	;	

•	 	au	personnel	de	soutien	administratif	(19	%)	;	

•	 	aux	membres	du	conseil	d’administration	(11	%).	

Près	de	24	%	des	organisations	affectent	un	budget	propre	aux	activités	de	formations	
proposées	et	offertes	aux	membres	de	leur	personnel	rémunéré.	On	parle	alors	d’un	
montant	moyen	estimé	à	3	531	$	(CSMO-ÉSAC,	février	2006).

LOISIR

Pour	le	secteur	du	loisir,	30	%	des	organismes	offrent	de	la	formation	à	leurs	membres	
du	personnel	de	direction	et	23	%	des	organismes	offrent	des	activités	de	formation	
aux	membres	de	leur	conseil	d’administration.	Lorsque	des	activités	de	formation	sont	
offertes	aux	membres	du	personnel	rémunéré,	72	%	des	organismes	font	appel	à	des	
ressources	externes	de	formation,	alors	que	53	%	ont	recours	à	des	ressources	internes.	
Lorsque	de	telles	activités	sont	offertes,	elles	s’adressent	en	priorité	au	personnel	de	
soutien	administratif	et	aux	animateurs	et	animatrices	(CSMO-ÉSAC,	janvier	2003).

AIDE	DOMESTIQUE

En	ce	qui	concerne	le	secteur	de	l’aide	domestique,	82	%	des	entreprises	et	coopérati-
ves	offrent	des	activités	de	formation	aux	membres	du	personnel	et	68	%	y	consacrent	
un	budget	spécifique.	Pour	les	années	financières	2000-2001	à	2002-2003,	le	budget	
moyen	dédié	aux	activités	de	formation	était	de	13	660	$,	pour	les	organisations	ayant	
une	masse	salariale	moyenne	estimée	à	689	164	$,	soit	un	investissement	de	près	de	2 % 
de la masse salariale	(CSMO-ÉSAC,	décembre	2005).

COOPÉRATIvES	DE	DÉvELOPPEMENT	RÉGIONAL	

Dans	78	%	des	coopératives	de	développement	régional,	on	offre	des	activités	de	forma-
tion	aux	membres	du	personnel	;	un	budget	spécifique	y	est	consacré.	Pour	les	années	
financières	2000-2001	à	2002-2003,	le	budget	moyen	dédié	aux	activités	de	formation	
était	de	3	101	$,	pour	les	organisations	ayant	une	masse	salariale	estimée	à	171	259	$,	soit	
un peu plus de 1 % de la masse salariale	(CSMO-ÉSAC,	novembre	2005).

	 	La formation et la qualification de la SECTION 6 

main-d’oeuvre en économie sociale  
et en action communautaire 
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la fOrmatiON VirtUelle : UNe OPtiON iNtÉressaNte

Le CSMO-ÉSAC a offert une formation virtuelle sur la politique de conditions 
de travail. Ce projet-pilote de formation virtuelle a été un véritable laboratoire 
pédagogique et technologique. Malgré les réticences premières à ce type 
d’apprentissage, il a été possible de constituer un groupe de 40 gestionnai-
res d’organisations de l’économie sociale et de l’action communautaire dési-
rant participer à la formation virtuelle. de surcroît, une liste d’attente a été 
constituée. Ladite formation a été dispensée avec succès à 40 participants et 
33 l’ont terminée. 

Le CSMO-ÉSAC croit fermement avoir mis en place une autre forme d’appren-
tissage qui pourra être étendue à d’autres réseaux ou organismes. 

le rÉPertOire VirtUel des fOrmatiONs eN ÉCONOmie sOCiale 
et eN aCtiON COmmUNaUtaire  
www.csmoesac.qc.ca

Le répertoire des formations développé par le CSMO-ÉSAC vise à faciliter la 
recherche de formations. Il offre l’accès à une banque d’informations regrou-
pant les diverses formations disponibles pour la main-d’œuvre du secteur de 
l’économie sociale et de l’action communautaire. 

Ce répertoire est unique, puisqu’il : 

1.   Collige plus de 1800 activités et outils de formation différents ; 

2.   donne la possibilité de trouver l’information relative à la formation en 
un seul clic ; 

3.   permet aux organismes offrant des activités de formation d’en faire 
la promotion. 

Ce répertoire informatisé contient à la fois des activités et des outils de for-
mation développés par les organismes de formation du secteur et par les 
institutions d’enseignement post-secondaires du Québec. Afin de répon-
dre adéquatement aux besoins de formation, toutes les activités et tous les 
outils contenus dans le répertoire ont été classés et organisés pour faciliter 
la navigation. 

Le CSMO-ÉSAC espère que le répertoire contribuera à stimuler et à encou-
rager le réseautage entre les organismes dispensateurs de formation et les 
personnes ou les organismes qui souhaitent améliorer leur formation ou celle 
de leur équipe de travail.
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LES ObSTACLES À FRANCHIR  
ET QUELQUES PISTES D’ACTION
Selon	le	SACA	(2004	:	37-38),	«	aux	obstacles	financiers	et	territoriaux	s’ajoutent	des	dif-
ficultés	qui	ne	permettent	pas	de	maximiser	l’intégration	des	connaissances	acquises.	
Ainsi,	les	organismes	déplorent	la	difficulté	d’assurer	les	suivis	de	formation	ainsi	que	les	
lacunes	quant	au	corpus	de	documents	écrits	sur	la	formation.	»

Les	pistes	d’action	suggérées	visent	des	fins	diverses	:	le soutien financier est certes 
un élément de solution central, mais au-delà de cet élément perce le souci d’assu-
rer le suivi des formations, de reconnaître les compétences acquises, de dévelop-
per des outils, de travailler davantage en concertation, de s’adapter constamment 
aux besoins, etc.	Bref,	on	sent	à	la	fois	un	intérêt	pour	l’activité	de	formation	en	elle-
même	et	un	intérêt	pour	les	effets	qu’elle	est	censée	produire,	soit	une	augmentation	
réelle	des	connaissances	et	des	compétences	des	personnes	qui	travaillent.

L’action	communautaire,	considérée	comme	secteur	d’activité,	a	des	défis	importants	à	
relever	pour	entretenir	son	caractère	innovateur	et	susciter	la	transformation	sociale.	La 
formation des personnes qui investissent temps, énergie et compétences dans les 
organismes est une des clés de qualité et de succès comme elle l’est dans tous les 
secteurs de l’activité humaine.	«	À	titre	d’exemple,	dans	le	seul	secteur	des	organis-
mes	œuvrant	en	employabilité,	plus	de	2	450	administrateurs	et	administratrices	béné-
voles	sont	impliqués	»	(SACA,	2004	:	37-38).

Toujours	dans	le	rapport	du	SACA	(2004	:	37-38),	on	indique	que	:	«	Comme	on	peut	le	
constater	le	manque	d’argent	est	perçu	comme	un	écueil	important.	De	plus,	les	orga-
nismes	disposent	d’un	personnel	restreint	;	le	remplacement	du	personnel	en	formation	
est	quasi	impossible	et	cela	occasionne	des	délais	dans	la	réalisation	des	activités	cou-
rantes.	À	cela	s’ajoutent	les	coûts	liés	à	l’éloignement	ou	à	l’étendue	du	territoire,	coûts	
qui	peuvent	rapidement	devenir	exorbitants.	»

« En conclusion, la rencontre collective a aussi fait ressortir que c’est le 
manque d’argent qui constitue l’obstacle principal à la formation. (…) Pour 
que de l’argent soit investi dans ce domaine il apparaît essentiel que l’on 
fasse ressortir l’importance de la formation pour la qualité de l’interven-
tion des organismes communautaires » (SACA,	2004	:	37-38).

Dans	le	cadre	de	l’assemblée	générale	annuelle	2005	du	CSMO-ÉSAC,	les	membres,	
partenaires	 et	 amis	 du	 CSMO-ÉSAC	 ont	 ainsi	 identifié	 des	 difficultés	 en	 termes	 de	
développement	de	la	formation.	

Les	difficultés	rencontrées	relèvent	de	la	circulation	des	informations,	du	manque	de	
temps	pour	en	 faire	 la	 recherche,	de	 la	 connaissance	nécessaire	du	cadre	normatif,	
du	plan	régional,	des	priorités	régionales	et	locales.	Le	processus	est	parfois	découra-
geant.	On	constate	également	une	inégalité	de	traitement	entre	les	PME	et	les	entrepri-
ses	d’économie	sociale	relativement	aux	crédits	d’impôt.	Enfin,	l’accès	au	financement	
est	de	plus	en	plus	difficile	depuis	les	modifications	apportées	à	la	loi	du	1	%.	Aussi,	
cette	situation	est	rendue	plus	complexe	par	le	fait	que	les	analystes	connaissent	peu	le	
secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire.	
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En	plus	du	manque	d’argent,	les	organisations	et	entreprises	du	secteur	considèrent	
comme	un	obstacle	majeur	à	la	formation	le	manque	de	souplesse	administrative	et	la	
rigidité	du	cadre	administratif.	Ces	facteurs	rendent	difficile	l’accès	à	la	formation	pour	
les	entreprises	d’économie	sociale	et	les	groupes	communautaires.	Nous	faisons	réfé-
rence	ici	entre	autres	à	la	règle	du	double	financement.

PAR	QUI	ET	COMMENT	SONT	FINANCÉES		
LES	ACTIvITÉS	DE	FORMATION	?	

Dans	un	contexte	où	le	manque	de	ressources	financières	apparaît	comme	le	principal	
obstacle	à	la	formation,	il	est	important	de	cerner	par	qui	et	comment	sont	financées	
les	activités	de	formation.	

LE	FINANCEMENT	GOUvERNEMENTAL	DE	LA	FORMATION	

Le	manque	de	ressources	financières	est	un	obstacle	majeur	à	la	formation.	Cependant,	
ce	n’est	pas	le	seul.	En	effet,	le	type	de	financement	dont	disposent	les	groupes	com-
munautaires	et	 les	entreprises	d’économie	sociale	ainsi	que	certains	enjeux	d’ordre	
administratif	 vient	 ajouter	 aux	 difficultés	 entourant	 le	 développement	 de	 la	 forma-
tion	dans	notre	secteur.	Le	financement	gouvernemental	de	la	formation	provenant	du	
ministère	de	l’Éducation	ou	du	ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale	influence	
l’offre	de	formation.	Cependant,	la	part	du	soutien	financier	attribuée	à	la	formation	
provenant	de	plusieurs	enveloppes	budgétaires	et	les	sommes	consacrées	aux	achats	
de	formation	n’étant	pas	toujours	comptabilisées,	il	est	difficile	d’en	mesurer	l’ampleur.	
Enfin,	outre	l’apport	gouvernemental,	il	existe	d’autres	sources	de	financement	de	la	
formation	comme	Centraide,	les	Services	d’aide	aux	jeunes	entrepreneurs	(SAJE)	et	les	
organisations	syndicales.	

LA FORMATION DE bASE
Selon	la	Coalition	des	organismes	communautaires	pour	le	développement	de	la	main-
d’œuvre,	la	loi	90	pourrait	être	modifiée	afin	d’y	inclure	un	nouveau	volet	permettant	un	
réel	accès	à	la	formation	de	base	pour	toutes	les	personnes	en	emploi	qui	le	désirent.	
Ce	volet	pourrait	prendre	la	forme	d’un	congé-formation	payé34.

Il	s’agirait	de	fournir	une	banque	d’heures	permettant	à	un	travailleur	ou	une	travailleuse	
d’être	libéré	sur	son	temps	de	travail	pour	des	activités	de	formation	de	base.	Le	finan-
cement	de	cette	banque	de	temps	serait	assumé	soit	par	l’employeur	et	l’organisation	
des	travailleurs,	advenant	une	entente	collective	au	sein	de	l’entreprise,	soit	par	l’État,	
dans	 le	cas	des	petites	et	moyennes	entreprises	québécoises,	et	ce,	en	 fonction	de	
ses	obligations	éducatives	(Loi	sur	l’instruction	publique)	et	de	ses	responsabilités	face	
au	marché	du	travail.	Afin	de	baliser	et	d’encadrer	correctement	de	telles	pratiques,	il	
serait	alors	souhaitable	que	la	Loi	sur	les	normes	de	travail	soit	modifiée	par	l’ajout	d’un	
article	ou	d’une	section	portant	spécifiquement	sur	le	droit	à	un	congé	de	formation.

34	 	Mémoire de la Coalition des organismes communautaires pour le développement de la main-d’œuvre sur le 
Rapport quinquennal 2000-2005 concernant la mise en œuvre de la	Loi	favorisant	le	développement	de	la	
main-d’œuvre	(Loi	90),	p.	7.
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LA RECONNAISSANCE DES COMPÉTENCES ET DES ACQUIS
Le	renforcement	du	rôle	des	comités	sectoriels	de	main-d’œuvre	et	l’ouverture	du	
cadre	de	développement	et	de	reconnaissance	des	compétences	en	milieu	de	travail	
devraient	mener	à	l’élaboration	de	projets	pilotes	visant	la	reconnaissance	des	compé-
tences	pour	tous	les	travailleurs	et	les	travailleuses	en	emploi	qui	le	souhaitent,	non	seu-
lement	dans	des	métiers	pour	lesquels	des	normes	existent,	mais	également	pour	des	
travailleurs	en	voie	de	réinsertion	là	où	des	formations	appropriées	existent.	

À	la	lumière	des	pénuries	d’emploi,	que	plusieurs	secteurs	de	l’économie	québécoise	
connaissent	déjà	et	connaîtront	davantage	dans	les	années	à	venir,	le	bassin	des	person-
nes	en	processus	d’insertion	et	de	réinsertion	professionnelle	représente	un	acquis	sur	
lequel	on	peut	s’appuyer.	Toutefois,	des	mesures	de	reconnaissance	de	leurs	compéten-
ces	devront	être	mises	en	place	dès	maintenant.	La	reconnaissance	des	compétences	
génériques35	que	possèdent	les	personnes	exclues	socialement	et	économiquement,	
peu	scolarisées	et	éloignées	du	marché	du	travail	permettrait	d’améliorer	l’adéquation	
entre	l’offre	réelle	de	main-d’œuvre	et	les	besoins	des	entreprises	en	matière	de	main-
d’œuvre	non	spécialisée	(Coalition	des	organismes	communautaires	pour	le	dévelop-
pement	de	la	main-d’œuvre,	p.	17).	

LA PRÉSOMPTION D’UN DOUbLE FINANCEMENT 
Les	organismes	communautaires	et	les	entreprises	d’économie	sociale,	dont	l’État	
finance	la	mission	de	base	et	le	fonctionnement	à	plus	de	50	%,	ne	peuvent	avoir	accès	
aux	mêmes	subventions	pour	 la	 formation	de	 leur	main-d’œuvre	que	 les	entreprises	
du	secteur	privé	non	financées	par	 le	gouvernement.	Ceci	s’explique,	selon	Emploi-
Québec,	par	le	fait	que	le	vérificateur	général	ne	permet	pas	le	double	financement.	En	
effet,	les	organismes	communautaires	et	les	entreprises	d’économie	sociale	qui	béné-
ficient	d’une	subvention	de	base	du	gouvernement	ne	peuvent	demander	au	Fonds	
national	de	 formation	de	 la	main-d’œuvre	 (FNFMO)	une	subvention	pour	 remplacer	
les	travailleurs	et	les	travailleuses	qui	sont	en	formation.	Cette	règle	est	discriminatoire	
pour	les	groupes	de	notre	secteur	et	diminue	les	chances	de	répondre	aux	besoins	de	
formation	de	la	main-d’œuvre	du	secteur.	Les	groupes	communautaires	et	les	entrepri-
ses	d’économie	sociale	qui	perçoivent	une	partie	de	leur	financement	de	l’État	pour	ser-
vices	rendus	à	leur	communauté	devraient	avoir	accès	au	même	niveau	de	subvention	
que	les	entreprises	privées	lors	de	demande	au	FNFMO.

NOUvELLES STRATÉgIES POUR LES PETITES ET LES 
MOyENNES ORgANISATIONS
Avec	un	nombre	plus	restreint	de	ressources	financières	et	humaines,	les	entreprises	
d’économie	sociale	et	les	groupes	communautaires	se	concentrent	principalement	sur	
les	enjeux	de	la	production	immédiate	et	l’offre	de	services	à	la	population.	Ceux-ci	ne	

35	 	Les	compétences	génériques	sont	développées	dans	des	situations	de	travail	et	autres	expériences	de	vie.	
Celles-ci	couvrent	la	découverte,	l’expression,	la	valorisation	et	l’intégration	dans	des	situations	nouvelles.	
voir	Institut	de	coopération	en	éducation	des	adultes.	(1995)	Nos compétences fortes.	Sous	la	direction	de	
Rachel	Bélisle,	p.	179.
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disposent	pas	toujours	des	conditions	rendant	possible	la	mise	en	place	d’un	cadre	per-
mettant	la	saisie	et	l’appropriation	des	enjeux	de	formation.	Il	faut	donc	voir	à	l’adapta-
tion	des	stratégies	de	formation	existantes	afin	que	ces	organisations	aient	les	moyens	
de	réaliser	des	activités	de	formation	pour	leurs	travailleurs	et	travailleuses.

Plusieurs	partenaires	sont	d’avis	que	des	mesures	de	soutien	financier	et	d’accompa-
gnement	sont	à	mettre	de	l’avant	pour	soutenir	les	organismes	communautaires	et	les	
entreprises	d’économie	sociale	dont	la	masse	salariale	est	inférieure	à	250	000	$.	

LA RECONNAISSANCE  
ET LA vALORISATION DE LA MAIN-D’ŒUvRE
Il	y	a	certainement	des	 liens	entre	 les	préjugés	à	 l’endroit	du	secteur	de	 l’économie	
sociale	et	de	l’action	communautaire	et	les	préjugés	au	sujet	de	la	main-d’œuvre	qui	
y	travaille.	En	effet,	plusieurs	témoignages	sont	révélateurs	relativement	au	fait	que	le	
secteur	est	reconnu	pour	ses	«	bonnes	œuvres	»	et	sa	contribution	à	l’amélioration	de	la	
qualité	de	vie	des	plus	pauvres.	Par	ailleurs,	les	travailleurs	et	travailleuses	sont	parfois	
perçus	comme	des	missionnaires,	ou	encore	comme	des	gens	qui	vont	éventuellement	
aller	travailler	sur	le	«	vrai	marché	du	travail	»,	c’est-à-dire	le	secteur	privé	ou	public.

Malgré le fait que la main-d’œuvre y soit très scolarisée, elle n’est pas nécessaire-
ment perçue comme telle. Est-ce le fait des conditions salariales qui y sont offer-
tes ? On doit certainement faire le lien entre le manque de reconnaissance et de 
valorisation de la main-d’œuvre et le manque de reconnaissance du secteur. 

En	ce	qui	concerne	spécifiquement	le	secteur	de	l’économie	sociale,	plusieurs	perçoi-
vent	les	travailleurs	et	travailleuses	qui	y	œuvrent	comme	des	gens	qui	s’intègrent	en	
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•   L’offre de formation est relativement abondante. C’est surtout son 
accessibilité qui pose problème, tant à cause des ressources financiè-
res requises et de la difficulté de dégager les personnes pour leur per-
mettre de participer à des formations que de la répartition territoriale 
des différentes instances de formation.

•   Le manque de ressources financières est un obstacle majeur à la forma-
tion. Cependant, ce n’est pas le seul. En effet, le type de financement 
dont disposent les groupes communautaires et les entreprises d’éco-
nomie sociale ainsi que certains enjeux d’ordre administratif viennent 
s’ajouter aux difficultés entourant le développement de la formation 
dans le secteur. Le financement gouvernemental de la formation pro-
venant du ministère de l’Éducation ou du ministère de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale influence l’offre de formation. Cependant, la part 
du soutien financier attribuée à la formation provenant de plusieurs 
enveloppes budgétaires et les sommes consacrées aux achats de for-
mation n’étant pas toujours comptabilisées, il est difficile d’en mesu-
rer l’ampleur.  
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emploi	ou	qui	cheminent	vers	le	marché	du	travail.	Des	témoignages	soulèvent	même	
le	fait	que	certains	agents	d’Emploi-Québec	déconseillent	à	des	chercheurs	d’emploi	
d’aller	en	économie	sociale,	car	ils	peuvent	trouver	«	mieux	».

Certains	sous-secteurs	sont	
mieux	connus	et	reconnus	que	
d’autres.	Prenons,	par	exemple,	
les	centres	de	la	petite	enfance.	
D’une	part,	il	s’agit	du	plus	gros	
sous-secteur	 en	 termes	de	
main-d’œuvre	(25	000	person-
nes).	D’autre	part,	il	constitue	
un	service	à	la	population	très	
connu	et	reconnu.	Finalement,	
plus	de	30	%	des	travailleuses	
y	sont	syndiquées	(chiffres	de	
2000)	et	ont	mené	des	luttes	
importantes	tant	au	niveau	des	
salaires	que	des	conditions	de	
travail,	en	plus	de	poursuivre	la	
lutte	pour	l’équité	salariale.	

L’État	a	reconnu	l’importance	
du	 service	 offert	 et	 a	 exigé	
que	la	main-d’œuvre	soit	qua-
lifiée	 en	 établissant	 des	 nor-
mes	de	qualification.	Comme	
on	 le	voit	dans	 l’actualité,	 les	

éducatrices	et	éducateurs	des	 centres	de	 la	petite	enfance	doivent	 se	battre	 conti-
nuellement	pour	 faire	 reconnaître	 la	 valeur	de	 leur	 travail	 et	de	 leurs	 compétences.	
Soulignons,	toutefois,	que	les	salaires	et	les	conditions	de	travail	se	sont	améliorés	de	
manière	notable	si	l’on	compare	la	situation	à	celle	des	garderies	populaires,	le	terreau	
qui	a	donné	naissance	aux	CPE.	

Prenons	le	cas	des	préposés	à	l’entretien	ménager.	Ces	travailleuses	et	travailleurs,	au	
nombre	de	8	000	ont	des	salaires	relativement	bas	et	des	conditions	de	travail	limitées.	
Il	y	a	encore	beaucoup	de	chemin	à	parcourir	pour	faire	reconnaître	leur	travail	et	les	
compétences	exigées	pour	réaliser	un	travail	de	qualité	auprès	de	personnes	âgées	ou	
handicapées,	donc	fragilisées.	

LA	vALORISATION	DE	LA	MAIN-D’œUvRE

Inévitablement,	 la	problématique	de	 la	 reconnaissance	pose	 celle	de	 la	 valorisation	
de	la	main-d’œuvre,	interreliée	à	la	formation	de	la	main-d’œuvre.	La	valorisation	des	
métiers	 et	 professions	 de	 l’économie	 sociale	 et	 de	 l’action	 communautaire	 s’avère	

prAtIQuE

Le CSMO-ÉSAC se  lance dans  la  réalisa-
tion d’une norme professionnelle dans le 
domaine de l’aide domestique. Cette norme 
s’adressera, plus précisément, aux préposés 
en entretien ménager et vise à faire recon-
naître et à valoriser cette profession. C’est 
une première au CSMO-ÉSAC ! Ce projet fait 
suite à l’étude Diagnostic des besoins de for-
mation dans le secteur de l’aide domestique 
effectuée par le CSMO-ÉSAC, à la demande 
du regroupement des entreprises d’écono-
mie sociale en aide domestique du Québec 
(rEÉSAdQ) et de la fédération des coopé-
ratives de services à domicile du Québec 
(fCSdQ). L’élaboration d’une norme profes-
sionnelle constitue un processus de longue 
haleine, qui devra s’échelonner sur un mini-
mum de deux années.
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nécessaire	pour	celles	et	ceux	qui	 travaillent	autrement	et	 solidairement.	On	peut	y	
lire	ce	constat	dans	le	Diagnostic	des	besoins	de	formation	dans	le	secteur	de	l’aide	
domestique	(CSMO-ÉSAC,	2005)	:

« Ces travaux ont été menés avec pour ligne directrice le double objectif 
mis de l’avant par les deux partenaires, à savoir, les impératifs de mise à 
niveau des compétences des ressources humaines en poste et le dévelop-
pement d’un programme de formation pour le futur bassin de ressources. 
Une préoccupation forte et marquée pour la valorisation du travail accom-
pli auprès des clients et usagers des entreprises et coopératives d’aide 
domestique se greffait à ce double objectif, le ponctuant en filigrane. »

LE CAS dES vALOrIStES :  
uN NOuvEAu MÉtIEr

La formation de valoriste a été instaurée par le réseau des ressourceries du 
Québec (rrQ) et mise en œuvre grâce à  la collaboration du CSMO-ESAC. 
un  financement  obtenu  par  Emploi-Québec  a  permis  de  mettre  en  place 
un projet pilote pour  la prestation de cinq formations dans quatre régions 
du Québec (2004 à 2006 – dans les régions de la Mauricie, de Montréal, de 
la Montérégie et de  la Capitale-Nationale).  Les  commissions  scolaires des 
territoires régionaux ont été à ce jour associées de près à ce projet. 

Le  projet  formation  de  valoristes  vise  le  développement  d’une  formation 
qui favorise l’acquisition de savoirs sur les enjeux environnementaux liés à la 
gestion des matières résiduelles (3 r-vC), tout en permettant à des personnes 
sans emploi de pouvoir réintégrer le marché du travail. Après leur formation, 
les étudiants et étudiantes valoristes sont des « pros » de la récupération et 
du recyclage, et ce, pour à peu près toutes les matières (plastique, métaux, 
résidus dangereux, textile, papier, etc.). Ils maîtrisent les principales fonctions 
opérationnelles  des  entreprises  en  gestion  des  matières  résiduelles,  dont 
font partie les ressourceries : la collecte, le tri, la mise en valeur, la mise en 
marché, etc. Ils peuvent aussi faire un travail de sensibilisation et d’éducation 
pour préserver l’environnement. 

Outre le fait d’être une première au Québec, voire au Canada, la formation 
de valoristes permet à des jeunes et moins jeunes de se former, de se trouver 
un emploi  intéressant et, qui plus est, dans un domaine qui a  le vent dans 
les voiles. de par  leur  formation,  les valoristes pourront constituer une 
main-d’œuvre qualifiée. Ils seront aussi une main-d’œuvre indispensable 
pour  le  développement  des  ressourceries  et  entreprises  œuvrant  dans  la 
récupération (recyclage et valorisation) du Québec. Bref, sans nul doute, les 
valoristes seront présents pour concrétiser les actions gouvernementales en 
matière de gestion de matières résiduelles (3r-vC). 
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LES MÉTIERS ET PROFESSIONS DU SECTEUR  
DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET DE L’ACTION COMMUNAUTAIRE
Comme	nous	l’avons	constaté,	la	réalité	du	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	
communautaire	est	multiforme	de	par	son	étendue,	de	même	que	par	la	diversité	des	
pratiques	et	des	acteurs	et	actrices	qui	s’y	concentrent.	Présents	dans	des	secteurs	aussi	
divers	que	la	petite	enfance,	l’environnement,	les	communications,	la	santé	et	les	ser-
vices	sociaux,	l’éducation	populaire	et	l’alphabétisation,	pour	ne	nommer	que	ceux-ci,	
des	milliers	d’hommes	et	de	femmes,	de	travailleurs	et	de	travailleuses,	de	personnes	
agissant	à	titre	de	militants	et	militantes	ou	de	bénévoles	œuvrent	dans	cet	important	
secteur	d’emplois	qui	compte	près	de	120	000	salariés.	Or,	la	composition	de	ce	sec-
teur	d’emploi	reste	largement	méconnue,	et	ce,	non	seulement	de	la	part	des	instances	
et	du	grand	public,	mais	aussi	des	acteurs	et	actrices	du	milieu	lui-même.	Quels	types	
de	métiers	et	de	professions	retrouve-t-on	dans	les	milieux	de	l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire	?	Quels	sont	ceux	qui	 leur	sont	propres	?	Qu’est-ce	qui	 rend	
particulier	l’exercice	de	certains	métiers	et	professions	dans	le	secteur	de	l’économie	
sociale	et	de	l’action	communautaire	?	Quels	types	de	compétences	et	de	savoirs	mobi-
lisent-ils	et	mettent-ils	en	œuvre	?	À	ces	questions,	nous	répondons	souvent	de	manière	
intuitive,	posant	en	axiome	un	ensemble	de	compétences	et	de	savoir-faire	communs	
aux	acteurs	et	actrices	du	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire.	
Or,	nous	verrons	que	ce	manque	de	formalisation	peut	avoir	des	conséquences,	et	ce,	
à	divers	niveaux.	

Au	sein	du	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire,	il	n’y	a	sou-
vent	pas	de	tradition	établie	en	ce	qui	concerne	 les	appellations	et	 les	descriptifs	
d’emplois.	Cet	état	de	situation	s’explique,	en	partie,	par	le	fait	que	les	emplois	créés	
au	sein	des	organisations	découlent	souvent	de	la	mission	et	de	la	structure	spéci-
fique	de	l’organisme,	de	l’entreprise	ou	de	la	coopérative.	Une	multitude	de	titres	
et	d’appellations	d’emplois	 sont	donc	souvent	utilisés	pour	nommer	un	ensemble	
de	fonctions	et	de	responsabilités	similaires.	Or, cette pratique a comme consé-
quence de poser un réel défi à tout chercheur ou chercheuse d’emploi dans le 
secteur, sans compter qu’elle complexifie la tâche des organisations au moment 
de préparer un descriptif d’emploi pour recruter de nouvelles ressources humai-
nes, qu’elles soient bénévoles ou salariées.	

Pour le CSMO-ÉSAC, la réalisation d’un inventaire des métiers et professions est 
essentielle à la reconnaissance.	Inventorier	l’ensemble	des	métiers	et	professions	du	
secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	devrait	permettre	d’identifier	
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Quels types de métiers et de professions retrouve-t-on dans les milieux de 
l’économie sociale et de l’action communautaire ? Quels sont ceux qui leur sont 
spécifiques ? Qu’est-ce qui rend particulier l’exercice de certains métiers et pro-
fessions dans le milieu de l’ÉSAC ? Quels types de compétences et de savoirs 
mobilisent-ils et mettent-ils en œuvre ? À ces questions, nous répondons sou-
vent de manière intuitive, posant en axiome un ensemble de compétences et 
de savoir-faire communs aux actrices et acteurs de l’ÉSAC. Or, ce manque de 
formalisation peut avoir des conséquences à divers niveaux. 
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puis	de	regrouper	des	fonctions	et	responsabilités	d’emplois	similaires,	de	même	que	
les	connaissances,	compétences	et	qualités	généralement	requises	par	les	titulaires	de	
ces	postes.	Ce	faisant,	un	Inventaire	pourra	constituer	un	outil	de	référence	utile,	tant	
pour	les	organisations	que	pour	les	acteurs	du	milieu	qui	exercent	ces	professions.	Ces	
derniers	pourraient	y	puiser	un	ensemble	de	renseignements	propres	à	soutenir	 leur	
développement	professionnel	et,	au	besoin,	à	orienter	leurs	choix	en	matière	de	perfec-
tionnement.	Quant	aux	organisations,	elles	seront	mieux	outillées	au	moment	de	définir	
des	postes	de	travail,	d’établir	 le	profil	de	compétences	recherchées	ou	d’établir	des	
programmes	de	formation	continue	ou	adaptée.	

Par	ailleurs,	une	meilleure	connaissance	de	la	main-d’œuvre	du	secteur	permettra	de	
mieux	identifier	ses	besoins.	Les	changements	multiples	qui	affectent	le	marché	du	tra-
vail	actuel,	tels	que	les	nombreux	changements	technologiques,	font	émerger	une	mul-
titude	de	besoins	de	formation,	qu’ils	soient	continus	ou	adaptés.	Pour	d’autres	secteurs,	
l’expansion	importante	au	cours	des	dernières	années	et,	dans	sa	suite,	l’apparition	de	
nouveaux	métiers	posent	des	défis	sur	le	plan	de	la	formation	professionnelle.	

Ainsi,	afin	d’être	en	mesure	d’anticiper	 les	différents	besoins	de	 formation	dans	 l’en-
semble	du	secteur,	une	meilleure	compréhension	des	spécificités	de	la	main-d’œuvre	
s’impose.	À	 cet	 effet,	 le	projet	d’Inventaire des métiers et professions	 pourrait	 ame-
ner	 le	CSMO-ÉSAC	à	développer	des	 formations	axées	sur	 les	aspects	distinctifs	de	
la	main-d’œuvre	ou	encore	des	formations	qui	auraient	une	résonance	dans	plusieurs	
sous-secteurs.	

Le	secteur	de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	est	souvent	absent	des	
grandes	séries	statistiques	portant	sur	la	main-d’œuvre	et	le	marché	du	travail.	À	vrai	
dire,	les	données	à	l’égard	du	secteur	sont	fragmentaires	et	dispersées	à	l’intérieur	de	
différents	ministères	ou	organismes,	en	raison	de	l’étendue	du	secteur	lui-même	et	de	la	
diversité	de	ses	pratiques	et	de	ses	actrices	et	acteurs.	Cette	lacune	repose	également	
sur	 la	«	non-reconnaissance	»	des	spécificités	du	secteur	par	 les	systèmes	de	classifi-
cation	économique	et	professionnelle	à	partir	desquelles	les	statistiques	sont	produi-
tes,	notamment	le	Système de classification des industries de l’Amérique du Nord 2002	
(SCIAN),	par	Statistique	Canada	(2003),	et	 la	Classification nationale des professions 
2001	(CNP),	par	Développement	des	ressources	humaines	Canada	(2001).	
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Le secteur de  l’économie sociale et de  l’action communautaire est souvent 
absent  des  grandes  séries  statistiques  portant  sur  la  main-d’œuvre  et  le 
marché du travail.
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•   Le secteur de  l’action communautaire et de  l’économie sociale 
est  souvent  victime de préjugés de  la part de divers publics. 
Cette perception a une  incidence directe sur  la reconnaissance 
et la valorisation de la main-d’œuvre du secteur. La main-d’œuvre  
doit être mieux reconnue et son travail mieux valorisé.

•   La réalité du secteur de l’économie sociale et de l’action communau-
taire est multiforme de par son étendue, de même que par la diversité 
des pratiques et des acteurs et actrices qui s’y concentrent. présents 
dans des secteurs aussi divers que la petite enfance, l’environnement, 
les communications, la santé et les services sociaux, l’éducation popu-
laire et l’alphabétisation, pour ne nommer que ceux-ci, des milliers 
d’hommes et de femmes, de travailleurs et de travailleuses, de person-
nes agissant à titre de militants et militantes ou de bénévoles œuvrent 
dans cet important secteur d’emplois qui compte près de 120 000 sala-
riés. Or, la composition de ce secteur d’emploi reste largement mécon-
nue, et ce, non seulement des instances et du grand public, mais aussi 
des acteurs et actrices du milieu lui-même. Quels types de métiers et 
de professions retrouve-t-on dans les milieux de l’économie sociale et 
de l’action communautaire ? Qu’est-ce qui rend particulier l’exercice de 
certains métiers et professions dans le milieu de l’économie sociale et 
de l’action communautaire ? Quels types de compétences et de savoirs 
mobilisent-ils et mettent-ils en œuvre ? Malgré le fait que la majorité de 
la main-d’œuvre du secteur soit très scolarisée, elle n’est pas nécessai-
rement perçue comme telle. Est-ce à cause des conditions salariales ? 
On doit certainement faire le lien entre le manque de reconnaissance 
et de valorisation de la main-d’œuvre et le manque de reconnaissance 
du secteur.

constats
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seCtiON 7

Synthèse des travaux

ObjECTIF PRIORITAIRE :  
ASSURER DES EMPLOIS DURAbLES ET DE QUALITÉ EN 
ÉCONOMIE SOCIALE ET EN ACTION COMMUNAUTAIRE
La	question	de	 la	qualité	des	emplois	—	donc	des	conditions	de	travail	—	est	au	
cœur	de	notre	vision	de	l’économie	sociale.	La	participation	des	citoyennes	et	des	
citoyens	 à	 l’élaboration	 de	 réponses	 aux	 nombreux	 besoins	 sociaux	 encore	 insa-
tisfaits	ou	 l’empowerment	des	employé-es	et	des	usagers-ères	au	sein	des	entre-
prises	 et	 des	 organismes	 le	 sont	 également.	 Des	 emplois	 durables	 et	 de	 qualité,	
une	citoyenneté	active	et	le	partage	du	pouvoir	à	l’intérieur	des	entreprises	et	des	
organismes	sont	des	objectifs	vers	lesquels	les	actrices	et	les	acteurs	de	l’économie	
sociale	et	de	l’action	communautaire	tendent	constamment.

Depuis	 le	Sommet sur l’économie et l’emploi de 1996,	 le	secteur	de	l’économie	
sociale	 et	 de	 l’action	 communautaire	 s’est	 développé	 rapidement	 au	 gré	 des	 nom-
breuses	transformations	structurelles	et	politiques	qu’a	connues	le	Québec	:	les	chan-
gements	démographiques,	 les	diverses	 réformes,	 la	 reconnaissance	des	organismes	
communautaires,	l’extension	de	services	existants,	la	création	de	nouveaux	services	à	la	
population,	les	nouveaux	métiers,	les	transformations	dans	la	nature	du	travail	et	dans	
l’organisation	du	travail,	etc.	

LES	CONDITIONS	DE	TRAvAIL	

Aujourd’hui,	l’économie	solidaire	est	présente	dans	un	très	grand	nombre	de	domai-
nes	d’activité	et	les	conditions	de	travail	varient	de	manière	importante	d’un	secteur	
à	l’autre.	Cependant,	à	part	les	grandes	coopératives	—	les	coopératives	agricoles	et	
financières	—	et	 certains	 secteurs	d’activité	particuliers	—	comme	 les	 centres	de	 la	
petite	enfance,	dont	les	employés-es	ont	bénéficié	d’améliorations	sensibles	de	leurs	
conditions	de	travail	au	cours	de	dernières	années	—	force	est	de	constater	que,	géné-
ralement,	plusieurs	défis	identifiés	il	y	a	dix	ans	pour	la	main-d’œuvre	persistent	tou-
jours.	Citons	entre	autres	:

•	 	Une proportion importante d’emplois temporaires et à temps partiel limitent 
l’accès à la sécurité d’emploi.	Selon	l’enquête	du	Centre	de	formation	populaire	et	
Relais-femmes,	la	moitié	des	emplois	dans	le	secteur	communautaire	(49	%)	sont	des	
emplois	de	ce	type	;

•	 	Des surcharges de travail non rémunérées ;
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•	 	Un accès très limité à des avantages sociaux.	Moins	de	la	moitié	des	employés-es		
profitent	d’assurances	collectives	et	moins	de	10	%	bénéficient	d’un	régime	de	retraite	;

•	 	De faibles taux horaires ainsi que de faibles salaires hebdomadaires et annuels	
(en	raison	de	l’importance	du	temps	partiel	et	de	la	non-rémunération	des	heures	
de	travail	supplémentaires),	et	ce,	malgré	un	niveau	de	scolarisation	supérieur	des	
employés-es	comparativement	à	celui	des	employés-es	des	secteurs	public	et	privé	
à	but	lucratif	;

•	 	Un taux de syndicalisation très faible	compte	tenu	de	la	précarité	des	emplois	;

•	 	Un financement insuffisant	pour	la	majorité	des	organismes	et	entreprises	du	secteur.

Aujourd’hui,	le	défi	de	l’amélioration	de	la	qualité	des	emplois	dans	le	secteur	de	l’éco-
nomie	sociale	et	de	l’action	communautaire	revêt	une	importance	particulière	à	cause	
du	vieillissement	continu	de	la	population	et	de	ses	conséquences	sur	la	dynamique	du	
marché	du	travail	dans	les	années	à	venir.	

Pourtant,	 malgré	 la	 persistance	 de	 mauvaises	 conditions	 de	 travail,	 la	 très	 grande	
majorité	des	employés-es	œuvrant	en	économie	sociale	et	en	action	communautaire	
se	disent	 satisfaits	de	 leur	 travail.	Cette	satisfaction	«	semble	 liée	à	 l’expérience	de	
vie	qu’apporte	 le	 travail,	 au	 sentiment	de	 se	 sentir	 utile,	 au	 fait	de	 jouir	d’une	 cer-
taine	autonomie	dans	les	tâches	quotidiennes,	au	travail	diversifié	et	au	contact	avec	
le	public	»	(Proulx,	2003	:	20).	voilà	des	atouts	précieux	sur	lesquels	les	entreprises	et	
les	organismes	de	l’économie	solidaire	peuvent	compter	pour	attirer	des	hommes	et	
des	femmes	compétents.

Il	faut	cependant	se	rendre	à	l’évidence.	Compte	tenu	de	la	précarité	des	emplois,	des	
faibles	salaires	et	de	l’importance	des	besoins	et	des	responsabilités	sociales	et	écono-
miques	des	employés-es,	ces	atouts	ne	seront	pas	suffisants	pour	assurer	le	renouvelle-
ment	de	la	main-d’œuvre	dans	les	années	qui	viennent,	particulièrement	en	regard	du	
vieillissement	accéléré	de	la	population	du	Québec	et	des	pénuries	de	main-d’œuvre	
annoncées.	

Le	 portrait	 est	 fort	 inquiétant	 pour	 l’avenir	 du	 secteur	 lorsque	 l’on	 constate	 le	 haut	
degré	d’insatisfaction	des	employés-es	par	rapport	à	leurs	conditions	de	travail	à	inci-
dence	financière	(en	particulier	les	salaires	et	les	avantages	sociaux).	Une	étude	pan-
canadienne	 (McMullen	et	Schellenberg,	2003)	démontre	que	 le	 taux	d’insatisfaction	
des	employés-es	par	rapport	à	ces	conditions	de	travail	spécifiques	est	beaucoup	plus	
important	dans	le	secteur	à	but	non	lucratif	que	dans	les	secteurs	public	et	à	but	lucra-
tif.	Le	taux	d’insatisfaction	est	significativement	plus	grand	chez	 les	 femmes	 (32,7	%)	
que	chez	les	hommes	(25,3	%).	Enfin,	il	augmente	avec	l’âge,	atteignant	37,5	%	chez	les	
employés-es	de	45	ans	et	plus.	Ce	taux	est	de	beaucoup	supérieur	au	taux	d’insatisfac-
tion	des	employés-es	du	même	âge	qui	œuvrent	soit	dans	le	secteur	public	(23,2	%),	
soit	dans	le	secteur	à	but	lucratif	(20,3	%).

Cette	apparente	contradiction	entre	 le	degré	élevé	de	satisfaction	des	employés-es	
par	rapport	à	leur	travail	et	le	faible	taux	de	satisfaction	de	ces	mêmes	employés-es	par	
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	rapport	aux	salaires	et	aux	avantages	sociaux	ressort	très	clairement	dans	une	étude	
réalisée	en	2002	auprès	des	groupes	de	 femmes	de	 la	 région	de	Montréal	 (Pelchat,	
2002).	En	effet,	selon	cette	étude,	près	de	neuf	travailleuses	sur	dix	affirment	que	la	
cause	des	femmes	est	la	principale	raison	qui	 les	motive	à	occuper	un	emploi	à	l’in-
térieur	de	ces	organismes	alors	que	plus	de	 la	moitié	d’entre	elles	accepteraient	un	
emploi	dans	le	secteur	public	ou	le	secteur	privé	à	but	lucratif	à	cause	des	piètres	condi-
tions	de	travail	et	de	l’insuffisance	des	revenus.

L’AMÉLIORATION	DES	COMPÉTENCES	DES	EMPLOYEURS

La	question	des	emplois	durables	et	de	qualité	pose	aussi	 le	défi	de	 l’amélioration	
des	 compétences	 des	 employeurs.	 Le	 secteur	 de	 l’économie	 sociale	 et	 de	 l’action	
communautaire	représente	environ	14	000	entreprises	et	organismes	regroupés	dans	
une	centaine	d’associations	et	de	fédérations	à	l’échelle	provinciale,	sans	compter	les	
regroupements	régionaux.	Il	regroupe	environ	120	000	employés	et	employées.	Les	
entreprises	et	organismes	du	 secteur	ont	 comme	caractéristiques	 communes	d’être	
à	but	non	lucratif	ou	coopératives,	dont	les	règles	de	fonctionnement	sont	démocra-
tiques.	Certaines	organisations	sont	autogérées	ou	cogérées,	d’autres	ont	adopté	 la	
gestion	participative,	quelques-unes	ont	des	employés-es	syndiqués	et	certaines	sont	
gérées	hiérarchiquement.	

LES	GESTIONNAIRES,	LES	ADMINISTRATRICES		
ET	LES	ADMINISTRATEURS

Lors	de	groupes de discussion	 réalisés	par	 le	Comité	 sectoriel	de	main-d’œuvre	de	
l’économie	 sociale	et	de	 l’action	 communautaire	 avec	des	gestionnaires	du	 secteur,	
ces	derniers	ont	 indiqué	 leur	besoin	prioritaire	en	gestion	des	ressources	humaines.	
Comme	le	secteur	est	composé,	en	majorité,	d’organisations	de	petite	taille,	le	défi	de	
la	gestion	des	ressources	humaines	est	souvent	majeur	compte	tenu	du	peu	de	marge	
de	manœuvre	financière,	de	l’ensemble	des	tâches	à	réaliser	par	le	gestionnaire	et	le	
fait	que	peu	de	gestionnaires	sont	formés	en	gestion	à	l’origine.	On	sait,	de	plus,	que	
la	contribution	des	organisations	du	secteur	est	majeure	 relativement	à	 l’intégration	
des	personnes	loin	ou	exclues	du	marché	du	travail	(la	participation	du	secteur	est	de	
56	%).	Depuis	les	sept	dernières	années,	plus	de	56	000	personnes	ont	bénéficié	d’une	
expérience	de	travail	dans	le	secteur	avec	la	mesure	de	subventions	salariales	(Emploi-
Québec).	Toutefois,	nombre	de	gestionnaires	disent	manquer	de	ressources	(humaines	
et	financières)	pour	encadrer	ces	personnes.

En	tant	qu’employeur,	le	conseil	d’administration	et	les	gestionnaires	font	face	à	de	nom-
breuses	responsabilités	et	obligations	envers	les	travailleuses	et	travailleurs	de	leur	orga-
nisation	:	gestion	du	personnel,	obligations	légales,	rétention	des	employés-es,	etc.	Les	
compétences	des	gestionnaires	et	des	administrateurs-trices	sont-elles	suffisantes	?	

La	volonté	de	contrer	l’arbitraire	est	l’une	des	raisons	les	plus	souvent	invoquées	par	les	
travailleurs	et	les	travailleuses	pour	se	syndiquer.	Ils	et	elles	veulent	se	syndiquer	pour	
que	les	règles	soient	explicites,	pour	que	les	relations	de	travail	soient	structurées,	pour	
que	les	mêmes	règles	s’appliquent	à	tous,	en	toute	équité.	Le	besoin	d’être	respecté	
est	aussi	soulevé,	ce	qui	englobe	autant	le	respect	du	travail	que	l’on	fait	que	le	respect	
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dans	les	relations	humaines.	Les	raisons	invoquées	par	les	travailleuses	et	travailleurs	
pour	se	syndiquer	sont	reliées	directement	à	la	gestion	des	ressources	humaines.	Cette	
réalité	interpelle	donc	les	gestionnaires	et	les	administrateurs-trices	des	entreprises	et	
organisations	du	secteur,	mais	également	les	centrales	syndicales.

LA	FORMATION	ET	LA	QUALIFICATION	DE	LA	MAIN-D’œUvRE

Le	 travail	 solidaire	met	 aussi	 en	évidence	 les	défis	 associés	 à	 la	 formation	 continue	
et	adaptée,	mais	également	celui	de	la	formation	professionnelle	de	la	main-d’œuvre.	
Travailler	solidairement	exige	une	formation	continue	et	adaptée	des	travailleuses	et	
travailleurs	et,	dans	certains	cas,	la	mise	en	place	de	formations	professionnelles.	En	
effet,	le	secteur	a	vu	apparaître	de	nouveaux	métiers	(ex.	:	valoriste,	préposé	en	entre-
tien	ménager),	pour	 lesquels	 les	besoins	de	travailleuses	et	travailleurs	qualifiés	sont	
essentiels.	Les	gestionnaires	doivent	planifier	la	formation	de	leur	personnel	et	trouver	
le	financement	pour	l’offrir.	Les	enjeux	de	la	formation	et	de	la	qualification	de	la	main-
d’œuvre	soulèvent	également	la	reconnaissance	et	la	valorisation	du	travail	de	celles	et	
ceux	qui	travaillent	autrement.

LA	CONNAISSANCE	DU	SECTEUR	ET	DE	SA	MAIN-D’œUvRE

Comme	nous	l’avons	déjà	mentionné,	la	réalité	du	secteur	de	l’économie	sociale	et	
de	l’action	communautaire	est	multiforme	de	par	son	étendue,	de	même	que	par	la	
diversité	des	pratiques	et	des	acteurs	et	actrices	qui	s’y	concentrent.	Présents	dans	
des	 secteurs	 aussi	 divers	 que	 la	 petite	 enfance,	 l’environnement,	 les	 communica-
tions,	la	santé	et	les	services	sociaux,	l’éducation	populaire	et	l’alphabétisation,	pour	
ne	nommer	que	ceux-ci,	des	milliers	de	travailleurs	et	de	travailleuses,	de	personnes	
agissant	à	titre	de	militants,	militantes	ou	de	bénévoles	œuvrent	dans	cet	important	
secteur	d’emplois.	Or,	la	composition	de	ce	secteur	d’emploi	et	de	sa	main-d’œuvre	
reste	largement	méconnue,	et	ce,	non	seulement	des	instances	et	du	grand	public,	
mais	aussi	des	acteurs	et	actrices	du	milieu	lui-même.	Certaines	études	ont	déjà	été	
réalisées	par	diverses	organisations	 (CSMO-ÉSAC,	Centre	de	formation	populaire,	
Relais-femmes,	etc.),	toutefois,	aucune	donnée	québécoise	n’est	recueillie	systéma-
tiquement	et	de	manière	récurrente	par	rapport	au	secteur	et	à	sa	main-d’œuvre.	
Cette	situation	empêche	le	secteur	de	bien	cibler	ses	actions	sur	toute	la	question	
relative	au	développement	de	la	main-d’œuvre.

LES DÉFIS RELIÉS À L’ObTENTION  
D’EMPLOIS DURAbLES ET DE QUALITÉ  
EN ÉCONOMIE SOCIALE ET EN ACTION COMMUNAUTAIRE
L’économie	solidaire	au	Québec	rassemble	un	éventail	très	large	d’acteurs	socio-
	économiques.	Ses	artisans	sont	des	agents	et	agentes	dynamiques	du	développement	
local	en	même	temps	que	de	véritables	entrepreneurs	collectifs,	voués	au	mieux-être	
des	individus	et	des	collectivités.	Pour	l’obtention	d’emplois	durables	et	de	qualité	dans	
le	 secteur	de	 l’économie	 sociale	et	de	 l’action	 communautaire,	 le	 comité	 a	désigné	
5	défis	à	relever	:	

1)	 	Améliorer les conditions de travail	–	Pour	des	emplois	reconnus,	des	emplois	qui	
permettent	à	ceux	et	celles	qui	 les	occupent	de	vivre	dignement,	bénéficiant	de	
conditions	et	d’avantages	comparables	à	ceux	des	autres	travailleuses	ou	travailleurs	
œuvrant	dans	un	même	secteur	;	
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2)	 	Améliorer les compétences comme employeur	–	Pour	des	gestionnaires,	des	admi-
nistratrices	et	des	administrateurs	mieux	outillés	en	gestion	des	ressources	humai-
nes	–	que	la	participation	du	secteur	à	la	réinsertion	des	sans	emploi	au	marché	du	
travail	dans	le	secteur	soit	mieux	reconnue	;

3)	 	Améliorer le financement	–	Car	le	financement	a	un	impact	majeur	sur	les	moyens	
des	 employeurs	 d’offrir	 des	 conditions	 de	 travail	 compétitives,	 surtout	 dans	 un	
contexte	de	pénurie	de	main-d’œuvre	annoncée	;	

4)	 	Favoriser la reconnaissance, la valorisation et la qualification de la main-d’œuvre 
du secteur	–	Dans	certains	milieux,	on	pense	encore	que	l’économie	sociale	et	
	l’action	communautaire	est	un	secteur	réservé	aux	exclus	plutôt	qu’au	développe-
ment	d’organisations	et	d’emplois	durables	–	de	plus,	le	manque	de	ressources	finan-
cières	est	un	obstacle	majeur	à	la	formation	;	

5)	 	Améliorer notre connaissance du secteur et de celles et ceux qui y travaillent	–	
La	rareté	d’informations	quantitatives	et	qualitatives	couvrant	l’ensemble	du	secteur	
et	de	sa	main-d’œuvre	ne	permet	pas	de	dresser	un	profil	détaillé	et	à	jour.	Le	secteur	
de	l’économie	sociale	et	de	l’action	communautaire	est	souvent	absent	des	séries	
statistiques	portant	sur	le	marché	du	travail.	S’il	est	vrai	que	les	données	à	l’égard	
du	secteur	sont	fragmentaires	et	dispersées	–	en	raison	de	l’étendue	du	secteur	lui-
même	et	de	la	diversité	de	ses	pratiques	et	de	ses	acteurs	et	actrices-,	cette	lacune	
repose	également	sur	la	«	non-reconnaissance	»	des	spécificités	du	secteur.

Nous	vous	présentons,	dans	les	pages	suivantes,	les	enjeux	et	conditions	de	réussite	
identifiées	pour	la	réalisation	de	ces	cinq	défis.

STRUCTURE DU PLAN D’ENSEMbLE
Cette	synthèse	des	travaux	fait	état	de	cinq	défis	majeurs	retenus	par	les	membres	du	
Comité	Travailler	solidairement.	À	ces	défis	sont	rattachés	des	enjeux	pour	lesquels	des	
conditions	de	réussite	ont	été	identifiées

lexique :

Définitions

Défi	 un	effort	de	dépassement

Problématique
désigne	un	ensemble	de	problèmes	qui	
se	posent	par	rapport	à	la	question	du	
travail	solidaire	au	Québec

Projet
opération	que	l’on	envisage	de	réaliser	
en	estimant	les	moyens	nécessaires	à		
sa	réalisation

Condition	de	réussite	 condition	qui	assure	le	succès
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 SECTION 7  Synthèse des travaux

DÉFI 1

AMÉLIORER LES CONDITIONS DE TRAvAIL  
DES TRAvAILLEUSES ET TRAvAILLEURS

Problématique Enjeu	/	Projet	/	Moyen Condition	de	réussite

le travail, les travailleuses et les travailleurs

•	 	Aujourd’hui,	force	est	de	
constater	que	plusieurs	
des	défis	identifiés	
il	y	a	10	ans	lors	du	
Sommet	sur	l’économie	
et	l’emploi	(1996)	pour	
le	développement	de	la	
main-d’œuvre	du	secteur	
persistent	toujours	:

›	 	Une	proportion	importante	
d’emplois	temporaires	et	à	
temps	partiel	limite	l’accès	à	
la	sécurité	d’emploi	;

›	 	Des	surcharges	de	travail	
non	rémunérées	;

›	 	Un	accès	très	limité	à	
des	avantages	sociaux	:	
moins	de	la	moitié	des	
employés-es	profitent	
d’assurances	collectives	et	
moins	de	10	%	bénéficient	
d’un	régime	de	pension	;

›	 	De	faibles	salaires	horaires	
ainsi	que	de	faibles	
salaires	hebdomadaires	
et	annuels	(en	raison	de	
l’importance	du	temps	
partiel	et	de	la	non-
rémunération	des	heures	
de	travail	supplémentaires),	
et	ce,	malgré	un	niveau	
de	scolarisation	supérieur	
des	employés-es	
comparativement	à	celui	
des	employés-es	des	
secteurs	public	et	privé	à	
but	lucratif	;

›	 	Un	taux	de	syndicalisation	
faible	compte	tenu	de	la	
précarité	des	emplois.

Mettre	sur	pied	un	gROUPE 
DE TRAvAIL NATIONAL	
de	l’économie	solidaire	
sur	les	questions	reliées	
aux	conditions	de	travail	:	
salaires,	avantages	sociaux,	
syndicalisation,	régimes	
de	retraite,	assurances	
collectives,	etc.

•	 	Présence,	ouverture,	
volonté,	transparence	et	
participation	des	actrices	
et	acteurs	du	secteur,	
(regroupements,	syndicats,	
partenaires,	etc.)
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DÉFI 2

AMÉLIORER LES COMPÉTENCES COMME EMPLOyEUR  
(gESTIONNAIRES, ADMINISTRATEURS, ADMINISTRATRICES)

Problématique Enjeu	/	Projet	/	Moyen Condition	de	réussite

•	 	Les	gestionnaires	
et	administratrices	
et	administrateurs	
des	organismes	et	
entreprises	de	l’économie	
sociale	et	de	l’action	
communautaire	doivent	
assumer	de	nombreux	
rôles	et	responsabilités	
à	titre	d’employeurs.	
Les	employeurs	du	
secteur	doivent	avoir	
les	compétences	et	les	
connaissances	nécessaires	
pour	la	réalisation	de	leur	
travail,	que	ce	soit	pour	:

›	 	La	gestion	des		
ressources	humaines	;

›	 	Les	relations	de	travail	;

›	 	La	planification	de	la	
main-d’œuvre	;

›	 	La	formation	de	la	
main-d’œuvre	;

›	 	Etc.

•	 	Identifier	les	besoins	
des	gestionnaires	et	
des	administratrices	
et	administrateurs	
relativement	à	la	gestion	
des	ressources	humaines	
et	à	la	gouvernance	
démocratique.

•	 	Réaliser	une	campagne	de	
sensibilisation	«	majeure	»	
auprès	des	employeurs	du	
secteur,	notamment	sur	
la	question	des	relations	
de	travail	et	la	gestion	des	
ressources	humaines.

•	 	Promouvoir	les	outils,	les	
ressources	et	les	formations	
en	fonction	de	l’analyse	des	
besoins	des	gestionnaires	
et	des	administratrices	et	
administrateurs	du	secteur.

•	 	Créer	un	réseau	de	
«	formateurs	»	de	
«	formateurs	»	ou	un	réseau	
de	gestionnaires	(auto-
formation,	etc.)	.

•	 	Identification	des	besoins	
des	administrateurs,	des	
administratrices	et	des	
gestionnaires.

•	 	Réflexion	et	proaction	
des	administratrices	et	
administrateurs	ainsi	que	
des	gestionnaires.

•	 	Financement	pour	
développer	des	nouveaux	
outils	ainsi	que	des	
formations	adaptées		
aux	besoins.
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DÉFI 3

AMÉLIORER LE FINANCEMENT

Défi	 Enjeu	/	Projet	/	Moyen Condition	de	réussite

le financement 

•	 	La	question	du	financement	
est	beaucoup	plus	
vaste	que	celle	du	
développement	de	la	main-
d’œuvre,	mais	a	un	impact	
majeur	sur	les	moyens	
des	employeurs	d’offrir	
des	conditions	de	travail	
compétitives.

•	 	Le	financement	est	
jugé	insuffisant	pour	les	
entreprises	et	organisations	
du	secteur.

•	 	La	contribution	
des	organismes	
communautaires	et	des	
entreprises	d’économie	
sociale	à	l’intégration	des	
personnes	en	situation	
de	marginalité	est	fort	
importante.

•	 	En	2004-2005,	ce	sont	
7	141	personnes	qui	
ont	travaillé	dans	notre	
secteur	avec	la	mesure	
de	subventions salariales.	
Toutefois,	les	organisations	
et	entreprises	du	secteur	
disposent	de	peu	de	
moyens	pour	encadrer	et	
soutenir	l’ensemble	de	
cette	main-d’œuvre.

•	 	Obtenir	un	financement	
adéquat,	stable	et	suffisant	
pour	la	mission	de	base	des	
organismes.

•	 	Démontrer	la	rentabilité	
sociale	et	les	impacts	
économiques	des	actions	
des	organisations		
du	secteur.

•	 	Soutenir	les	organisations	
en	vue	d’améliorer	
leur	travail	auprès	des	
personnes	éloignées	du	
marché	du	travail.

•	 	Reconnaissance	
gouvernementale	et	
meilleur	financement	
gouvernemental	face	à	
l’apport	du	secteur	en	
intégration	et	en	insertion	
des	personnes	en	situation	
de	marginalité.

•	 	Diffuser	largement	les	
résultats	afin	de	prouver	
la	rentabilité	sociale	et	les	
impacts	économiques	des	
actions	des	organisations	et	
entreprises.

•	 	Front	commun	des	
organismes	et	entreprises.

•	 	Ouverture	
gouvernementale.
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DÉFI 4

FAvORISER LA RECONNAISSANCE, LA vALORISATION  
ET LA QUALIFICATION DE LA MAIN-D’ŒUvRE 

Défi	 Enjeu	/	Projet	/	Moyen Condition	de	réussite

reconnaissance et valorisation de la main-d’œuvre

•	 	La	réalité	du	secteur	de	
l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire	
(ÉSAC)	est	multiforme	
de	par	son	étendue,	de	
même	que	par	la	diversité	
des	pratiques	et	des	
acteurs	et	actrices	qui	s’y	
concentrent.	Présents	dans	
des	secteurs	aussi	divers	
que	la	petite	enfance,	
l’environnement,	les	
communications,	la	santé	
et	les	services	sociaux,	
l’éducation	populaire	et	
l’alphabétisation,	pour	ne	
nommer	que	ceux-ci,	des	
milliers	d’hommes	et	de	
femmes,	de	travailleurs	
et	de	travailleuses,	de	
personnes	agissant	à	titre	
de	militants,	de	militantes	
ou	de	bénévoles	œuvrent	
dans	cet	important	secteur	
d’emplois	qui	compte	près	
de	120	000	salariés.	Or,	la	
composition	de	ce	secteur	
d’emploi	reste	largement	
méconnue,	et	ce,	non	
seulement	des	instances	
et	du	grand	public,	mais	
aussi	des	acteurs	et	actrices	
du	milieu	lui-même.	Quels	
types	de	métiers	et	de	
professions	retrouve-	
t-on	dans	les	milieux	de	
l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire	?	
Qu’est-ce	qui	rend	
particulier	l’exercice	
de	certains	métiers	et	
professions	dans	le	milieu	
de	l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire	?	

•	 	Créer	une	Journée	
nationale	des	travailleuses	
et	travailleurs	de	
l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire.

•	 	Inventorier	les	métiers	et	
professions	du	secteur	de	
l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire.	
Réaliser	un	Répertoire	
des	métiers	et	professions	
du	secteur	de	l’économie	
sociale	et	de	l’action	
communautaire.

•	 	Créer	un	plan	de	
communication	national	
incluant	une	campagne	de	
promotion	des	métiers	et	
professions	du	secteur.

•	 	Mobilisation	de	l’ensemble	
des	actrices	et	des	acteurs	
du	secteur	de	l’économie	
sociale	et	de	l’action	
communautaire	pour		
la	création	d’une		
journée	nationale.

•	 	Obtention	d’un	
financement	suffisant		
pour	permettre	la	
réalisation	d’une	
campagne	de	promotion.

•	 	Collaboration	de	
l’ensemble	des	actrices		
et	acteurs	du	secteur.

	 Synthèse des travaux SECTION 7

suite	page	suivante...
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Défi	 Enjeu	/	Projet	/	Moyen Condition	de	réussite

reconnaissance et valorisation de la main-d’œuvre

Quels	types	de	compétences	
et	de	savoirs	mobilisent-ils	et	
mettent-ils	en	œuvre	?	Malgré	
le	fait	que	la	majorité	de	la	
main-d’œuvre	du	secteur	
soit	très	scolarisée,	elle	n’est	
pas	nécessairement	perçue	
comme	telle.	Est-ce	à	cause	
des	conditions	salariales	?	
On	doit	certainement	faire	
le	lien	entre	le	manque	
de	reconnaissance	et	de	
valorisation	de	la	main-
d’œuvre	et	le	manque	de	
reconnaissance	du	secteur.

formation et qualification de la main-d’œuvre

•	 	L’offre	de	formation	aux	
employés	et	employées	
a	une	incidence	sur	la	
satisfaction	au	travail,	la	
rétention	et	la	valorisation	
de	la	main-d’œuvre.	Le	
manque	de	ressources	
financières	est	un	obstacle	
majeur	à	la	formation.

•	 	Améliorer	l’accès	au	
financement	de	la	
formation.

•	 	Promouvoir	la	formation	de	
la	main-d’œuvre.

•	 	Diffuser	et	promouvoir	le	
Répertoire	des	formations	
du	secteur	de	l’économie	
sociale	et	de	l’action	
communautaire	auprès	de	
tous	les	acteurs	et	actrices	
de	l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire.

•	 	Collaboration	
d’Emploi-Québec.

•	 	Mobilisation	/	participation	
de	la	main-d’œuvre	et	des	
gestionnaires	du	secteur.

suite	tableau...

 SECTION 7  Synthèse des travaux

DÉFI 4

FAvORISER LA RECONNAISSANCE, LA vALORISATION  
ET LA QUALIFICATION DE LA MAIN-D’ŒUvRE 
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DÉFI 5

AMÉLIORER NOTRE CONNAISSANCE DU SECTEUR  
ET DES PERSONNES QUI y TRAvAILLENT

Problématique	 Enjeu	/	Projet Condition	de	réussite

Profil du secteur

•	 	La	rareté	d’informations	
quantitatives	et	qualitatives	
couvrant	l’ensemble	du	
secteur	de	l’économie	
sociale	et	de	l’action	
communautaire	ne	permet	
pas	de	dresser	un	profil	
détaillé	et	à	jour.	Le	secteur	
de	l’économie	sociale	et	
de	l’action	communautaire	
est	souvent	absent	des	
séries	statistiques	portant	
sur	le	marché	du	travail.	S’il	
est	vrai	que	les	données	
à	l’égard	du	secteur	sont	
fragmentaires	et	dispersées	
en	raison	de	l’étendue	
du	secteur	lui-même	et	
de	la	diversité	de	ses	
pratiques	et	de	ses	acteurs	
et	actrices,	cette	lacune	
repose	également	sur	la	
«	non-reconnaissance	»	des	
spécificités	du	secteur.

•	 	Déterminer	des	indicateurs	
communs	à	privilégier	
pour	élaborer	un	profil	
des	entreprises	et	
organisations	du	secteur	
(Les	repères	de	l’ÉSAC),	et	
ce,	de	façon	récurrente.

•	 	Uniformiser	les	outils	
utilisés	par	l’ensemble	
des	intervenants	et	
intervenantes	sur	le	
plan	de	la	réalisation	de	
portraits	ou	de	profils	afin	
de	pouvoir	obtenir	des	
données	comparables	et	
homogènes	du	secteur.

•	 	Concertation	avec	
l’ensemble	des	
regroupements	de	
l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire	sur	
les	indicateurs	à	privilégier.	

•	 	Partage	de	l’information.

•	 	Utilisation	d’un	outil	
d’analyse	commun.

•	 	Collaboration	
d’Emploi-Québec.

Profil de la main-d’œuvre du secteur

•	 	La	rareté	d’informations	
quantitatives	et	qualitatives	
sur	la	main-d’œuvre	
du	secteur	ne	permet	
pas	de	dresser	un	profil	
détaillé	des	personnes	
qui	travaillent	autrement.	
Plusieurs	questions	
resteront	sans	réponse	tant	
et	aussi	longtemps	que	
les	organisations,	les	sous-
secteurs,	les	entreprises	et	
les	partenaires	du	secteur	
ne	feront	pas	de	leur	étude	
de	main-d’œuvre	une	
priorité.

•	 	Déterminer	des	indicateurs	
à	privilégier	pour	dresser	
un	profil	des	travailleuses	
et	travailleurs	du	secteur	
(Les	repères	de	l’ÉSAC),		
et	ce,	de	façon	récurrente.

•	 	Uniformiser	des	outils	
utilisés	par	l’ensemble	
des	intervenants	et	
intervenantes	sur	le	
plan	de	la	réalisation	de	
portraits	ou	profils	afin	
de	pouvoir	obtenir	des	
données	comparables	
et	homogènes	sur	la	
main-d’œuvre.

•	 	Concertation	avec	
l’ensemble	des	
regroupements	de	
l’économie	sociale	et	de	
l’action	communautaire	sur	
les	indicateurs	à	privilégier.

•	 	Partage	de	l’information.

•	 	Utilisation	d’un	outil	
d’analyse	commun.

•	 	Collaboration	
d’Emploi-Québec.

	 Synthèse des travaux SECTION 7
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aNNeXes

annexe 1

ANNExE 1 
PROFIL DES SOUS-SECTEURS

ÂGE	

Dans	le	sous-secteur	des	technologies	de	l’information	et	des	communications	(TIC),	
32	%	des	membres	du	personnel	ont	de	25	à	34	ans	et	27	%	se	situent	dans	la	classe	
d’âge	des	35-44	ans.	

Âge moyen des employés rémunérés dans le sous-secteur des tiC (en %)

Classes	d’âge Employés	(en	%)

De	18	à	24	ans 17

De	25	et	34	ans 32

De	35	et	44	ans 27

De	45	et	54	ans 19

55	ans	et	plus 5
Source:	CSMO-ÉSAC,	février	2006.

Du	côté	du	loisir,	l’âge	moyen	des	employés	et	employées	à	temps	plein	et	des	sai-
sonniers	 se	 situe	 plus	 significativement	 dans	 les	 classes	 d’âge	 18	 –	 24	ans	 (38	%)	 et	
35	–	44	ans	(33	%),	ce	qui	s’explique	tant	par	le	statut	(saisonnier)	que	par	le	type	même	
des	postes	occupés,	majoritairement	de	l’animation	(camps	familiaux,	etc.).	Les	ressour-
ces	occupant	les	emplois	à	temps	partiel	se	répartissent	également	et	plus	fortement	
entre	les	classes	d’âge	18	–	24	ans,	25	–	34	ans	et	35	–	44	ans.	Enfin,	les	postes	à	temps	
plein	sont	plus	fortement	occupés	par	des	ressources	appartenant	aux	classes	d’âge	
18-24	ans	(37	%)	et	35-44	ans	(31	%).

Âge moyen des employés rémunérés dans le sous-secteur du loisir (en %)

Classes	d’âge
Employés		

temps	plein
Employés		

temps	partiel
Saisonniers

De	18	à	24	ans 37 28 38

De	25	et	34	ans 16 28 15

De	35	et	44	ans 31 28 33

De	45	et	54	ans 11 11 12

55	ans	et	plus 5 5 2
Source:	CSMO-ÉSAC,	janvier	2003.
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Dans	les	coopératives	de	développement	régional	(CDR),	les	conseillers-ères	en	déve-
loppement	coopératif	appartiennent	majoritairement	à	la	classe	d’âge	des	35-44	ans	
(dans	44	%	des	CDR).	Les	conseillers-ères	en	coopération	jeunesse	se	situent	majoritai-
rement	dans	les	classes	d’âge	des	18-24	ans	et	des	25-34	ans.	Les	agents-tes	de	suivi	
coopératif	appartiennent	à	la	classe	d’âge	des	35-44	ans.	L’âge	moyen	des	techniciens	
et	techniciennes	de	bureau	se	situe	entre	25-34	ans	(dans	22	%	des	CDR),	et	35	à	44	ans	
(dans	33	%	des	CDR).	Enfin,	les	directeurs	et	directrices	appartiennent	au	groupe	d’âge	
des	45-54	ans	(CSMO-ÉSAC,	novembre	2005).

Le	sous-secteur	de	l’aide domestique	se	démarque	quelque	peu,	puisque	les	prépo-
sés	et	préposées	en	entretien	ménager	léger	appartiennent	en	moyenne	aux	classes	
d’âge	des	35-44	ans	(dans	36	%	des	entreprises	et	coopératives	en	aide	domestique)	
et	des	45-54	ans	(32	%).	Les	préposés	et	préposées	à	l’entretien	ménager	lourd	appar-
tiennent	aux	classes	d’âge	des	45-54	ans	(dans	28	%	des	entreprises	et	coopératives	en	
aide	domestique)	et	des	35-44	ans	(24	%).	En	moyenne,	les	préposés	et	préposées	aux	
soins	à	domicile	sont	majoritairement	âgés	de	45	à	54	ans.	La	tendance	globale	pour	
les	membres	du	personnel	de	bureau	(agents-es	d’affectation,	agents-es	au	service	à	
la	clientèle,	agents-es	comptables	et	secrétaires-réceptionnistes)	se	situe	dans	la	classe	
d’âge	25-34	ans,	à	l’exception	des	agents	comptables	puisqu’ils	se	retrouvent	plus	for-
tement	dans	le	groupe	d’âge	des	35-44	ans.	Les	directeurs	et	directrices	appartiennent	
aux	groupes	d’âge	des	25-34	ans	et	des	45-54	ans	(CSMO-ÉSAC,	décembre	2005).

formation complétée (en date du 31 août 2002) par les éducatrices-éducateurs 
en CPe (en nombre) – CsmO-ÉsaC, janvier 2005

(tableaU PaGe sUiVaNte)

 ANNExE 1  annexes
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